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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce cinquième (5e) jour du mois

   de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du cinq (5)

   décembre deux mille six (2006), dossier R-3610-

   2006, demande d'Hydro-Québec Distribution relative

   à l'établissement des tarifs d'électricité pour

   l'année tarifaire 2007-2008. Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame. Maître Fraser, je vois que vous avez

   des documents.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, je procéderais, si vous me permettez, au dépôt

   ce matin de réponses à deux engagements. Donc,

   l'engagement numéro 6 qu'on cotera sous B-44...

   Excusez-moi! On cote ça sous B-45. La cote Hydro-

   Québec, c'est HQD-19 Document 6.

   B-45 :  (HQD-19 Doc.6) Réponse  d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 6.

   Et nous avons également une réponse à l'engagement

   numéro 14 qui sera sous B-46. Et la référence
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   Hydro-Québec est HQD-19 Document 14. Alors voilà,

   Monsieur le Président.

   B-46 :  (HQD-19 Doc.14) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 14.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Alors, nous sommes maintenant

   à la poursuite du contre-interrogatoire. Et nous

   appelons maintenant l'AQCIE, Maître Pelletier.

                   ________________

   PREUVE HQD - Principes réglementaires (suite)

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce cinquième (5e) jour du mois

   de décembre ONT COMPARU :

   MICHEL BASTIEN,

   ALBERT CHÉHADÉ,

   MARCEL CÔTÉ,

   FRANÇOISE METTELET,

   LESQUELS témoignent sous la même affirmation

   solennelle :

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE PELLETIER :

   Merci, Monsieur le Président. Je ne toucherai qu'à

   la question de l'interfinancement. Et je ferai

   référence seulement aux documents HQD-12 Document 1

   et HQD-16 Document 1. Il s'agit des réponses aux
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   questions de la Régie, plus précisément à la page

   127 de ce document-là, le tableau auquel il a été

   fait référence hier. Alors, il y a seulement

   quelques points que j'aimerais faire préciser par

   les témoins du panel. Et je présume que mon

   interlocuteur sera monsieur Chéhadé.

Q. [1] Aux tableaux 29 et 30 de HQD-12 Document 1, les

   tableaux qui se trouvent aux pages 64 et 66

   auxquels il a été fait référence hier, de même

   qu'au tableau apparaissant à la page 127 de HQD-16

   en réponse aux demandes de la Régie, on fait état à

   tous ces endroits-là des indices

   d'interfinancement. Alors, avant la hausse de deux

   mille sept (2007), après la hausse de deux mille

   sept (2007) et puis, là, après la hausse selon deux

   hypothèses, soit l'hypothèse de l'augmentation

   uniforme à deux virgule huit pour cent (2,8 %) ou

   encore l'hypothèse d'une hausse qui tiendrait

   compte de la causalité des coûts pour

   l'accroissement des revenus requis.

           Alors, on voit que les chiffres sont de

   quatre-vingt-un virgule un (81,1) pour ce qui est

   du secteur de la clientèle domestique, quatre-

   vingt-deux virgule un (82,1) dans une autre

   hypothèse, et caetera. Et la question que je me
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   posais, c'est de savoir si le dossier, je le

   cherchais hier, je ne le trouvais pas, si le

   dossier du Distributeur comporte le calcul

   détaillé, le calcul mathématique de ces indices-là.

           Évidemment, j'ai vu dans le dossier qui, ma

   foi, est considérable, j'ai vu les tableaux qui

   montrent l'évolution des indices

   d'interfinancement. Mais on faisait certaines

   hypothèses de calcul et puis on essayait de placer

   un indice d'interfinancement à la suite de ce

   calcul-là, puis on ne trouvait pas la formule

   mathématique pour y arriver. Je me demandais si,

   dans le dossier du Distributeur, on le trouvait

   quelque part, et si non, s'il était possible pour

   vous.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Comme je disais, c'est la même formule que nous

   utilisions. Est-ce que c'est bien celle-là que vous

   avez utilisée?

Q. [2] Bien, c'est-à-dire que lorsque je prenais vos

   tableaux, par exemple votre tableau de la page 127

   de HQD-16, même si je le mets en relation avec les

   chiffres qui apparaissent aux deux autres tableaux,

   quand je viens pour faire une simple règle de trois

   pour établir un pourcentage, pour voir si le
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   pourcentage de quatre-vingt-un virgule un (81,1)

   est bon, ou si le pourcentage de quatre-vingt-deux

   virgule un (82,1) est bon, je n'y arrive pas.

   Manifestement, il me manque quelque chose. Il doit

   y avoir des données additionnelles qui ne se

   trouvent pas dans ces tableaux d'information-là

   pour faire le calcul puis arriver...

R. Ça ne devrait pas. Ce qu'on pourrait faire, c'est

   faire, nous, le calcul, vous le soumettre, donner

   tous les détails du calcul. Mais ça devrait arriver

   parce que la formule est connue.

Q. [3] J'apprécierais. Je ne pense pas qu'il se trouve

   dans votre dossier, effectivement.

   Me ÉRIC FRASER :

   La formule de calcul?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Bien, le calcul qui arrive aux différents montants

   qui sont là, le quatre-vingt-un virgule un (81,1)

   ou le quatre-vingt-deux virgule un (82,1) au

   domestique, le cent-vingt-trois virgule un

   (123,1)...

   Me ÉRIC FRASER :

   Je pense que le témoin a répondu que la formule qui

   est utilisée, c'est la formule qui a été approuvée

   par la Régie.
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   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. C'est ça.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je ne sais pas, Monsieur Chéhadé, est-ce que vous

   vous souvenez de cette formule?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Bien, c'est que ce que semble suggérer l'avocat,

   maître Pelletier, c'est qu'il y aurait une erreur

   peut-être dans le calcul.

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, mais si vous pouviez réitérer la formule,

   j'imagine que...

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui, je réitère, c'est la formule. Je pense que

   maître Fecteau me l'avait demandé hier. C'est la

   formule usuelle, là.

   Me PIERRE PELLETIER :

Q. [4] Ce que j'aimerais avoir, effectivement, c'est

   le calcul, la démonstration du calcul qui arrive

   aux réponses qui sont là.

R. C'est...

Q. [5] Je comprends que vous me répondez que vous

   appliquez la formule qui a été approuvée par la

   Régie, là. Sur le principe, ça va bien. Mais...

R. On peut prendre un engagement. Ce n'est pas
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   difficile à faire. C'est juste une... On peut le

   faire, là. Il n'y a rien de compliqué à faire ça.

   Puis on va se rendre compte que, effectivement,

   c'est une coquille ou une erreur quelconque.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, c'est un engagement qui devrait être réglé

   dans le courant de la journée, mais on va quand

   même le coter. On est rendu à 18. Et je ne saurais

   me retenir de dire qu'on est un peu tard dans le

   processus pour ce genre de niveau de détail compte

   tenu que la preuve est déposée depuis le mois

   d'août.

   E-18 (HQD) : Refaire le calcul de l'indice

                d'interfinancement qui apparaît à la

                pièce HQD-16 Document 1 page 127.

                (demandé par AQCIE-CIFQ)

   Me PIERRE PELLETIER :

   Je présume que ça vous a fait du bien!

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   Me PIERRE PELLETIER :

Q. [6] Selon le tableau 29, Monsieur Chéhadé, celui

   qui apparaît à HQD-12 Document 1 à la page 64,
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   l'interfinancement en faveur de la clientèle

   domestique serait, après la hausse de deux virgule

   huit pour cent (2,8 %), de huit cent soixante-deux

   millions (862 M$) pour l'année deux mille sept

   (2007). Je prends le revenu requis de cinq

   milliards vingt-six millions (5 026 M$), je

   soustrais le revenu prévu de quatre milliards cent

   soixante-quatre mille (4 164 M$), j'obtiens un

   différentiel de huit cent soixante-deux millions

   (862 M$). C'est ce qui représenterait en chiffres

   absolus l'interfinancement, n'est-ce pas?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. C'est ça.

Q. [7] En supposant maintenant que ne survienne aucun

   changement méthodologique dans les années à venir,

   à l'égard des années à venir, deux mille huit

   (2008), deux mille neuf (2009), deux mille dix

   (2010), et que la proposition du Distributeur quant

   à l'interfinancement, la proposition qu'on

   retrouve, là, aux pages 10 et suivantes, et aux

   pages 65 et 66 de HQD-12 Document 1, soit mise en

   force et que les coûts attribuables à la clientèle

   domestique connaissent des augmentations, peu

   importe l'ampleur, mais connaissent des

   augmentations d'année en année.
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           Est-ce qu'on devrait s'attendre à ce que le

   montant d'interfinancement de huit cent soixante-

   deux millions (862 M$) demeure inchangé pour

   chacune de ces années postérieures-là?

R. Normalement, ça devrait être le cas, effectivement.

   Donc, si on enlève les changements méthodologiques,

   tout ça, et caetera, le montant devrait

   effectivement se situer à ce niveau-là.

Q. [8] Je comprends.

R. Je sais que c'est la méthode privilégiée par votre

   expert qui est de capturer l'interfinancement en

   millions de dollars plutôt. Nous, ce qu'on préfère,

   c'est la méthode unitaire. Je peux peut-être

   expliquer les raisons. C'est qu'on n'a plus besoin

   de se préoccuper des changements de méthodologie.

   Tout ce qu'on fait, c'est capturer la croissance

   des coûts unitaires dans le futur et tout

   simplement donner cette hausse de tarif-là. Donc,

   l'indice d'interfinancement vient tout simplement

   constater. Ça devient un...

Q. [9] Un résultat?

R. Un résultat. Donc, on n'a plus besoin de se

   préoccuper de quel impact le changement

   méthodologique a eu, ou il faut se mettre à un

   indice de référence de deux mille deux (2002) ou
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   capturer, est-ce que c'est le même huit cent

   soixante millions (860 M$) qui est listé. Ce qu'on

   dit, c'est, on prouve que la hausse de tarif n'est

   que pour récupérer la croissance des coûts

   unitaires de l'année, un point c'est tout. Et on

   évite ces débats interminables sur tout

   l'historique.

Q. [10] Alors, non seulement vous me répondez

   qu'effectivement le montant resterait le même, mais

   au surplus, vous m'ajoutez que vous n'avez même pas

   à tenir compte des changements méthodologiques à ce

   moment-là?

R. Dans la façon de décider de la hausse à accorder à

   chaque catégorie de clients, de décider de la

   hausse différenciée telle qu'elle apparaît au

   document à la page 127. On n'a plus besoin de faire

   ça.

Q. [11] D'accord.

R. À moins qu'il y ait un changement méthodologique

   entre l'année deux mille six (2006) et deux mille

   sept (2007), là. Mais s'il n'y a pas de changement

   méthodologique, il n'y a pas de...

Q. [12] Non, moi, je référais à des changements

   méthodologiques ultérieurs, deux mille huit (2008),

   neuf (2009), dix (2010).
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R. C'est ça.

Q. [13] À ce moment-là, vous dites que ça n'a aucun

   impact?

R. Normalement, ça ne devrait pas avoir d'impact si on

   mesure les deux années avec la même méthodologie,

   simplement.

Q. [14] Si on mesure...

R. On n'a plus besoin de se préoccuper de dix

   changements méthodologiques qui ont eu lieu

   auparavant, c'est-à-dire à partir de deux mille

   deux (2002), puis dire, on va se préoccuper de

   chacun des changements méthodologiques puis on va

   décider de c'est quoi l'indice de référence.

Q. [15] D'accord. Mais allez-vous vous occuper des

   changements méthodologiques qui vont survenir dans

   les années subséquentes?

R. Entre les deux années en question. C'est les deux

   années qui sont importantes. Il faut qu'elles

   soient faites selon la même méthodologie.

Q. [16] O.K. Donc, vous tenez compte des changements

   pour l'année, finalement l'année visée?

R. Exactement.

Q. [17] Je voyais que l'exercice que vous avez fait

   dans votre document comparé aux années deux mille

   six (2006), deux mille sept (2007), évidemment, on

   R-3610-2006                            PANEL 4 - HQD

   5 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                         - 24 -     Me Pierre Pelletier

   a atteint le postpatrimonial en deux mille cinq

   (2005). D'autre part, je vois bien que la

   proposition que vous faites à la Régie va être

   étudiée, va amener éventuellement, si elle est

   approuvée, une proposition qui va se refléter

   concrètement soit pour l'année tarifaire deux mille

   huit (2008) ou encore deux mille neuf (2009), je

   n'en sais rien.

           Et la question que je me posais, c'était la

   suivante. Est-ce que vous voyez, vous verriez un

   problème théorique ou un problème pratique

   quelconque à ce que la base, l'année de base pour

   les fins d'établissement de cette méthode-là soit

   l'année deux mille six (2006), c'est-à-dire celle

   qui suit celle où on a atteint l'énergie

   postpatrimoniale, autrement dit que

   l'interfinancement qui existait à cette année deux

   mille cinq (2005) là soit pris en compte, d'une

   part, et qu'ensuite pour les années deux mille six

   (2006) et suivantes, on tienne véritablement compte

   de la causalité des coûts, comme vous l'avez

   suggéré dans votre méthode?

R. Je pense que c'est à la Régie de décider un point

   pareil.

   8 h 43
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   Mais, nous, ce que nous proposons cette année,

   c'est une hausse uniforme. Je ne sais pas s'il

   faudrait changer les règles du jeu. Nous proposons

   une hausse uniforme. Si la hausse uniforme est

   accordée, est-ce qu'on doit toujours revenir deux

   trois ans en arrière? Une fois que la méthode aura

   été décidée, je ne sais pas combien de temps ça va

   prendre pour décider comment est-ce qu'on procède.

           Donc, c'est ça que vous semblez dire; est-

   ce qu'il faut revenir en arrière ou est-ce qu'on

   commence l'année où la Régie le décide.

Q. [18] Bien, c'est précisément la question que je

   vous pose. Je comprends que c'est à la Régie d'en

   décider, mais moi, ce que je vous demande à vous,

   c'est : s'il existe quelque obstacle de nature

   théorique ou de nature pratique, au niveau de la

   cueillette des informations ou n'importe quoi là,

   qui empêcherait que ce régime-là, appelons-le comme

   ça, s'il est approuvé par la Régie, s'il est mis en

   oeuvre à un moment donné, bien, commence sur la

   base des chiffres de deux mille six (2006); donc la

   première année qui suit le postpatrimonial, plutôt

   qu'une année hypothétique, deux mille huit (2008),

   deux mille neuf (2009), deux mille dix (2010), là?

           Autrement dit, ça pourrait commencer en
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   deux mille neuf (2009), mais en référant à

   l'interfinancement qui existait à la fin de deux

   mille cinq (2005); et la question que je me pose

   c'est si ça pose un problème, soit méthodologique

   soit pratique?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. J'ai un petit peu de difficulté à vous suivre parce

   que la proposition que l'on fait, elle vise à

   traiter les coûts de l'année, les coûts

   additionnels de l'année témoin projetée; et donc,

   il n'y a pas de perspective historique à ça, là.

           Alors, on ne peut pas refaire le monde, de

   la même façon qu'on n'a pas appliqué une modulation

   de tarif en deux mille six (2006) là; on ne peut

   pas revenir là-dessus puis dire : « L'augmentation

   uniforme des tarifs de cinq point trois (5,3),

   bien, on efface puis on recommence, ou on corrige

   dans la tarification ultérieure. » Alors, l'indice

   d'interfinancement comme tel ou les données de deux

   mille six (2006) sont des données historiques et

   elles doivent rester historiques. Ce qui est

   important pour nous, c'est... et c'est ce dont on

   parle ici là, c'est : quelle est la hausse de coût

   par catégorie de consommateurs, qui résulte de mon

   année témoin projetée, de mon calcul d'année témoin
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   projetée par rapport à mon année de base. Je ne

   peux pas les refaire ces données-là, elles sont là;

   elles sont au dossier, il n'y en a pas d'autres.

           Et ce coût additionnel là par catégorie,

   c'est celui-là qu'on veut traduire par des hausses

   tarifaires modulées, selon l'ampleur des coûts.

   Alors, on ne peut pas faire ça historiquement, là,

   c'est nécessairement prospectif.

Q. [19] Bien, c'est-à-dire que je concevais, en

   examinant votre formule, qu'effectivement ça puisse

   être prospectif et que ça puisse ne s'intéresser

   qu'aux coûts additionnels ou aux coûts à la marge

   qui pourraient s'ajouter pour une année à venir,

   mais comme vous donnez un certain traitement aux

   coûts à la marge et un certain autre traitement aux

   coûts de la période patrimoniale, il ne me

   paraissait pas de prime abord y avoir un obstacle

   méthodologique à ce que, pour deux mille neuf

   (2009) par exemple, on tienne compte de la

   causalité des coûts pour tous les coûts encourus,

   toutes les augmentations de coût survenues depuis

   deux mille six (2006) plutôt que de ne s'intéresser

   qu'à ceux qui interviendraient en deux mille neuf

   (2009) par rapport à deux mille huit (2008).

R. Écoutez. Nous on vit à l'intérieur d'un cadre
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   réglementaire, qui est évidemment défini par la Loi

   sur la Régie et qui est défini également par

   l'ensemble des décisions que la Régie a rendues.

   Elle a rendu une décision en deux mille deux (2002)

   deux mille trois (2003) sur l'interprétation à

   donner à un article de la Loi sur la Régie de

   l'énergie, concernant le maintien de

   l'interfinancement. À ce jour, c'est encore

   l'interprétation qu'on doit appliquer. Alors, ce

   que vous amenez comme préoccupation, je vous dis

   qu'il y a peut-être un empêchement juridique à

   faire ce que vous suggérez.

           On est devant la Régie pour débattre des

   tarifs qui font s'appliquer à partir du premier

   (1er) avril deux mille sept (2007); je dirais, le

   plus loin qu'on pourrait aller dans votre

   raisonnement, c'est de dire : est-ce qu'on ne

   pourrait pas l'appliquer dès maintenant, dès

   l'année deux mille sept (2007). Et ça se débat. Et

   la Régie décidera.

Q. [20] Mais je comprends que ce ne serait pas la

   disponibilité de l'information qui empêcherait de

   faire ce que je suggère. Je comprends que, de votre

   point de vue, ça ne devrait pas se faire.

R. Non, il n'y a pas de problème de disponibilité de
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   l'information.

Q. [21] Il n'y a pas de problème de disponibilité de

   l'information. je vous remercie, ça répond à mes

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Pelletier. Nous appelons maintenant

   l'ACEF, Maître Falardeau. Maître Pelletier, je

   m'excuse. Apparemment on n'a pas bien indiqué

   c'était quoi le détail de l'engagement. Si je ne me

   trompe pas, c'est de donner le calcul de la

   méthode...

   Me PIERRE PELLETIER :

   C'était la démonstration mathématique des

   différents indices d'interfinancement qui

   apparaissent aux pièces en question là, qui sont

   les tableaux...

   Me ÉRIC FRASER :

   En fait, c'est refaire le calcul de l'indice

   d'interfinancement qui apparaît à la pièce HQD-16

   Document 1 page 127.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

   Donner le détail, on va vous donner le détail de la

   formule.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.
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   Me PIERRE PELLETIER :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Falardeau.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DENIS FALARDEAU :

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs,

   nous allons travailler uniquement avec le dossier

   HQD-16 Document 2, c'est-à-dire les réponses faites

   à l'ACEF. Et nous allons travailler par la suite

   avec le document de preuve déposé par l'ACEF.

Q. [22] Je m'adresse à l'ensemble des témoins. Dans un

   premier temps, je vous inviterais à vous rendre aux

   pages 3 à 5 du Document 2 de HQD-16. Il y a deux ou

   trois tableaux, on va travailler avec ces tableaux-

   là. C'est pages 3 à 5.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Nous avons ces documents.

Q. [23] Parfait. Ça concerne... comme on peut le

   constater, là, ce sont des simulations là; ce sont

   des revenus requis qui sont anticipés. Le premier

   tableau à la page 4, on parle de hausses tarifaires

   anticipées pour plusieurs années et je vous fais

   grâce des proportions; vous pouvez constater avec

   moi-même les pourcentages qui sont indiqués.

           Un peu plus loin, on parle dans l'hypothèse
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   ou l'on aurait disposé du compte de « pass-on »

   deux mille six (2006) pour l'achat d'électricité

   postpatrimoniale, c'est-à-dire de moins cent

   quatre-vingt-deux millions (-182 M$) en deux mille

   huit (2008) : « Les hausses tarifaires auraient été

   de l'ordre de... », et là encore une fois, il y a

   une série de proportions, de pourcentages de

   hausses tarifaires requises, et il y a aussi une

   autre hypothèse, dans l'hypothèse où on aurait

   disposé du compte de « pass-on » deux mille six

   (2006) pour l'achat de l'électricité

   postpatrimoniale en deux mille huit (2008) et du

   compte de frais reportés du service de transport,

   et là je fais référence au tableau à la page 5,

   pour les années deux mille cinq (2005) deux mille

   six (2006), entièrement deux mille sept (2007).

   Alors, là il y aurait eu encore une fois une autre

   série de simulations, et pour deux mille sept

   (2007) on parle de huit virgule sept pour cent

   (8,7 %), moins trois point cinq pour cent (-3,5 %),

   et caetera, et caetera.

           La question que je vous pose par rapport à

   ces simulations-là : quelles sont les chances de

   probabilité que ces simulations-là deviennent

   avérées? Et je fais référence simplement, disons,
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   le dernier tableau, là, celui de la page 5, où pour

   l'année deux mille sept (2007), actuellement on

   simule ou on prévoit une hausse tarifaire de huit

   virgule sept (8,7) alors que l'année passée, dans

   vos propres prévisions pour la même année deux

   mille sept (2007), on parlait de dix pour cent

   (10 %).

           Est-ce que c'est indicatif d'une marge

   d'erreurs qui correspond un peu à une espèce de

   schéma, de pattern à appliquer pour les autres

   années en simulation?

R. Bon, en fait peut-être d'abord d'entrée de jeu

   signaler que les informations qui sont colligées

   dans ces scénarios-là sont normalement construites

   autour d'une prévision qu'on qualifie de prévision

   moyenne ou de scénario moyen. Alors donc, c'est la

   plus probable, si on veut, des prévisions, c'est la

   plus réaliste et c'est celle avec laquelle nous

   sommes le plus confortables pour faire des

   simulations.

           Alors, d'entrée de jeu, cette prévision-là

   donc est établie selon des hypothèses moyennes. Les

   aléas auxquels vous... que vous amenez, que vous

   introduisez dans l'analyse, qui expliquent pour

   quelle raison l'année dernière nous avions une
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   hausse prévue de l'ordre de dix pour cent (10 %),

   dix virgule cinq (10,5), et que maintenant c'est de

   l'ordre de huit point sept (8,7) quand on intègre

   tous les éléments équivalents, donc de coûts de

   transport et de coûts de service; la seule

   différence qu'il y a entre les deux années, les

   deux chiffres, ce sont les aléas climatiques de cet

   hiver, qui a atteint une ampleur telle que

   maintenant on a au compte de « pass-on » un montant

   de l'ordre de cent quatre-vingt-deux millions

   (182 M$).

           Ce n'est pas juste des aléas climatiques

   mais c'est beaucoup des aléas climatiques; cent

   quatre-vingt-deux millions (182 M$) c'est deux pour

   cent (2 %) de hausse de tarif. Alors, il n'y a pas

   un prévisionniste qui est capable de prévoir ces

   aléas-là qui font partie du calcul.

           Certaines années ça va être un aléa

   défavorable, d'autres années ça va être un aléa

   favorable; alors, ceci étant dit, l'aléa climatique

   étant mis de côté, on se retrouve dans nos chiffres

   à un niveau à peu près équivalent à celui que l'on

   avait prévu l'année dernière pour deux mille sept

   (2007).

Q. [24] Monsieur Dagenais, notre analyste, nous
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   indiquerait plutôt que, selon sa compréhension des

   chiffres, le huit virgule sept pour cent (8,7 %)

   exclurait les aléas climatiques, et ce serait

   reporté à deux mille huit (2008).

   8 h 55

R. Écoutez, on n'a pas le détail.  Je prends en note

   votre observation là, c'est effectivement ce qu'on

   a écrit.  On n'a pas le détail là de ce qui était

   intégré l'année dernière au niveau de la hausse de

   dix point cinq (10.5 %) ou quelque chose comme ça,

   s'il n'y avait pas déjà des éléments de « pass-on »

   qui étaient intégrés.  Alors, je n'ai pas ce niveau

   de détail-là avec moi.  Mais, ce que je soumettrais

   si ça... le niveau de... le niveau où on se situe

   est acceptable.  Je soumettrais quand même qu'on

   parle d'une hausse de tarifs qui est du même ordre

   de grandeur que celle qu'on avait vue l'année

   dernière.

Q. [25] O.K.  Mais, l'intuition que nous avions en

   vous posant cette question-là, c'était l'existence

   d'une marge d'erreur, une espèce de - comment je

   pourrais dire - de pourcentage vous permettant de -

   comment dire - d'asseoir une prévision avec...

   c'est ça, un pourcentage d'erreur pour être en

   mesure d'avoir...
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R. En fait, je vais...  Écoutez, je suis très

   inconfortable avec le concept d'erreur.  O.K.

   C'est pas un pourcentage d'erreur.  Je vous dirais

   qu'il y a effectivement, au niveau de la prévision

   de la demande à d'autres dossiers, si ce n'est pas

   à ce dossier-ci, c'est certainement un des dossiers

   antérieurs du côté du plan d'approvisionnement, des

   estimations statistiques de cette... de cette marge

   d'imprécision, si je peux m'exprimer comme ça,

   plutôt qu'une marge d'erreur, qui vient avec la

   modélisation évidemment d'un ensemble de

   paramètres, de centaines et de centaines de

   paramètres qui sont intégrés à une prévision de la

   demande.  Et cette prévision de la demande

   effectivement peut être encadrée par des paramètres

   statistiques.  Et on peut parler d'un écart type ou

   de deux écarts types d'écarts incluant les aléas

   climatiques autant que les aléas économiques.

           Ces écarts types-là sont documentés.  On

   peut... ils sont... c'est des chiffres là.  Ça

   correspond à des térawattheures et avec des

   probabilités de réalisation de... évidemment en

   plus ou en moins, en fonction de ces analyses-là.

   Alors, ça, on peut vous produire ces chiffres-là.

           Ça aurait été intéressant de la poser à
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   monsieur Nadeau qui est le propriétaire de ces

   informations-là.  Mais, je reconnais, d'entrée de

   jeu, si c'est ça l'idée générale, je reconnais

   d'entrée de jeu qu'il y a une marge d'imprécision

   dans toute prévision, dans toute prévision, y

   compris la nôtre.

Q. [26] Vous dites, si on le désire, l'information est

   disponible.  Est-ce que ça peut se traduire par un

   engagement?

R. Écoutez, je vous inviterais à consulter nos plans

   d'approvisionnement ou nos états d'avancement.  Ils

   sont très explicites dans ces documents.

Q. [27] O.K.  Monsieur Dagenais m'a dit que c'était

   correct.

R. Merci.

Q. [28] Toujours dans le même document à la page 6, la

   réponse 3.1, à notre question à savoir

                Quelle est la facture totale relative

                et moyenne des ménages à faible

                revenu?

   Vous nous avez répondu que le Distributeur ne

   dispose pas de l'information demandée.

           Alors, la question qui nous est soulevée

   automatiquement, comment pouvez-vous évaluer

   correctement l'impact des hausses tarifaires sur
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   les faibles revenus sans disposer justement de ce

   type d'informations?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Bien, comme nous l'avons fait dans le document HQD-

   12, le document que nous avons déposé, donc si on

   prend le document HQD-12, Document 1, page 71, nous

   montrons simplement dans ce document-là, dans ce

   graphique-là la dispersion des impacts selon les

   déciles des revenus.  Donc, les ménages à faible

   revenu ont en moyenne une hausse moindre que les

   ménages à fort revenu.  C'est comme ça qu'on a

   décidé de déterminer l'impact à la hausse de tarifs

   sur les ménages à faible revenu.

Q. [29] Et justement ça m'amène une autre question

   quand on parle de hausse et ainsi de suite.  Quelle

   est la proportion des ménages à faible revenu qui

   subiront une hausse supérieure à deux point huit

   pour cent (2.8 %) en deux mille sept (2007)?  Est-

   ce que vous avez une estimation?

R. Non, mais ça dépend.  En fait, tout est là-dedans.

   Ce qu'on vous montre simplement, c'est qu'en

   moyenne les hausses pour les faibles revenus seront

   inférieures à la hausse moyenne, mais pour

   certains, elle sera supérieure.  Donc, ce qu'on

   vous donne, c'est des indices de dispersion.
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           Mais, je sais que votre analyste est

   souvent revenu avec l'exemple qu'il y a une famille

   qui peut avoir dix (10) personnes dans la famille.

   La maison peut être ouverte aux quatre vents, et

   caetera.  Bien, ça, c'est un cas où cette famille-

   là va avoir une hausse supérieure à la moyenne.

   Mais, ce qu'on dit, c'est qu'en moyenne notre

   proposition atténue l'impact sur les faibles

   revenus.

Q. [30] On aimerait savoir à quel décile appartiennent

   les ménages à faible revenu?

R. Ce que nous avons, nous avons montré ici les

   premiers déciles.  Donc là, vous pouvez décider

   est-ce que c'est trente mille dollars (30 000 $) ou

   vingt mille dollars (20 000 $), vous avez ici

   l'information.  Après ça, vous pouvez prendre les

   définitions standards de c'est quoi un ménage à

   faible revenu là.  Mais, ici, on vous montre que

   l'impact va en croissant.

Q. [31] O.K.  Ça va.  Maintenant, on va aborder la

   question 4.1 toujours du même document, à la page

   7.  Et c'est pour discuter de la question de

   l'application exclusive de la règle du pro rata.

   Ça va?

           Pourriez-vous nous expliquer en détail
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   comment, à partir des informations des factures de

   deux mille cinq (2005) et de deux mille six (2006),

   vous prévoyez les revenus par catégorie tarifaire

   pour deux mille sept (2007) avec la règle justement

   du pro rata?

R. Bien, en fin de compte, ce sont des données de

   facturation.  Nous avons toutes ces données-là de

   facturation par catégorie tarifaire qui impliquent

   à l'intérieur la règle du pro rata.  Donc, comme

   les prévisions sont faites à base de... sur la base

   des revenus que nous avons, donc la règle... les

   prévisions tiennent compte donc de la règle du pro

   rata.

           Si jamais on nous disait une catégorie

   tarifaire, à cause d'un changement de la règle du

   pro rata, rapporte moins, il va falloir en tenir

   compte l'année suivante.

Q. [32] O.K.  Mais, dans ce cas-là, est-ce que vous

   êtes en mesure d'affirmer qu'il n'y a pas

   d'impact... ou plutôt, c'est ça qu'il n'y a pas

   de... qu'il n'y a qu'un impact redistributrice

   entre les clients d'une même catégorie tarifaire

   qu'il n'y a pas d'impact net défavorable pour la

   clientèle D au profit des autres clientèles ou au

   profit du Distributeur?
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R. Oui, parce que nous l'avons mis en preuve là que le

   Distributeur ne fait aucun argent avec la règle du

   pro rata.  Tout manque à gagner ou tout rentre dans

   le revenu requis.  Et entre les catégories, c'est

   surtout la catégorie du D qui joue...  Les

   catégories sont quand même assez bien différenciées

   entre elles.  Donc, on traite le D tout seul et le

   G tout seul.

Q. [33] O.K.  Maintenant, on va aborder la réponse

   10.1 à la page... ou plutôt aux pages 22 et 23.  Et

   cette question-là faisait référence au document

   HQD-4, Document 2, c'est-à-dire le compte de

   « pass-on » pour l'achat de l'électricité post-

   patrimoniale, modalité de l'imputation des écarts

   par catégorie de consommateurs.

           Je voudrais simplement, à la lecture

   justement de la réponse, je vous fais grâce de la

   réponse parce que c'est quand même assez long.  Ce

   qu'on aimerait simplement savoir : est-ce que, une

   fois toute cette mécanique-là appliquée, est-ce que

   vous ré-allouez donc après coup le volume

   patrimonial et post-patrimonial de façon différente

   de celle décrite dans le décret que vous affirmez,

   bien entendu, vouloir respecter?
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   M. MARCEL CÔTÉ :

R. La question, c'est quoi?

Q. [34] Bien, une fois toutes les modalités de

   l'imputation par écart de catégorie du

   consommateur, toute cette mécanique appliquée là

   là, après coup, pour nous, ça nous semble...  En

   fin de compte, on considère que le volume

   patrimonial et post-patrimonial est ré-alloué de

   façon différente que celle du décret.  Est-ce que

   vous êtes d'accord avec notre analyse?

R. Au niveau du réel?  Est-ce que vous...

Q. [35] Oui, au niveau du réel.

R. Je vois monsieur Dagenais faire signe « oui » là.

   Ce que j'ai expliqué hier dans une des questions

   que j'ai eue était que quand vient le temps de

   faire la répartition des coûts... des coûts au

   réel, évidemment je n'ai pas de compteur

   patrimonial qui fait la distinction par catégorie

   de consommateurs.

           Donc, la règle qui s'applique, c'est la

   même règle que le traitement selon le facteur

   d'utilisation, à savoir sur la consommation totale,

   je dois identifier, pour chacune des catégories de

   consommateurs, quelle doit être la proportion en

   patrimonial et post-patrimonial.  Et la règle qui
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   est appliquée est de dire que je vais avoir la même

   répartition par catégorie de consommateurs sur la

   base des consommations réelles comme telles.

           Donc, si... évidemment, si au niveau réel

   j'ai une répartition qui est différente de ce que

   j'avais au prévisionnel, je vais avoir des volumes

   différents au prévisionnel.  Et c'est ce qui fait

   que quand on regarde au niveau réel au niveau du

   « pass-on », j'ai des catégories de consommateurs

   où j'ai des écarts.  Puis, c'est ça que reflète ce

   profil-là.  Donc, on établit ces écarts-là.

   (9 h 5)

Q. [36] Maintenant, on va aborder la question 10.3, à

   la page 25; ça fait référence au calcul des

   intérêts sur une base mensuelle ou annuelle. Et

   simplement pour vous demander, l'allégement des

   frais d'intérêts n'est-il pas à l'avantage du

   Distributeur en présence de solde créditeur

   négatif, comme pour deux mille sept (2007)?

   Mme FRANÇOISE METTELET :

R. Est-ce que vous pouvez juste répéter pour que je

   me... votre question, s'il vous plaît?

Q. [37] Concernant toute la question du calcul des

   intérêts...

R. Oui.
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Q. [38] ... soit sur une base mensuelle ou annuelle,

   l'allégement des frais d'intérêts n'est-il pas à

   l'avantage du Distributeur en présence d'un solde

   créditeur négatif, comme c'est le cas pour deux

   mille sept (2007)?

R. Ce n'est absolument pas le cas. La raison pour

   laquelle on demande de ne pas comptabiliser les

   intérêts tant que l'année n'est pas terminée, c'est

   justement parce qu'on n'a pas le décompte exact

   tant que l'année, tant qu'on n'a pas les données

   réelles des écarts qui sont à imputer au compte.

           Donc les intérêts, on ne devrait pas les

   faire courir avant que l'ensemble des données aient

   été connues, première des choses; puis la deuxième

   des choses, c'est que, à l'intérieur d'une même

   année, on peut avoir des écarts positifs comme

   négatifs et on se trouve un peu dans une situation

   délicate dans un cas, d'ajouter des intérêts, dans

   un autre cas, d'enlever des intérêts.

           Donc on privilégie de faire un calcul

   annuel et le dernier élément, c'est que dans le

   compte de « pass-on », on demande également un

   traitement annuel et donc tout concorde pour

   privilégier la prise en compte des intérêts une

   fois que l'ensemble des écarts vont être connus au
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   niveau réel.

Q. [39] O.K. En d'autres termes, la correction se fait

   l'année suivante, c'est ça?

R. Bien, disons que dans le cent quatre-vingt-deux

   millions (182 M$) que l'on a demandé cette année,

   il n'y aura pas d'intérêts. Par contre, l'écart

   qu'il va y avoir entre la lecture réelle que l'on

   va faire à la fin de l'année deux mille six (2006)

   et le cent quatre-vingt-deux millions (182 M$), cet

   écart-là va porter intérêt à compter du premier

   (1er) janvier deux mille sept (2007).

Q. [40] Parfait. Maintenant, on va aborder la question

   R... plutôt la réponse R-22, aux pages 39, 40,

   c'est-à-dire la méthode de répartition du coût du

   service du Distributeur. Et on fait référence à un

   tableau qui montre l'évolution des volumes

   d'électricité patrimoniale par catégorie de

   consommateurs de deux mille cinq à deux mille sept

   (2005-2007).

           Et, essentiellement, la répartition, qui

   avait légèrement évoluée en défaveur du domestique,

   revient au niveau de deux mille cinq (2005) pour la

   prochaine année. Pourquoi cette évolution favorable

   pour le tarif domestique et qu'en sera-t-il

   jusqu'en deux mille quatorze (2014), selon vos plus
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   récentes prévisions?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Vous pouvez me donner la référence encore une fois?

Q. [41] La référence, pour le tableau?

R. Oui.

Q. [42] Excusez-moi, vous avez raison, c'est HQD-11,

   Document 1, à la page 10.

R. La question, s'il vous plaît?

Q. [43] La question : justement, concernant ce

   tableau, pourquoi qu'il y a eu une évolution

   favorable au tarif D, parce qu'on constate qu'il y

   a un retour, pour deux mille cinq (2005)... on

   constate que le tarif du domestique revient au

   niveau de deux mille cinq (2005) pour la prochaine

   année, comment ça se fait que c'est une évolution

   favorable pour cette année et, selon vous, qu'en

   sera-t-il d'ici deux mille quatorze (2014) pour...

   selon vos prévisions les plus récentes?

R. Or, vous avez ici l'exemple que je parlais,

   notamment hier dans la présentation, qu'on dit que

   l'électricité patrimoniale, lorsque le gouvernement

   décide d'établir les coûts de chacune des

   catégories de consommateurs, il tient compte de

   volumes de consommation patrimoniale pour faire

   cette répartition-là, ces volumes sont considérés,
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   sont calculés en étant proportionnels à la

   consommation totale.

           Donc vous avez ici le résultat de

   l'exercice qui a été fait avec les données

   prévisionnelles deux mille cinq (2005), deux mille

   six (2006) et deux mille sept (2007). Ce que ça

   reflète, là, ce que vous, pour être plus clair,

   c'est que vous avez la consommation patrimoniale du

   domestique, parce que c'est ce qui vous

   intéresse...

Q. [44] Hum-hum.

R. ... en deux mille cinq (2005) de cinquante-six

   mille cinq cent soixante-dix-neuf (56 579), on

   passe à cinquante-six mille deux cent soixante et

   onze (56 271) et on revient, si vous voulez, à

   cinquante-six mille quatre cent soixante-douze

   (56 472). En termes de pourcentages, ce ne sont que

   des très petites variations et elles sont dues au

   fait que la méthode de répartition est, que ces

   volumes-là sont établis proportionnels aux ventes

   totales.

           Et ce que vous avez au tableau suivant,

   vous avez également, à la figure 1, donc à la page

   11, vous avez ces tendances-là qu'on prévoit sur

   les prochaines années. Donc on voit, de façon très
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   évidente, sur ce tableau-là, que les proportions de

   chacune des catégories de consommateurs vont être

   très stables au cours des prochaines années.

Q. [45] Abordons maintenant la réponse 22.3, à la page

   41 du document HQD-16, Document 2.

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Oui.

Q. [46] Je vais vous citer un extrait de la réponse :

   ainsi, le montant facturé à la charge locale

   diffère de celui provenant de la méthode de

   répartition adoptée par la Régie à la hauteur de

   quatre-vingt-un millions (81 M$).

           Par rapport justement à cette question-là

   du quatre-vingt-un millions (81 M$), reconnaissez-

   vous que l'écart de quatre-vingt-un millions

   (81 M$) est causé principalement par le crédit

   correspondant au revenu point à point de court

   terme, et ce à l'étape de la facturation?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. C'est parce qu'on me dit, si je devais appliquer la

   méthode de répartition du Transporteur à la méthode

   de répartition du Distributeur, et sans même passer

   par cette tarification à laquelle vous faites

   référence, mais quand je regarde les chiffres de la

   méthode de répartition du Transporteur, ce sont ces
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   chiffres-là qui sont là. Donc il y a un écart de

   quatre-vingt-un millions de dollars (81 M$) qui

   peut correspondre à ce que vous dites à ce niveau-

   là.

           La méthode de répartition en tant que telle

   n'est pas faite pour tenir compte d'un revenu à

   court terme de... un revenu à court terme sur les

   transactions de court terme sur le réseau de

   transport. Est-ce que c'est une coïncidence, est-ce

   que c'est ça qu'on voulait avoir dans cette

   affaire-là? En matière de, puis là, je suis dans le

   dossier de transport mais s'ils font de la

   répartition de coûts, ils ne répartissent pas des

   revenus de court terme comme tels.

           Or, donc c'est pour ça que quand je dis

   qu'il y a un écart de quatre-vingt-un millions

   (81 M$), c'est que s'il faut que j'applique, si la

   décision est d'appliquer la méthode de répartition

   du Transporteur dans la méthode de répartition du

   Distributeur, bien, je pars avec des chiffres qui

   sont différents. Donc ce quatre-vingt-un millions

   de dollars (81 M$) là, c'est là qu'on disait :

   « Bien, il faut arriver avec une méthode de

   répartition à ce niveau-là. »

Q. [47] Et, justement, est-ce que le Distributeur
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   préférerait qu'il n'y ait pas de crédit

   correspondant au revenu de point à point à court

   terme et sinon, est-ce qu'il y a une autre méthode

   que vous envisagez?

R. Ce qui se passe dans le dossier du Transporteur,

   puis ce quatre-vingt-un millions de dollars (81 M$)

   là, est-ce que je veux qu'il soit là, qu'il ne soit

   pas là? Ça, c'est des données des gens du

   transport. Quand les gens de transport me

   facturent, moi, me facturent mon coût de transport

   comme tel, ils tiennent compte de ce quatre-vingt-

   un millions de dollars (81 M$) là mais ils ne

   tiennent pas compte du tout de la méthode de

   répartition, ils prennent le revenu requis du

   Transporteur, auquel ils enlèvent ces transactions-

   là de quatre-vingt-un millions de dollars (81 M$)

   là et on les répartit sur la base de la pointe

   coïncidente. C'est comme ça que je reçois la

   facture.

           Ça fait que qu'est-ce qu'ils vont faire

   avec leur méthode, je ne sais pas. Est-ce qu'ils

   vont la refléter éventuellement dans leur

   tarification? On verra qu'est-ce qu'ils feront à ce

   moment-là et à ce moment-là, on aura à décider s'il

   faut, à ce moment-là, adapter la méthode de
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   répartition, ça serait tout à fait approprié. S'ils

   le changent, qu'ils vont vers une tarification sur

   la base de l'énergie, à ce moment-là, il faudra

   regarder la méthode de répartition à notre niveau.

   8 h 55

Q. [48] Parfait. Maintenant, on va aborder la réponse

   22.6, à la page 42. Simplement pour vous poser la

   question suivante.  Concernant les aléas

   économiques, qu'ils soient conjoncturels ou

   structurels, qui affectent le niveau de

   consommation effectif et le solde du compte, est-ce

   que ça doit être traité... ce soit être traité de

   quelle façon en regard de l'interfinancement?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. O.K.  Hier, ce que j'ai parlé hier, encore une

   fois, en réponse à une des questions, était que

   les... le « pass-on » était considéré comme étant

   un changement méthodologique.  Mais, j'ai expliqué

   que c'était juste « comme ».  Ce n'est pas un

   changement méthodologique parce que, contrairement

   au changement méthodologique, ce qu'on va faire,

   c'est qu'on va l'inclure comme un changement

   méthodologique dans l'année courante.  Et l'année

   suivante, on va retirer cet impact-là pour éviter

   qu'on ait des fluctuations au niveau des indices
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   d'interfinancement mesurés comme tels.  Donc, ce

   n'est pas... ce n'est pas ce changement-là.

           Le compte de « pass-on » inclut les aléas

   climatiques et inclut également tous les aléas de

   la demande dans ce compte-là.  Il n'est pas séparé.

   On a fait des exercices.  On a eu des questions

   notamment sur « pouvez-vous calculer le compte de

   « pass-on » incluant les aléas climatiques et

   excluant les aléas climatiques », donc il fallait

   séparer, si vous voulez les aléas climatiques et

   les aléas de la demande.  Et puis, on s'est

   évidemment buté à d'autres complications parce que,

   comme j'ai déjà mentionné, le calcul du « pass-on »

   est relativement complexe et un peu arbitraire,

   dans le sens que quand est au niveau par mois, ça

   devient... il y a des calculs qui deviennent tout

   simplement arbitraires dans ça.  Mais là, je

   rajoute une autre complication qui est les aléas

   climatiques.

           Oui.  Ça fait que pour faire l'exemple

   qu'on a fait dans une des questions qu'on avait,

   c'était de dire : si j'avais eu une température

   normale, quels auraient été les coûts

   d'approvisionnement que j'aurais eus.  Ça fait que

   là je prends d'autres hypothèses.  Puis là, comme
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   je vous ai mentionné à la première question, je

   regarde ce résultat-là, je fais la répartition dans

   chacune des catégories de consommateurs, basée sur

   une situation que j'aurais eue en situation

   normale.  Et par différentiel, je calcule les aléas

   climatiques.

           Quand je regarde ce tableau-là, quand on

   vous a donné les réponses à ce niveau-là, on vous a

   bien mentionné que c'était purement hypothétique,

   c'était « j'ai la question, je vous réponds à la

   réponse... je vous donne la réponse à cette

   question-là ».  Il y a des problèmes... il y a des

   problèmes avec ça parce qu'il y a des effets qui se

   retrouvent autant dans les effets climatiques que

   dans les effets de la demande.  Vouloir séparer ces

   deux choses-là, ça devient très compliqué.  Puis,

   surtout que le compte de « pass-on » inclut ces

   deux éléments-là.  Donc, c'était... on tombe dans

   toutes sortes d'hypothèses là.  Donc, c'est... je

   trouvais que c'était...  On a répondu à la

   question, mais c'était problématique.

Q. [49] Parfait.  Abordons maintenant la réponse 22.7

   à la page 44.  A notre question concernant...  Et

   là on va parler des balises de référence.  A notre

   question, vous avez répondu :
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                Les balises de référence ne sont pas

                influencées par les changements

                méthodologiques.

   Mais, la question qu'on se pose : ne doit-on pas

   réévaluer les balises suite à des changements

   méthodologiques justement?  Par exemple, au tableau

   R-22...

R. Non, je voulais juste... c'est parce que je fais

   juste relire la question parce que la question,

   elle mentionne que :

                Que deviendraient les balises de

                référence si la méthode aux coûts

                horaire pour allouer les coûts

                d'approvisionnement post-patrimoniaux

                et la méthode d'allocation des coûts

                de transport retenues par la Régie

                dans la présente cause sur le

                transport étaient adoptées?

   C'est ce que le tableau vous a montré.  Dans le cas

   du transport, on convient que c'est un changement

   de méthode.  Ça fait que, ce que je ferais, c'est

   que je prends l'impact du changement de méthode et

   je l'inclus dans les indices d'interfinancement de

   référence, O.K., qui fait en sorte que nos indices

   font augmenter, je pense..., l'indice du domestique
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   changerait, notamment.

           Et dans le cas du... et dans le cas de la

   fourniture, là il y a eu des discussions l'année

   passée à ce sujet-là.  Est-ce que c'est un

   changement de méthode?  Ce n'est pas un changement

   de méthode.  L'AQCIE mentionnait notamment que

   c'était un changement, et l'année que tu le

   considères va avoir un impact important quand même

   à ce niveau-là.  Ça fait que... puis en bout de

   ligne, ce qu'on avait dit, ce n'est pas un

   changement de méthode, mais ça a un impact sur les

   résultats.

           Or, si la décision est toujours de dire que

   la méthode du... les méthodes au niveau de la

   fourniture n'est pas un changement de méthode, ça

   veut dire que graduellement on va avoir des indices

   qui pourraient changer si, notamment, on va dans

   une méthode aux coûts horaire dans laquelle il n'y

   a aucun signal de coûts.

           Ça fait que, essentiellement, c'est le

   pendant, si vous voulez, de la situation

   d'interfinancement qu'on parlait tantôt.  C'est à

   la marge, vous allez donner un même coût à toutes

   les catégories de consommateurs.  Donc, ça veut

   dire qu'à moyen terme, on va avoir l'impact de ce
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   que je mentionnais dans la présentation hier, ce

   qui serait inacceptable pour l'ensemble des

   profils.  On va le voir arriver graduellement là

   dans ces indices-là.

           Ça fait que c'est pour ça que la question

   de dire que c'est pas un changement de méthode,

   c'est pas clair que c'est un changement ou c'est

   pas un changement de méthode, il faut vraiment

   regarder ça la question de coûts de fourniture et

   ce que ça peut représenter sur ces indices-là qui

   devront être utilisés éventuellement pour qualifier

   si on doit avoir des hausses différenciées ou pas.

Q. [50] Abordons maintenant la réponse 24.2 de la page

   50.  Le questionnement qu'on se posait, c'était le

   suivant : plus le prix de la deuxième tranche

   augmentera, plus le client sera enclin à réduire sa

   consommation.  C'est un peu l'hypothèse, l'idée

   qu'on amenait.  Et votre réponse :

                Voir la réponse du Distributeur à la

                question 23E1 plutôt de l'ACEF dans

                R3579-2005, HQD-14, Document 2.  Voir

                également aussi d'autres références.

   Concernant justement cette question-là de la

   deuxième tranche qui augmente et le client serait

   enclin à réduire sa consommation, pourriez-vous

   R-3610-2006                            PANEL 4 - HQD

   5 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                         - 56 -      Me Denis Falardeau

   différencier l'impact à court terme et long terme

   et les mécanismes d'ajustement de la demande

   résidentielle aux hausses de prix?  La demande

   électrique du secteur D est-elle élastique, c'est-

   à-dire élasticité, prix supérieur à un, à court et

   long terme?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui.  Disons que nous avons déjà eu cette

   discussion l'année passée à propos des élasticités

   prix, puis tout ça.  Puis, je pense que, point de

   vue indice, la question, c'est de dire : nous

   voulons donner aux clients un bon signal de prix.

   Un bon signal de prix, c'est la deuxième tranche

   qui montre où s'en vont nos coûts

   d'approvisionnement, où s'en vont les coûts

   d'électricité dans le futur.

           Ce qui arrive, et c'est là qu'on vous

   réfère aux autres réponses, c'est que le client

   peut décider à la marge, par toutes sortes de

   moyens, d'économiser l'électricité.  Donc, il peut

   mieux isoler sa maison.  Il peut réduire sa

   consommation électrique, pas simplement de

   chauffage, mais d'eau chaude, d'éclairage.  Donc,

   toutes ces économies-là vont se traduire en

   économie dans la deuxième tranche.  Ça, c'est la
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   façon d'envoyer le signal de prix.

           Et, ça, il faut distinguer ça.  Parfois, on

   confond avec la TDT.  Quand on dit, par exemple,

   dans une tarification différenciée dans le temps,

   quand on envoie un prix en pointe à une heure

   donnée, le client peut difficilement se passer du

   chauffage électrique beaucoup plus difficilement

   que le client qui est à la climatisation, par

   exemple.  Ça, c'est quelque chose, une tarification

   pointe hors pointe.

           Mais, quand on parle de donner le bon

   signal de prix de ce que coûte la molécule

   quasiment en permanence à l'année longue, ça, c'est

   un... ça ce sont les choses qui font que le client

   doit agir sur le long terme, à moyen et long terme,

   pour tenir compte de cet élément nouveau qui est

   l'augmentation du prix de l'électron qui devient

   plus rare.

Q. [51] On va aborder maintenant la réponse 24.3 à la

   page 51.  Et on fait référence au tableau 10,

   c'est-à-dire les coûts à éviter par usage pour

   clientèle tarif D et on va parler de l'énergie

   éolienne.

                L'énergie éolienne fournira-t-elle le

                plus gros de la hausse de la demande
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                dans les années à venir, sinon son

                prix est-il représentatif des prix

                d'approvisionnement futurs?

   9 h 26

   M. MICHEL BASTIEN

R. Je vous inviterais à reprendre cette question-là

   pour le prochain panel où...

Q. [52] Le 5?

R. ... il y aura un témoin pour... concernant les

   coûts évités, la méthodologie de calcul de ces

   données-là.

Q. [53] O.k. Au document... toujours au même document,

   à la réponse 24.7 page 53; aux paragraphes 3.2, 3.3

   « Anticipation des conversions pour les prochains

   hivers ». Est-ce que vous prévoyez un renversement

   du prix des énergies concurrentes d'ici deux mille

   dix (2010)? Et s'il y a un tel renversement,

   comment allez-vous en tenir compte dans votre

   stratégie tarifaire?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. En fin de compte, c'est ce que nous disions hier.

   La stratégie tarifaire c'est d'y aller de façon

   progressive dans le signal de prix. Nous disions

   que depuis qu'il y a eu le dégel des tarifs, la

   deuxième tranche a augmenté au trente et un (31)
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   décembre deux mille trois (2003), la deuxième

   tranche était à cinq quatre-vingt-dix-sept (5,97);

   aujourd'hui elle est rendue à six quatre-vingt-

   trois (6,83) et nous proposons de la passer à sept

   et douze (7,12).

           Le prix par exemple de l'énergie

   concurrente au domestique, pour le gaz naturel, est

   de, à soixante-dix pour cent (70 %) de taux

   d'efficacité est de sept cinquante-sept (7,57).

   Donc là, l'idée c'est qu'on en tienne compte en y

   allant graduellement.

           On regarde aussi les énergies concurrentes,

   si à un moment donné elles montent vite, nous

   essayons de suivre le rythme mais si on y va trop

   vite, si on y va de façon drastique par exemple,

   comme certains par exemple l'auraient préconisé, de

   mettre toute la hausse dans la deuxième tranche

   directement; bien là, peut-être effectivement on

   peut aller trop vite et ne pas tenir compte de ces

   changements de... conjoncturels qui peuvent arriver

   dans le prix de l'énergie concurrente.

           Donc, nous pensons que nous avons

   l'approche, la bonne approche puis à chaque année

   on s'ajuste en fonction de ça.

Q. [54] Justement, s'il y a renversement, est-ce que
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   vous pensez réduire l'augmentation de la deuxième

   tranche?

R. Tout est possible, dépendamment de l'évolution des

   coûts évités, de la situation mais parfois c'est

   juste conjoncturel; donc on ne réagira pas de façon

   structurelle à quelque chose de conjoncturel. En y

   allant graduellement, on risque le moins de se

   tromper.

Q. [55] Parfait, merci. Maintenant, on va travailler

   avec l'autre document, c'est-à-dire le document de

   preuve déposé par l'ACEF; je n'ai pas la cote

   cependant.

   Me RICHARD LASSONDE :

   C-1.5?

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   C-1.4.

   Me DENIS FALARDEAU :

   C-1.4. Nous y allons ?

   M. MICHEL BASTIEN :

   Nous sommes prêts.

   Me DENIS FALARDEAU :

   C'est à la page 22 et on fait simplement référence

   à la cause tarifaire R-3579-2005, plus précisément

   au document B-1 HQD-12 Document 1.1 à la page 9, et

   je cite l'extrait de ce document :
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                Le traitement sur une base horaire

                fait de façon plus précise ce que les

                facteurs d'utilisation font de façon

                plus sommaire, c'est-à-dire répartir

                des coûts plus élevés en période de

                pointe et des coûts moins élevés en

                période creuse.

   Concernant justement les détails sur les contrats

   d'approvisionnement... Je m'excuse, j'ai sauté une

   question. Là, j'allais vraiment vous mélanger.

   Concernant justement cette citation-là, pourriez-

   vous nous expliquer en détail ce qui a changé dans

   votre méthode et dans les données sur les prix des

   approvisionnements postpatrimoniaux pour que vous

   modifiiez votre opinion dans la présente cause, à

   l'égard du signal de prix fourni par la méthode

   marginale horaire?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Oui. Donc, ça c'est... la citation à laquelle vous

   faites référence présuppose que j'ai un signal de

   coût. Et dans le comité technique, puis je vais

   vous faire référence à... c'est un document qui

   avait été donné en vrac là, je pense que c'est la

   pièce HQD-11 Document 2; dans les constats qui

   avaient été faits, je fais référence, c'est à la
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   page 49, c'est le constat B-3, il est indiqué :

                Le profil horaire est plus précis que

                le FU pour établir la responsabilité

                de consommation de chacune des

                catégories de consommateurs.

                Par contre, le FU utilisé dans le

                traitement global établit un signal de

                coût pour l'électricité

                postpatrimoniale; ce que le profil

                horaire ne fait pas.

   Donc, et je réfère également à la preuve de FCEI où

   ils souhaitent qu'on reflète l'extrême variabilité

   des prix lorsqu'on aurait, si on avait une méthode

   de répartition qui montre une extrême variabilité

   des coûts; à ce moment-là on pourrait avoir une

   méthode horaire.

           Quand on utilise les facteurs

   d'utilisation, il faut avoir un signal de coût en

   puissance et en énergie; donc c'est pour ça que

   dans un... mais pourtant ça a été bien expliqué, ce

   point-là, je l'ai déjà expliqué largement en comité

   technique.

           Donc, l'affirmation est fausse dans la

   mesure où je n'ai pas de signal de coût. L'extrême

   variabilité, elle est surtout dans un marché de
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   détail; si on avait un marché de fourniture de

   détail, j'aurais à ce moment-là une extrême

   variabilité des coûts sur une base horaire, et à ce

   moment-là je n'aurais pas besoin de méthode de

   répartition de coûts.

Q. [56] Avec la méthode horaire, est-ce que le signal

   de coût était plus fort dans la précédente cause?

R. Vous demandez si?

Q. [57] Si le signal de coût était plus élevé, plus

   fort dans la cause précédente?

R. Je vais vous référer à un tableau qui a été montré

   notamment jeudi passé par le procureur de la Régie.

   Vous allez le retrouver à la pièce HQD-16 Document

   1, page 109.

   Me ÉRIC FRASER :

   Et on fait référence, pour les fins des notes

   sténographiques, à la pièce qui a été déposée jeudi

   par la Régie?

R. Oui, mais c'est également un tableau qui avait été

   donné en réponse...

   Me ÉRIC FRASER :

   Sous la cote... sous la cote... Non, une pièce

   déposée par la Régie. Page 109, hein?

   Me DENIS FALARDEAU :

   Page 109.

   R-3610-2006                            PANEL 4 - HQD

   5 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                         - 64 -      Me Denis Falardeau

R. Page 109. Monsieur Fraser a fait référence à la

   pièce déposée, mais c'est une réponse qui avait été

   donnée également en réponse à une des questions de

   la Régie; donc le graphique est présenté à la page

   109.

Q. [58] Et ce que je comprends, ce graphique-là répond

   à l'interrogation que nous avons?

R. Non non, je vais vous donner des explications.

Q. [59] O.k. Parfait.

R. Donc, l'année passée, ce qu'on avait c'est qu'on

   avait une grosse portion, une portion plus

   importante du postpatrimonial qui était faite à

   court terme. Cette année, la proportion diminue, et

   au cours des prochaines années, cette proportion-là

   va diminuer davantage. Ce qui fait en sorte que

   l'année passée, j'avais plus de signal, plus de

   variation parce que la portion court terme, c'est

   basé sur un coût sur le marché à court terme, là,

   qui est jour/nuit là, comme vous le savez, comme

   monsieur Richard en a parlé la semaine passée.

           Ce que vous voyez sur ce tableau-là ici, ou

   ce qui est clair c'est que vous avez pour les

   premiers mois, janvier, février... je pense que

   c'est ça essentiellement, janvier, février, le coût

   du contrat de TCE avec le court terme comme tel. Le
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   contrat de TCE c'est un contrat qui est

   confidentiel mais essentiellement c'est un contrat

   qui est plus, plus dispendieux que les autres, et

   vous retrouvez ça dans ce profil-là. Et à partir du

   mois de mars, vous avez les autres contrats qui

   rentrent dans ce calcul-là.

           Ce que les gens d'Approvisionnements me

   donnent sur une base horaire, c'est le coût moyen

   de tous ces contrats-là. Or, quand vous rajoutez...

   on le voit très clairement là dans cet exemple-là,

   c'est que lorsque vous rajoutez les autres contrats

   de long terme, un, le coût il a diminué parce que

   le TCE était plus élevé mais également vous avez

   une diminution de cette variabilité-là parce que

   sur cette heure-là, quand je considère chacun des

   contrats proportionnellement, le poids du court

   terme est beaucoup important.

           Et également ce que vous voyez sur ce

   tableau-là, mais là... là il est exprimé en dollars

   par mégawattheure; donc, ce qu'on voit c'est

   essentiellement, c'est des variations de moins de

   une cent (0,01¢) entre le haut et le bas, fait que

   plus ou moins une cent (0,01¢) par rapport au coût

   moyen de ce temps-là si vous voulez, là, de chacune

   des heures. Donc, on voit en réalité très peu de
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   variation, et les années suivantes on voit encore

   moins de variation, qui va refléter justement le

   calcul que les gens de l'Approvisionnement me

   fournissent, qui est un coût en puissance et en

   énergie. Donc, il ne fait pas de distinction

   puissance/énergie, il nous donne un coût total du

   contrat sur une base horaire comme telle.

   (9 h 37)

Q. [60] Est-ce que les écarts, avec la méthode

   horaire, il n'y avait pas une différence par

   rapport à la méthode avec... avec la méthode

   marginale, c'est ça? Globale?

R. En termes d'impacts par rapport à... la question...

   c'est quoi, votre question?

   Me DENIS FALARDEAU :

   On va laisser faire, Richard. On se reprendra quand

   ça sera...

R. C'est le temps, je suis là.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Non, mais en même temps, c'est parce que je ne

   voudrais pas aussi empiéter sur le temps des autres

   intervenants, parce que...

   LE PRÉSIDENT :

   On apprécie ça, Maître Falardeau. Veuillez ignorer

   le dernier commentaire.
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   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [61] Concernant les contrats d'approvisionnement,

   quels sont les détails sur les contrats

   d'approvisionnement, quels sont les facteurs

   d'utilisation des contrats avec le Producteur en

   base et cyclable, et avec TransCanada Energy en

   deux mille sept (2007)?

R. Je pense que la question a été posée à monsieur

   Richard; comme j'ai mentionné, ces contrats-là,

   c'est des contrats, je pense, avec des facteurs

   d'utilisation relativement très élevés,

   effectivement. Mais pour, parce que, toujours la

   question est, si ces contrats-là, ils ont des

   facteurs d'utilisation de cent pour cent (100 %),

   pourquoi il faut que je répartisse la puissance sur

   toutes les heures comme telles, c'est ça qui est

   l'enjeu dans cette affaire-là.

           Et la réponse était donnée au niveau, pour

   OC, à savoir que ce qui se fait au niveau de

   l'approvisionnement puis ce qui se fait au niveau

   méthode de répartition, il y a deux... il y a une

   distinction. Monsieur Richard ne fait pas de

   distinction entre puissance et énergie, n'a pas

   besoin de le faire pour les fins de son travail.

           Si moi, je veux faire de la répartition des
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   coûts, je dois faire une distinction puissance-

   énergie. Et comme j'ai mentionné hier, c'est que si

   le profil de consommation postpatrimonial avait un

   facteur d'utilisation, j'aurais, justement, ça

   serait approprié de mettre un coût à toutes les

   catégories de consommateurs avec le même prix.

           Or, ce n'est pas ce que j'ai, j'ai un

   profil de consommation qui n'est pas un facteur

   d'utilisation avec un FU de cent pour cent (100 %).

   C'est pour ça qu'il faut que, dans chacun de ces

   contrats-là, que j'extirpe, si vous voulez, un coût

   de puissance. Hier, j'ai parlé qu'il y avait trois

   façons de le faire : soit que j'utilise la méthode

   du facteur d'utilisation, soit que j'utilise la

   méthode avec des coûts fixes, donc je vais

   chercher, dans chacun de ces contrats-là, la valeur

   du coût fixe puis je fais une moyenne avec ça, ou

   j'utilise une turbine à gaz, qui est la méthode du

   « equivalent peaker », qui détermine un coût de

   puissance pur dans lequel je sors ce coût de

   puissance-là et je vais répartir ça à chacune des

   catégories de consommateurs.

           Comme je vous dis, si le profil de toutes

   les catégories de consommateurs donnait un facteur

   d'utilisation de cent pour cent (100 %), ça serait
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   tout à fait approprié et c'est ce que la méthode va

   donner également, d'avoir le même coût à chacune

   des catégories de consommateurs. Or, ce n'est pas

   ce qu'on a.

Q. [62] Est-ce que le Distributeur peut dépasser le

   seuil limite de puissance inscrit dans les contrats

   avec le Producteur?

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est une question qui aurait relevé du panel de

   monsieur Daniel Richard puisqu'elle relève de la

   compréhension même des contrats. Je ne sais même

   pas si on peut... Je vous réfère au dossier

   d'approvisionnement, où la Régie a approuvé ces

   contrats-là; vous pourrez comme, dans le contrat

   public qui est déposé, vérifier si, effectivement,

   c'est le cas.

           Je pense que, malheureusement, ce n'est pas

   le bon panel pour une question de détail comme

   celle-là. À moins qu'il y ait une réponse... mais

   je ne crois pas.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Ça va.

Q. [63] Concernant le décret 1277-2001, est-ce que ce

   décret doit être respecté lorsque le Distributeur

   effectue la gestion des approvisionnements et si
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   oui, cette exigence ne doit-elle pas être prise en

   compte dans l'allocation des coûts pour respecter

   la causalité des coûts?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Encore une fois, au niveau de la gestion de

   l'approvisionnement, monsieur Richard doit

   considérer ce décret-là parce que c'est, en fait,

   le contrat qu'il a qui est le plus flexible qu'il

   a. C'est le plus important et le plus flexible.

   Donc il fait une gestion sur une base horaire parce

   qu'il peut utiliser chacun de ces petits bâtonnets

   qu'il y a dans ce profil de consommation-là au

   moment opportun qui lui convient.

           Pour des fins de répartition de coûts, ce

   que j'ai mentionné, c'est que la courbe du décret

   1277, notamment, en passant, la courbe du décret

   1277 n'a pas de... inclut, si vous voulez, les taux

   de perte, elle inclut également la consommation des

   centrales. Elle n'a pas de chronologie temporelle

   dedans, c'est tout simplement classé.

           Donc à partir de... et surtout, elle n'a

   pas d'information par catégorie de consommateurs.

   Donc pour des fins de répartition, je n'ai pas

   cette information-là. Ça fait que, donc le problème

   que j'ai avec le 1277, c'est ceux que je vous ai
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   mentionnés hier, c'est que, en faisant cette

   gestion-là, parce que monsieur Richard, pour des

   fins de gestion, il ne sépare pas les deux, il ne

   sépare pas ce qui est patrimonial et

   postpatrimonial, il va utiliser le patrimonial

   quand il est approprié de le faire et il va

   utiliser du postpatrimonial quand il est approprié

   de le faire.

           Donc il ne fait pas cette gestion séparée-

   là. Ça fait que moi, quand on fait un exercice sur

   une base horaire, où on sépare patrimonial et

   postpatrimonial, à ce moment-là, il y a les biais

   que je vous mentionnais dans cette courbe-là et ces

   biais, notamment, on les voit également, si vous

   prenez la page... à la page 108 du document HQD-16,

   Document 1, et je fais référence encore une fois au

   deuxième tableau que le procureur de la Régie avait

   montré la semaine passée.

Q. [64] Ah! O.K.

R. O.K.? Ce que vous avez dans ce tableau-là, c'est

   que vous avez justement cette gestion

   d'approvisionnement. Vous avez, en plein milieu de

   l'été, des pointes qui apparaissent. Initialement,

   quand on avait fait, quand la courbe du décret 1277

   avait été faite, cette courbe du décret-là, il
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   fallait qu'elle arrive à cent soixante-cinq

   térawattheures (165 TWh), elle était basée sur le

   profil de consommation du Distributeur, et il y

   avait quelques ajustements qui créent les biais que

   je vous mentionne.

           L'exemple, notamment, c'est le creux de la

   consommation du Distributeur. La période de pointe

   du Distributeur, vous le savez, c'est à peu près

   une quarantaine de jours durant les mois d'hiver.

   Le creux, ce n'est pas compliqué, c'est le vingt-

   quatre (24) juin : tout le monde est autour du feu,

   personne... c'est la période creuse pour le

   Distributeur.

           Quand je regarde ce profil de consommation-

   là du 1277, dans lequel il n'y a pas de

   chronologie... chronologie temporelle, mais le

   creux de cette courbe-là devrait tomber normalement

   avec ce vingt-quatre (24) juin comme tel, ce creux-

   là est beaucoup plus bas, proportionnellement, que

   les autres. Pour quelle raison? Je n'ai pas

   d'explication à ce niveau-là.

           Ce qui fait que quand j'applique le

   patrimonial puis après ça, par différentiel, je

   calcule le postpatrimonial, je crée une pointe, qui

   est une pointe postpatrimoniale, qui n'a rien à
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   voir avec la réalité pour le Distributeur. Vous les

   voyez, les pointes, elles sont en plein milieu; là,

   ils ne les ont pas mises le vingt-quatre (24) juin,

   ils les ont gérées à un autre moment donnée; vous

   avez des pointes en plein milieu de l'été comme ça,

   ça ne correspond pas à... ça ne correspond pas à

   aucune réalité au niveau de la gestion de

   l'approvisionnement comme telle.

           Pour des fins de répartition, ça a un

   impact, parce que si ces pointes-là, elles sont

   mises en plein milieu de janvier versus le vingt-

   quatre (24) juin, versus mois de septembre,

   j'impacte les catégories de consommateurs

   différemment. Ça fait que, dépendant de cette

   gestion qui va être faite, je vais avoir un impact

   qui va, qui amène cette instabilité-là. Puis

   monsieur Harper, à ce moment-là, pour OC, avait

   justement mentionné que, effectivement, cette

   méthode-là amène plus d'instabilité.

           Vous avez également, à ce tableau-là, vous

   voyez qu'à la fin du mois de décembre, vous avez

   une consommation postpatrimoniale qui est un petit

   peu plus élevée. Et ça, c'est vraiment

   circonstanciel au fait que dans cette année-là,

   vous avez un contrat de TCE qui marche de janvier à
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   décembre puis vous avez les autres contrats qui

   commencent seulement au mois de mars.

           Ça fait que, aux fins de gestion de

   l'approvisionnement, comme je mentionnais tantôt,

   les gens d'Approvisionnement, monsieur Richard et

   son groupe, ont géré ces bâtonnets-là pour ramener

   les plus importants durant les premiers mois et

   l'effet miroir de cet impact-là, ce qui fait en

   sorte que les bâtonnets les plus importants font en

   sorte que, pour le mois de décembre, je n'ai plus

   ces bâtonnets-là, qui fait en sorte que ma

   consommation augmente.

           Ça, c'est ses choix à lui qu'il a faits

   compte tenu des prix qu'il pouvait y avoir sur les

   marchés puis ces choses-là. L'année prochaine, les

   contrats sont là à l'année longue au complet pour

   tous les contrats d'approvisionnement qu'on a, il

   va y avoir une autre gestion de l'approvisionnement

   il va y avoir d'autres, une autre courbe qui va se

   présenter, qui va être différente.

           Donc cette gestion de dire que le 1277,

   pour des fins d'approvisionnement, c'est tout à

   fait approprié; pour des fins de méthode de

   répartition, on amène, avec cette courbe-là, toutes

   sortes de complications et d'éléments instables qui
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   ne sont pas appropriés pour des fins de méthode de

   répartition.

Q. [65] On va aborder la question de

   l'interfinancement.

   (9 h 48)

   En réponse à une question d'Option consommateurs,

   et là je fais référence au document HQD-16 Document

   7, question 68.B aux pages 91 et 92. C'est

   simplement la référence parce que je vous pose tout

   de suite la question. Vous indiquez que le respect

   intégral de la balise de l'interfinancement

   amènerait une hausse en deux mille sept (2007)

   inférieure à deux point huit pour cent (2,8 %).

   Quelle serait exactement la hausse du secteur

   domestique sous cette condition?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. On ne l'a pas calculée.

Q. [66] Ce n'est pas calculé.

   Il reste combien de temps, Monsieur le Président?

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez déjà dépassé. Si vous avez...

   Me DENIS FALARDEAU :

   Il nous reste quelques questions, mais je vais

   quand même élaguer un peu avec monsieur Dagenais.
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   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   Me DENIS FALARDEAU :

   Il nous reste deux questions, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y, Maître Falardeau!

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [67] Qu'entendez-vous précisément par besoins de

   base? Quels besoins considérez-vous faire partie

   des besoins de base et quel est le lien entre les

   besoins de base et le seuil de consommation du

   fameux trente  kilowattheures (30 kWh) par jour

   qu'on a déjà parlé?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Disons qu'on s'est longuement exprimé là-dessus

   hier. Je pensais qu'on avait fait le tour de la

   question pas mal. Le trente kilowattheures (30 kWh)

   avait été bâti sur la base d'un consommateur qui ne

   chauffait pas. Là-dessus, on a trouvé ce seuil-là.

   Et là-dessus, on bâtit sur ce seuil-là. On dit, au-

   dessus de ça, c'est la deuxième tranche. N'importe

   quel appel qui est fait, on peut à ce moment-là

   effacer un besoin de base ou effacer un besoin de

   base, par besoin de base, on parle d'éclairage, on
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   parle de chauffage de l'eau, de ce genre de choses.

   Ou on peut effacer du chauffage exactement. Mais

   dans ce sens-là, besoins de base, en tarification.

   On ne parle pas... Bien sûr, vous pouvez dire, mais

   le chauffage, tout le chauffage est un besoin de

   base. Nous sommes d'accord avec aussi cette

   définition.

           Mais la question c'est, besoins de base aux

   fins de tarification, c'était ça l'idée. Nous

   mettons un seuil. Et au-dessus de ce seuil-là, il

   faut que le client connaisse c'est quoi le prix que

   coûte l'électron, et à ce moment-là, le

   kilowattheure, et agisse en conséquence et prenne

   ses décisions à moyen et à long terme en fonction

   de cette évolution-là du prix de l'énergie.

Q. [68] Excusez-moi! Peut-être que la question va

   sembler profane, mais, là, je suis en train de

   faire pour ainsi dire un « Régie de l'énergie 101

   accéléré », là. Quand on parle de besoins de base,

   et vous parlez de clients, là, on parle... est-ce

   que, comment je pourrais dire, c'est décliné en

   catégories, il y a la personne seule, il y a la

   petite famille, c'est en fonction de quel type de

   clients?

R. Comme je vous dis, c'est une définition qu'on s'est
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   donnée en tarification des besoins de base. Donc,

   là, on ne parle pas, on dit rencontrer les besoins

   de base en tarification pour une famille de dix

   personnes, ça aurait besoin de plus d'électricité

   qu'une famille de une personne. Ce n'est pas là-

   dedans que nous rentrons. Là où votre analyste, je

   pense, rentre et là où il fait ses représentations.

Q. [69] O.K.

R. On a une définition complètement différente de ça.

Q. [70] Et justement, la dernière question rentre un

   peu dans la même veine. Est-ce que le Distributeur

   reconnaît que la proposition de structure tarifaire

   implique des hausses tarifaires plus fortes pour

   les ménages chauffant à l'électricité et pour les

   ménages plus nombreux, les familles plus

   nombreuses?

R. Bien, ça implique des hausses plus fortes pour les

   clients qui chauffent à l'électricité, c'est sûr,

   puisque la hausse est plus en deuxième tranche

   qu'en première. Mais en même temps, les clients,

   par exemple, qui chauffaient eux au mazout ou au

   gaz naturel, leurs augmentations, ils les ont déjà

   eues. Ils les ont déjà eues. Ils ont eu des

   augmentations disons entre soixante (60) et cent

   pour cent (100 %). Donc, là, ce que nous faisons,
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   nous, avec les hausses, c'est... on l'a vu, toutes

   les hausses ont amené des hausses de quinze (15) ou

   vingt pour cent (20 %) maximum tandis que le prix

   des énergies concurrentes a beaucoup monté.

Q. [71] Madame, Messieurs les témoins, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau. Avant de passer à la

   Régie, la seule partie qui demeure est CETAF. Et

   vous pouvez apporter tout votre équipement, Maître

   Neuman, mais on va prendre une pause-santé de

   quinze (15) minutes.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (10 h)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman, bonjour.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, Messieurs

   les Régisseurs, Messieurs, Dame. Dominique Neuman

   pour CETAF-AQLPA-SÉ.

Q. [72] Il y a cinq documents auxquels je vais référer

   le panel. D'une part, HQD-4, Document 2 pages 8 et

   9; HQD-4, Document 3 pages 5 et 6; HQD-16, Document

   1.1 pages 3 et 4; les notes sténographiques du

   R-3610-2006                            PANEL 4 - HQD

   5 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                         - 80 -     Me Dominique Neuman

   trente (30) novembre deux mille six (2006) aux

   pages 187 et suivantes, c'est à la fin du volume;

   ainsi qu'une nouvelle pièce qui est un extrait

   d'une transcription dans un autre dossier, que je

   vais déposer dans quelques instants. Donc, ma

   première question...

   LE PRÉSIDENT :

   Voyez-vous comment c'est utile, Maître Neuman, de

   donner ces références. Nous sommes maintenant

   prêts.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui.

Q. [73] Alors, ma première question au panel, et c'est

   probablement monsieur Bastien qui sera la personne

   à qui je dirige cette question, porte... en fait ne

   porte pas sur ces pièces, mais porte sur les deux

   décisions qui ont été rendues dans le dossier

   D-2006-34 et D-2006-46. Ce n'est pas la peine de le

   sortir.

           Mais je demande simplement au panel et à

   monsieur Bastien si vous êtes bien familier avec la

   méthode qui a été... la séquence décisionnelle qui

   a été suivie par la Régie dans ce dossier

   R-3579-2005 l'an dernier qui consistait d'une part

   à rendre une première décision, qui était la
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   D-2006-34, qui est du vingt-huit (28) février deux

   mille six (2006), qui tranchait, enfin qui... les

   différents enjeux qui s'étaient posés lors de

   l'audience, et demandait ensuite au Distributeur de

   mettre à jour certaines données, qui ont été mises

   à jour et déposées, et ensuite dans la décision

   brève D-2006-46 du vingt (20) mars deux mille six

   (2006), la Régie a adopté la grille tarifaire,

   telle qu'elle résultait exactement des données

   telles que mises à jour déposées par le

   Distributeur dans l'intervalle, entre les deux

   décisions.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, je suis effectivement familier avec ce

   processus. Et ça a été appliqué à chaque dossier

   tarifaire du Distributeur en ce qui me concerne, si

   ma mémoire est fidèle.

Q. [74] D'accord. J'attire votre attention maintenant

   sur la première pièce que j'ai citée, la pièce

   HQD-4, Document 2 pages 8 et 9, qui est la pièce où

   sont établis les principes relatifs aux comptes

   reportés de « pass-on » quant aux

   approvisionnements. Je note que... Donc, à la page

   9, se trouvent énoncés les motifs pour lesquels

   Hydro-Québec recommande à la Régie d'appliquer dès
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   deux mille sept (2007) le « pass-on » tel qu'établi

   sur la base de quatre mois réels et huit mois

   prévisionnels.

           Le premier motif qui est indiqué, c'est que

   cette proposition « contribue à un meilleur

   appariement des coûts aux bonnes générations de

   clients, en réduisant le différé du traitement du

   compte de pass-on ». Toujours sur ce même thème,

   dans la transcription que je vous ai mentionnée

   tout à l'heure, qui est la transcription du trente

   (30) novembre deux mille six (2006), à la page 188

   de cette transcription, monsieur le président de la

   Régie vous demandait, demandait à monsieur Bastien

   de commenter ce qu'on avait appris depuis le dépôt

   de la preuve en se basant sur ce quatre mois réels

   et huit mois prévisionnels, le « pass-on » avait

   alors évalué à cent quatre-vingt-deux millions de

   dollars (182 M$), et on évaluait qu'on avait déjà

   des informations basées sur neuf mois réels, trois

   mois prévisionnels qui établissaient ce « pass-on »

   à deux cent cinquante millions de dollars (250 M$),

   et que, à mesure que l'année progressait qu'on

   avait des renseignements supplémentaires qui

   pourraient établir ce « pass-on » même au-delà de

   trois cents millions de dollars (300 M$) pour
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   l'année deux mille six (2006).

           Donc, la question qui était posée par

   monsieur le président de la Régie vous demandait

   s'il n'y aurait pas une façon quelconque d'intégrer

   différents éléments mais parmi lesquels cet

   élément-là, c'est-à-dire d'intégrer la connaissance

   que l'on avait à l'effet que le « pass-on » de deux

   mille six (2006) serait, c'est-à-dire que les frais

   reportés en approvisionnement seraient... le crédit

   reporté serait supérieur au cent quatre-vingt-deux

   millions (182 M$) qu'on avait prévu et pourrait

   aller au-delà même de trois cents millions de

   dollars (300 M$).

           Dans votre réponse, Monsieur Bastien, vous

   avez indiqué que vous étiez, vous étiez à l'aise,

   vous étiez à l'aise avec votre proposition de

   quatre mois réels et huit mois prévisionnels. Et en

   relisant votre réponse, je n'arrive pas à

   trouver... En fait, la réponse à la question

   précise qui vous a été posée alors, à savoir... je

   sais que vous êtes à l'aise avec votre proposition.

           La question c'est : Est-ce que vous êtes

   mal à l'aise avec l'autre alternative qui

   consisterait à intégrer à partir du moment où ces

   données sont connues, à intégrer une mise à jour
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   plus récente du « pass-on »? Qui pourrait être de

   neuf mois, qui pourrait être de dix mois. Je ne

   veux pas rentrer sur les détails à savoir, est-ce

   que c'est neuf mois, ou dix mois, ou onze mois.

   Mais une prévision plus récente du « pass-on »,

   plus récente que le quatre, huit, que l'on avait

   dans la preuve initiale.

           Donc, ma question c'est : Est-ce que vous

   êtes mal à l'aise avec cette alternative? Est-ce

   que vous y êtes opposé de façon catégorique ou est-

   ce que Hydro-Québec pourrait accepter un tel

   principe, soit de façon permanente, donc chaque

   année, lorsqu'on procéderait à la cause tarifaire

   où on intégrerait la donnée la plus récente, soit

   de façon exceptionnelle pour cette année?

R. Je croyais que ma réponse à monsieur Théôret,

   monsieur le président du banc était claire. Je

   pense que vous le preniez d'un côté ou que vous le

   preniez de l'autre, ça va être les mêmes arguments

   que, j'espère, seront plus clairs cette fois-ci.

   C'est les mêmes arguments que j'évoquerais pour

   suggérer que j'ai effectivement un problème avec

   l'idée d'intégrer au dossier des éléments

   postérieurs à la date de dépôt de ce dossier-là.

           J'ai parlé de cohérence lorsque j'ai
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   répondu à la question de monsieur Théôret. J'ai

   parlé de cohérence. Donc d'avoir un élément du

   calcul, un élément, un seul élément du calcul qui

   ferait l'objet d'un traitement différent que

   l'ensemble des éléments composant ma preuve soulève

   effectivement pour le directeur Affaires

   réglementaires que je suis, un malaise.

           J'évoquerais juste pour fins de contexte

   que de vivre avec les chiffres déposés au dossier,

   ça ne fait pas nécessairement l'affaire du

   Distributeur aussi à l'occasion.

           Je n'ai pas encore fait mon rendement

   depuis que je suis à la Régie de l'énergie, et en

   particulier le corollaire du « pass-on » de deux

   mille six (2006). C'est qu'actuellement je suis en

   manque à gagner en revenus de transport et de

   distribution pour un montant de l'ordre de soixante

   millions de dollars (60 M$). Alors, j'apprécierais,

   si c'était possible, en mettant à jour sur une base

   de neuf mois réels et trois mois projetés qu'on

   puisse mettre à jour également ces références-là.

           Il y a une cohérence avec l'idée de

   considérer le calcul comme on le propose sur une

   base de quatre mois réels et huit mois projetés.

           Et en plus de la cohérence, c'était
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   l'élément de la prévisibilité. C'est très important

   pour nous que la stabilité des tarifs se retrouve

   dans nos stratégies, c'est une des valeurs que l'on

   véhicule, qui semble rejoindre une préoccupation de

   certains consommateurs, peut-être pas de toutes les

   catégories, mais certainement de quelques-unes et

   donc, dans ce contexte-là, d'intégrer comme ça une

   donnée plus récente, certes, mais beaucoup moins

   documentée que toutes les autres données au

   dossier, pas cohérente avec les autres éléments du

   dossier, va introduire définitivement, selon notre

   compréhension, compte tenu des aléas que l'on a,

   qui sont inhérents à nos activités, va introduire

   une instabilité au niveau des hausses de tarifs, ou

   enfin une diminution de sa prévisibilité, parce

   qu'il y a un élément comme ça conjoncturel qui est

   introduit en cours de l'exercice.

           Alors, ce sont les mêmes éléments que

   j'évoque pour supporter notre proposition qui sont

   applicables également à votre façon de la

   présenter, à savoir est-ce que je suis mal à

   l'aise, pour les mêmes raisons.

Q. [75] J'attire votre attention sur la pièce HQD-16,

   Document 1.1, pages 3 et 4.  Essentiellement, ce

   qui ressort de ces pages 3 et 4, c'est que la

   R-3610-2006                            PANEL 4 - HQD

   5 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                         - 87 -     Me Dominique Neuman

   prévision de la demande qu'Hydro-Québec utilise aux

   fins du présent dossier est celle d'avril deux

   mille six (2006) et c'est également la même

   prévision qui est utilisée dans le plan

   stratégique, y compris dans sa version révisée de

   septembre deux mille six (2006).

           Et on sait, vous pourriez me le confirmer,

   qu'il y a annuellement deux prévisions qui sont

   faites par le Distributeur, une vers le mois

   d'avril et une vers le mois d'août de chaque année,

   c'est bien cela?

R. Écoutez, je ne suis pas responsable de la prévision

   de la demande. Je crois comprendre qu'il y a plus

   que deux prévisions à chaque année. En fait, il y a

   une révision qui se fait en temps continu parce que

   les approvisionnements se font en temps continu.

   Mais, j'ai en mémoire certainement une prévision du

   mois d'août et une prévision du mois d'octobre.

   Donc, ça se fait, je dirais, aux trimestres et sur

   une base régulière, sur une base récurrente.

Q. [76] A quelle date est-ce que le dossier tarifaire

   du Distributeur devrait être déposé pour qu'il soit

   en mesure annuellement de tenir compte de la

   prévision de la demande du mois d'août plutôt que

   de celle d'avril?
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   Me ÉRIC FRASER :

   Je demanderais à mon confrère de préciser vers où

   il s'en va parce qu'évidemment la date du dépôt du

   dossier relève, entre autres, du guide de dépôt de

   la Régie, donc elle ne relève pas de phénomènes

   externes. Nous, on dépose et... Je ne me souviens

   pas. On a huit mois donc avant la décision. Donc,

   j'aimerais que mon confrère stipule vers où il s'en

   va pour savoir s'il y a une pertinence à cette

   ligne de questions.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Ce serait pour avoir cette donnée factuelle pour

   que nous puissions l'exprimer dans une

   recommandation que nous... qui sera faite dans le

   cadre de l'argumentation, de vérifier auprès du

   Distributeur si la date de dépôt de la demande est

   une date qu'il nous serait possible de recommander.

   Et c'est pour ça que j'aimerais avoir de la part du

   Distributeur qui connaît les délais auxquels il

   fait face lui-même à partir de la prévision

   d'avril, si la date... la date de dépôt d'un

   dossier qui tiendrait compte de la prévision

   d'août, en fait, d'avoir cette information

   factuelle.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Bien, à ce moment-là, je vous réfère au guide de

   dépôt qui, si ma mémoire est bonne, me demande de

   déposer huit mois avant la date de mise en vigueur

   des tarifs.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est effectivement ce qui est mentionné, Maître

   Neuman. Et vous savez que c'est suite à l'émission

   de ce guide de dépôt-là par la Régie. Et la Régie a

   tenu compte, à ce moment-là, de la date nécessaire

   de rendre une décision pour ne pas avoir de

   rétroactivité.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord. Je passe à ma question suivante.

Q. [77] Pour ma question suivante, je vais déposer un

   extrait d'une transcription dans le dossier R-3605-

   2006 qui sera la cote C-6.19.

   C-6.19  Pages 38 à 41 de la transcription en date

           du 1er novembre 2006 dans le dossier R-

           3605-2006.

   Dans cet extrait, le président de TransÉnergie,

   monsieur Yves Filion, en réponse à... en réponse à

   une question de son procureur, indiquait - et ça se
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   trouve dans l'extrait souligné à la page 40 de cet

   extrait - que le Transporteur s'est mis en phase

   pour avoir :

                ... un rythme acceptable et surtout

                devancer les dossiers du Distributeur

                quand à ses demandes tarifaires.

   - et je continue la citation -

                Alors, nous souhaitons maintenir cette

                orientation-là pour le futur. Je pense

                qu'elle est certainement souhaitée et

                par la Régie de l'énergie et par les

                intervenants; alors nous allons donc

                maintenir cette orientation pour

                s'assurer d'avoir une situation au

                niveau du transport qui est connue et

                qui permet donc de prendre des

                décisions davantage éclairées à cet

                égard.

   Ma question porte sur le compte de frais reporté en

   transport. Comme on l'a vu plus tôt au cours de la

   présente audience, je comprends que le Distributeur

   propose... enfin, dans ses projections pour les

   années deux mille sept (2007), deux mille huit

   (2008), deux mille neuf (2009) et deux mille dix

   (2010), le Transporteur envisage que chaque année
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   la hausse de frais de transport ne sera pas prise

   en compte lors de l'année témoin à laquelle elle

   s'applique dans le revenu requis de l'année témoin

   à laquelle elle s'applique, mais sera

   systématiquement placée dans un compte de frais

   reporté pour être prise en compte l'année

   subséquente.

           Est-ce que... D'abord, est-ce que vous

   pouvez me confirmer que c'est bien cela?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, comme nous l'avons dit, ce sont des

   hypothèses, effectivement, de modèles pour

   intégrer, selon le cadre actuel et l'expérience que

   l'on a, les coûts de transport, effectivement.

Q. [78] Est-ce que cet... Dans la mesure où le

   Transporteur s'est donné comme orientation de

   pouvoir effectuer sa propre cause tarifaire le plus

   rapidement possible et de devancer celle du

   Distributeur, dans l'hypothèse où la décision de la

   Régie de l'énergie sur la cause du Transporteur

   serait disponible à temps avant que la décision

   finale... avant le délibéré sur la décision finale

   de la cause tarifaire du Distributeur, est-ce que

   vous seriez d'accord que la donnée qui résulte de

   la décision rendue en transport devrait être prise
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   en compte dans la cause tarifaire du Distributeur

   même si elle survient après la date du dépôt

   initial des documents, dans la mesure où la donnée

   est disponible avant la prise en délibéré, que l'on

   devrait tenir compte des données réelles quant à la

   hausse de transport aux fins de l'établissement des

   tarifs, en fait, du revenu requis de l'année qui

   vient, de l'année témoin qui vient?

R. Comme je l'indiquais hier, c'est assez clair dans

   mon esprit qu'il serait souhaitable que la décision

   du Transporteur arrive avant que la Régie soit en

   délibéré dans le dossier du Distributeur et soit

   intégrée comme telle dans cette décision.

           Je vous rappelle aussi, pour fins... pour

   ceux qui étaient là à l'origine des activités

   réglementaires d'Hydro-Québec, il y a eu un premier

   débat sur certains principes réglementaires à

   l'époque. Notamment, un de ces principes-là,

   c'était l'année tarifaire. On commence à quelle

   date pour le Transporteur et on commence à quelle

   date pour le Distributeur.

           Et la Régie dans sa sagesse - et je le dis

   sans sourire, sans cynisme, de façon donc objective

   - avait établi que ce serait indiqué, adéquat qu'il

   y ait un délai de trois mois entre les deux dates
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   pour permettre justement à la Régie de faire ce

   travail-là. Alors, en ce qui me concerne, c'est

   juste un enjeu de calendrier réglementaire.

           Je crois comprendre que le Transporteur n'a

   pas encore le guide de dépôt, mais à partir du

   moment où les règles sont claires et il y a une

   vitesse de croisière et une prévisibilité quant

   qu'au nombre de mois qu'on a besoin pour couvrir un

   dossier tarifaire du type de celui que le

   Transporteur a l'habitude de déposer, alors, ça

   m'apparaît tout à fait adéquat et souhaitable que

   la décision du Distributeur intègre celle du

   Transporteur, le cas échéant.

   10 h 32

Q. [79] Maintenant, j'attire votre attention sur la

   pièce HQD-4 Document 3 page 5, au bas de la page 5

   et au début de la page 6. Et également à la

   transcription que j'ai citée tout à l'heure à la

   page 189. En fait le bas de la page 188 et jusqu'à

   la page 189, où... Excusez-moi, je fais référence à

   la transcription du trente (30) novembre deux mille

   six (2006), aux pages 188 et 189.

R. Nous y sommes.

Q. [80] Donc, aux pages 188 et 189, monsieur le

   président de la Régie vous avait demandé d'examiner
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   ou de commenter un autre aspect également, qui

   était le fait que l'on était déjà, que le

   responsable des prévisions de la demande avait déjà

   identifié pour deux mille sept (2007) une baisse

   possible de deux virgule deux térawattheures

   (2,2 Twh) pour l'année deux mille sept (2007), mais

   je comprends que c'était des prévisions récentes,

   donc de loin postérieures à celles d'avril deux

   mille six (2006) qui avaient été utilisées

   initialement.

           Et à partir de la ligne 5 de la page 189,

   monsieur le président vous demandait s'il n'y avait

   pas une façon quelconque d'intégrer ou d'ajuster

   votre dossier pour y refléter le plus possible la

   réalité.

           Je comprends à la fois de votre réponse de

   tantôt et de la réponse qui se trouve écrite aux

   pages suivantes, que le Distributeur ne souhaite

   pas faire cette intégration parce que cela serait

   contraire aux principes réglementaires, tel que

   vous l'avez exprimé antérieurement, que ce serait

   une dérogation aux principes réglementaires.

           Et c'est pourquoi j'attire votre attention

   sur l'autre pièce, qui est HQD-4 Document 3, à

   partir de la dernière ligne de la page 5, ligne 27.
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   La phrase commence comme suit :

                Aussi, bien qu'il ait été initialement

                prévu que le solde du compte de frais

                reportés...

   on parle du solde du compte de frais reportés de

   transport,

                ... soit intégralement imputé aux

                coûts du service de transport sans

                étalement dans l'année subséquente à

                son enregistrement, le Distributeur

                propose de différer la prise en compte

                du montant rétroactif de trois cent

                quarante millions (340 M$) et d'en

                amortir le solde sur plus d'une année.

   Et il était fait référence un peu plus haut dans le

   même paragraphe du caractère exceptionnel de la

   situation.

           Je vois ici deux principes réglementaires.

   Un principe réglementaire selon lequel le compte de

   frais reportés du service de transport ne devait

   pas être étalé, puis un autre principe

   réglementaire selon lequel on ne déroge pas de la

   prévision initiale telle qu'elle a été faite au

   printemps, telle qu'elle a été faite au mois

   d'avril deux mille six (2006). Donc, on a deux
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   principes réglementaires.

           Au présent dossier, vous choisissez de

   demander à la Régie de déroger à un de ces

   principes réglementaires et à ne pas déroger à

   l'autre principe réglementaire. Seriez-vous

   d'accord que, s'il était exceptionnellement dérogé

   aux principes réglementaires de ne pas s'écarter de

   la prévision d'avril deux mille six (2006), donc

   s'il était dérogé à ce principe-là, si l'on tenait

   compte davantage des données qui sont maintenant

   connues, à la fois pour le « pass-on » et pour la

   prévision de la demande de deux mille sept (2007);

   donc, si l'on faisait cette dérogation-là, que cela

   permettrait de récupérer beaucoup plus vite, voire

   même sans aucun étalement, le CFR de transport que

   vous proposez d'étaler?

           Une autre manière de poser la question est

   de vous demander pourquoi avez-vous choisi de

   déroger à l'un des principes réglementaires et non

   pas à l'autre, alors que l'inverse aurait peut-être

   permis d'arriver à une situation beaucoup plus

   acceptable?

R. Bien, écoutez. Il y a plusieurs... enfin j'ai

   l'impression d'entendre un argument. Je laisserai

   mon avocat répondre à cet argument, ou à ces
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   arguments qui sont nombreux. Je...

Q. [81] Vous voulez qu'il se lève?

R. Non, en temps opportun. Je pense qu'il y a des

   moments pour faire ce genre de discours-là. Ce que

   je répondrais c'est... peut-être au risque de me

   répéter, c'est qu'au niveau du Transporteur, il y a

   une situation exceptionnelle; une facturation

   exceptionnelle, jugée exceptionnelle par la Régie,

   et comme dans beaucoup d'organismes de

   réglementation, comme pour beaucoup de

   distributeurs dans le secteur électrique, dans le

   secteur gazier; quand on a un choc, ce qu'on

   pourrait qualifier d'un choc ou une facture

   importante qui se présente, que ce soit du côté des

   Approvisionnements en ce qui nous concerne où c'est

   plus fréquent, ou dans le transport, et c'est moins

   fréquent qu'on ait ce genre de décision rétroactive

   exceptionnelle, il est normal en réglementation

   d'avoir un traitement particulier, un étalement sur

   un nombre d'années à déterminer. Si cette

   proposition s'argumente, vous le ferez. On a notre

   proposition, on pense qu'on l'a justifiée.

           En ce qui concerne l'autre élément, est-ce

   que c'est un principe ou pas un principe; on parle

   de modalités de disposition d'un compte de « pass-
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   on », c'est une modalité. Le principe qui est en

   cause ici, c'est le principe du « pass-on ». Il est

   inscrit dans la loi, il y a une décision de la

   Régie qui l'a appuyé, et nous sommes toujours à

   l'intérieur du même principe de « pass-on »; ce

   qu'on discute, c'est une modalité.

           Encore là, je laisserai mon avocat

   argumenter sur c'est quoi un principe, c'est quoi

   une modalité. La modalité que l'on propose, elle

   est raisonnable, elle est une amélioration par

   rapport à la modalité que l'on a fait approuver pas

   plus tard que cette année. En début d'année deux

   mille six (2006), la modalité, on en avait une

   modalité qui était une récupération après une année

   complète, pour des motifs qu'on avait évoqués, qui

   avaient été reconnus. On peut faire mieux cette

   année, et qui est un principe, une modalité je veux

   dire de quatre mois réels et huit mois projetés.

   Alors, on propose que c'est une amélioration par

   rapport à ce qu'on avait, mais ce n'est pas une

   remise en question du principe; ce n'est pas une

   violation d'un principe, c'est une modalité.

           Là, vous m'amenez sur un autre élément qui

   est d'introduire une information plus récente. Je

   vous ai exprimé mes problèmes avec ça. Moi, ce que
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   j'ai compris de la discussion à la limite que

   j'avais avec la Régie de l'énergie sur cet élément-

   là, c'est qu'il y a une invitation auprès du

   Distributeur de réfléchir à ça. Nous le ferons.

   Nous le ferons, il y a beaucoup d'éléments à

   prendre en considération. Il n'est pas dit que

   l'année prochaine, on ne pourra pas améliorer ça.

           Dans cette réflexion-là, ce qu'on va

   intégrer, c'est cette problématique de compte de

   « pass-on », c'est l'effet corollaire qu'il y a

   également sur le compte de nivellement de la

   température parce qu'il y a aussi un cent millions

   (100 M$) de factures à transférer aux

   consommateurs, là, qui relèvent exactement de la

   même réalité, là; les aléas climatiques, c'est

   important.

           Il y a le fait également que, avec la

   perspective que j'ai pour deux mille sept (2007),

   je sais... tout de suite je le sais, là, ça vient

   avec le cent millions (100 M$) de compte de « pass-

   on »; j'ai trente millions (30 M$) de manque à

   gagner, je le sais aujourd'hui, et je vis quand

   même avec mon principe. Mais si on est pour

   remettre en question ce principe-là, j'aimerais ça

   que la discussion soit plus globale et prenne en
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   considération l'ensemble des éléments.

           Alors, voilà où nous sommes; le reste c'est

   de l'argument.

Q. [82] Je vous remercie bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Les questions de la Régie

   seront posées dans un premier temps par maître

   Ouimette suivi de maître Pierre Rondeau. Maître

   Ouimette?

   (10 h 42)

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Alors, merci. Monsieur le Président, dans un

   premier temps, je vais faire mon mea culpa. Je

   crois que vendredi passé, il était tard et on avait

   tous hâte de partir, malheureusement, dans mon

   enthousiasme, j'ai oublié de poser une question au

   panel numéro 3. Et compte tenu que monsieur Bastien

   a adopté l'ensemble de la preuve, je me demandais

   si ce n'était pas possible, Monsieur le Président,

   de peut-être me rattraper et de la poser

   aujourd'hui.

   LE PRÉSIDENT :

   Je pensais que vous alliez dire : « Compte tenu que

   monsieur Bastien a réponse à tout... », alors

   allez-y avec votre question, vous pouvez la poser.
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   COÛT DE SERVICE ET INVESTISSEMENTS - Interrogatoire

   du panel 3 (suite)

   INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [83] Je vais vous référer, pour cette question-ci,

   à la pièce HQD-16, Document 1, à l'annexe 1.a, à la

   page 5. J'ai questionné le panel numéro 3

   concernant les dépassements de coûts du projet SIC

   mais je n'ai pas abordé les impacts que le report

   de la phase L3 avait sur les revenus requis. Et

   lorsqu'on voit, lorsqu'on regarde cette pièce, on

   voit que l'impact sur le revenu requis de deux

   mille sept (2007) de la modification que vous avez

   proposée résulte en une baisse de quarante-huit

   point neuf millions de dollars (48,9 M$).

           Alors la question de précision que j'avais

   omis de vous poser, c'est à savoir, est-ce qu'on

   comprend de cette pièce-là que vous demandez une

   modification à votre dossier pour prendre en compte

   cette baisse du revenu requis, Monsieur Bastien?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je peux effectivement répondre à cette question.

   Selon le même principe que l'on défend depuis le

   début, à savoir que la proposition du Distributeur

   est cohérente avec l'ensemble des informations qui

   ont été prises en considération au moment du dépôt
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   de sa pièce, de sa preuve, et que les informations

   qu'on vous soumet, en toute transparence, pour que

   vous soyez tout à fait conscients des enjeux que

   l'on a, et que personne ait des surprises, on vous

   a transmis donc une information qu'on juge, à ce

   stade-ci, la meilleure information disponible mais

   qui est quand même une information qui est encore

   en développement, nous croyons donc que cette

   information-là, aussi intéressante soit-elle, ne

   conduit pas, effectivement, selon notre

   compréhension des principes réglementaires, à un

   ajustement à la baisse de notre proposition

   tarifaire.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Ça va pour moi.

   INTERROGÉ PAR LE PRÉSIDENT :

   Ça va pour vous?

Q. [84] C'est rare que je fais ça mais, Monsieur

   Bastien, compte tenu, parce que depuis le début de

   votre témoignage, vous référez toujours à la

   cohérence, vous avez déposé un dossier en date du

   mois d'avril et vous ne voulez pas, pour question

   de cohérence ou tous les arguments que vous avez

   invoqués, toucher à quelque donnée que ce soit.

           Mais quand vous avez déposé le dossier dans
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   ce cas-là, vous saviez déjà, vous affirmiez, c'est

   en preuve, que le rapport de ce projet-là était

   reporté d'un an et que, conséquemment, les revenus

   requis, tels que déposés si le projet avait été de

   l'avant dans l'année deux mille sept (2007),

   diminuaient de quelque quarante-neuf millions

   (49 M$), pourquoi, lorsque vous avez fait le dépôt

   de cette requête-là, n'avez-vous pas immédiatement

   corrigé cette donnée?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je comprends très bien votre question. En fait, la

   réalité, elle est... elle est tout autre. Nous ne

   savions pas, lorsque nous avons déposé notre

   dossier, et je dis bien « lorsque nous avons déposé

   notre dossier » parce que j'aurais pu remonter plus

   loin en arrière, lorsque nous avons commencé à

   préparer le dossier, c'est encore, évidemment,

   encore plus évident, mais au moment où on a déposé

   notre dossier, nous commencions à recevoir de

   l'information qui suggérait qu'il y avait un

   certain nombre de problèmes au niveau du Centre

   d'appels et un certain nombre de problèmes au

   niveau de la compréhension de ce qu'on essayait de

   faire au niveau de la facturation, et ainsi de

   suite.
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           Et donc on commençait à avoir des échos sur

   une dégradation significative de la qualité du

   service. Mais on était loin d'avoir fait un

   diagnostic et on était loin d'avoir identifié des

   pistes d'amélioration, et on était loin d'avoir

   décidé, pour des fins que monsieur, des fins,

   enfin, pour des raisons que monsieur Boulanger vous

   a expliquées, madame Lapointe également, pour ces

   raisons-là donc de reporter ou d'étaler sur deux

   ans la mise en service du projet SIC, livraison de

   L2 et de L3.

           Alors cette décision-là, elle est

   postérieure et ce n'est pas par mauvaise volonté

   que la décision s'est prise plus tard, c'est que

   l'information, on l'a accumulée au cours de l'été,

   en cours d'exploitation, si on veut, de la

   livraison L2, d'une part.

           D'autre part, on avait, on commençait à

   avoir des soupçons puis on commençait à avoir des

   manifestations de problèmes. La décision comme

   telle de reporter a été prise, de mémoire, au mois

   d'octobre, début octobre, quelque chose comme ça,

   dans le cadre d'une discussion avec monsieur Vandal

   et son comité de gestion. Et donc, c'est dans ce

   contexte-là qu'on a annoncé à la Régie : « Oup! Il
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   y a peut-être un problème. »

           Et quand est venu le temps de répondre à

   des demandes de renseignements, on a dit : « Il y a

   effectivement un problème mais on n'est pas en

   mesure de vous dire tout de suite... », lors de la

   phase période de renseignements, on n'était pas en

   mesure de vous dire tout de suite qu'est-ce qu'on

   allait faire ou comment on allait le faire. Et ça,

   ça s'est fait durant le mois que l'on a annoncé

   nécessaire de délai pour faire ce travail-là. Et le

   dossier, il a été complété au mois de novembre, et

   on parle de quelque chose donc de très

   contemporain, là, par rapport à l'audience

   d'aujourd'hui.

           Alors, écoutez, c'est ma fonction, moi,

   comme directeur, Affaires réglementaires et

   tarifaires, de m'assurer que le dossier reflète la

   réalité. Il reflète la réalité au moment où j'ai

   signé l'affidavit, définitivement.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Bastien. Maître Ouimette?

   PRINCIPES RÉGLEMENTAIRES (Reprise de

   l'interrogatoire du panel 4)

   INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [85] Ma prochaine question portera sur le compte de
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   « pass-on », et non pas sur le principe, ou la

   modification que vous proposez comme telle mais

   surtout sur les motifs qui vous ont poussés à

   demander une modification quant au moment où les

   coûts seront récupérés.

           Dans le dossier 3579, un des motifs que

   vous invoquiez quant à votre proposition

   d'établissement du compte, et je vais vous lire

   l'extrait en question, vous dites :

                Comme certains écarts ne seront connus

                en définitive qu'en fin d'année, une

                lecture sur l'année financière

                complète procure une image plus juste

                des écarts réellement encourus pour

                une année d'opération donnée. Cette

                image de fin d'année est d'autant plus

                juste qu'en cours d'année, les écarts

                pourraient se compenser naturellement

                en tout et en partie.

   Alors, on comprend alors que le Distributeur, pour

   le Distributeur, dans le passé, il était préférable

   d'attendre la fin d'année pour avoir une idée plus

   juste de la situation. Alors ma première question,

   c'est : qu'est-ce qui a changé depuis l'année

   passée pour que cette préoccupation que vous aviez
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   à ce moment-là ne soit peut-être plus aussi

   importante à vos yeux cette année, Monsieur

   Bastien?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, il y a eu une évolution, effectivement,

   entre l'année dernière et cette année, il faut le

   reconnaître. Il y a surtout eu une expérience, qui

   est quand même assez... assez riche d'informations.

   Lorsqu'on commence à compiler un compte d'une

   ampleur de cent quatre-vingt-deux millions

   (182 M$), je notais la semaine dernière que

   monsieur le Président, parlant au nom des

   consommateurs, et j'adhère entièrement à cette

   affirmation-là, que cent millions (100 M$), c'est

   beaucoup d'argent, alors cent quatre-vingt-deux

   millions (182 M$), c'est deux fois plus d'argent

   que « beaucoup d'argent ».

           Alors ça commence à faire des sommes

   impressionnantes. Et quand on arrive à ces

   hauteurs-là, on se questionne peut-être un peu plus

   attentivement, un peu plus, on a un regard peut-

   être un peu plus serré des mêmes questions ou des

   mêmes dossiers.

           Alors toujours est-il que c'est dans ce

   contexte-là que nous avons introduit une autre
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   variante à notre réflexion, parce que l'année

   dernière, de mémoire, et c'est ça que j'essayais de

   me faire rafraîchir la mémoire par madame Mettelet,

   je pense qu'on n'avait même pas considéré cette

   option-là, on avait considéré une option six/six,

   six mois réels, six mois projetés, puis on voyait

   d'autres problèmes opérationnels à intégrer ça à un

   dossier.

           Compte tenu du délai que l'on avait, on a

   eu peut-être la meilleure idée, un an plus tard

   mais ça demeure une meilleure idée, c'est celle de

   considérer les quatre premiers mois, ça nous assure

   une cohérence, et on réalise également que les

   aléas climatiques sont très importants et sont

   porteurs d'enjeux financiers très importants. Et on

   pense qu'il serait souhaitable de le traiter en

   deux phases, donc un première lecture qui se fait

   sur cette base-là mais la fermeture au bout du

   compte et le principe qu'on a une image exacte

   uniquement à la fin de l'année demeure.

           Et c'est la raison pour laquelle que dans

   l'intérim, comme madame Mettelet l'expliquait ce

   matin, on ne voyait pas d'intérêts se facturer ni

   d'un bord ni de l'autre au niveau de ce compte-là

   parce que l'image précise, complète, n'est

   R-3610-2006                            PANEL 4 - HQD

   5 décembre 2006                       Interrogatoire

                        - 109 -

                              Me Jean-François Ouimette

   évidemment disponible qu'à la fin de l'année,

   compte tenu notamment de la gestion de

   l'électricité patrimoniale, les bâtonnets, et

   cetera.

Q. [86] Et dans le même extrait que je vous citais,

   lorsqu'on parlait des écarts qui seront connus

   uniquement en fin d'année, vous parliez, dans la

   preuve de l'an passé, des écarts liés à l'entente

   cadre et à la gestion de l'électricité

   patrimoniale. Alors la question qu'on avait ici :

   concernant votre proposition d'y aller avec une

   prévision quatre mois réels et huit mois projetés,

   est-ce que, à ce moment-là, ces écarts-là peuvent

   être évalués avec une certaine justesse ou si votre

   réponse, un peu ce que vous me disiez tantôt,

   dire : « Écoutez, on fait notre possible mais de

   toute façon, à la fin de l'année, bien, on a les

   écarts réels », finalement?

R. En fait, il y a une chose qu'on ne peut pas évaluer

   avec justesse, c'est l'aléa climatique du mois de

   décembre. Au moment où on se parle, bon, il fait

   froid, relativement froid, là, mais si on veut y

   donner une portée financière, je serais bien embêté

   de vous dire aujourd'hui : « Bien, ça va

   correspondre à un térawattheure (1,0 TWh)... ou à
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   cinq cents gigawattheures (500 GWh)... »

           Or, on a déjà connu des mois de décembre

   qui pouvaient impliquer des quantités aussi

   importantes que ça, donc c'est des dizaines de

   millions qui, potentiellement, peuvent aller d'un

   bord ou de l'autre juste avec le mois de décembre.

   Alors c'est sûr qu'il y a ça aussi, en plus de

   l'entente cadre et en plus de la gestion des

   bâtonnets, comme vous le suggérez.

   10 h 54

Q. [87] Concernant maintenant votre proposition de

   majoration de la prime de puissance au tarif G-9,

   vous proposez d'introduire une majoration graduelle

   de la prime de puissance appliquée à la différence

   entre la puissance maximale appelée et l'appel de

   puissance réelle. Et on comprend que l'objectif de

   cette modification est d'inciter les clients à

   maintenir un bon facteur de puissance. Je comprends

   bien?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. C'est exactement ça.

Q. [88] Et vous comptez également accorder un délai de

   douze (12) mois afin de laisser vos clients du

   tarif G-9 trouver des solutions. C'est exact?

R. C'est ça.
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Q. [89] Pourriez-vous nous indiquer, Monsieur Chéhadé,

   comment comptez-vous rejoindre votre clientèle du

   tarif G-9 afin de leur annoncer cet avis-là de

   douze (12) mois pour leur permettre justement de

   trouver une solution à leur problème?

R. C'est une approche commerciale, le représentant

   devrait aller voir les clients impliqués. Donc, ils

   le font régulièrement de toute façon; à l'intérieur

   de la signature, dans le cadre de la signature de

   leur contrat, et leur indiquer qu'ils ne peuvent

   pas... normalement que c'est dans leur intérêt de

   ne pas continuer à avoir un facteur de puissance

   qui ne soit pas intéressant, donc qu'ils devraient

   au moins remonter à quatre-vingt-dix pour cent

   (90 %), et de prendre une mesure pour ça, donc

   regarder avec eux la rentabilité de l'action, et en

   combien de temps par exemple ils vont rentrer dans

   leur argent de faire ça, d'installer des

   condensateurs pour leur permettre de redresser le

   facteur de puissance. Donc, ce sont des choses qui

   vont se faire par une approche commerciale.

Q. [90] Et vous parliez de... Et il y a combien de

   clients à ce tarif-là, au tarif G-9?

R. Trois mille cinq cents (3500) à peu près.

Q. [91] Trois mille cinq cents (3500) et puis vous
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   évaluez à combien les clients qui ont des problèmes

   potentiels avec leur facteur de puissance?

R. Ce qu'on disait dans la preuve... regardez, c'est

   que...

Q. [92] Je vois ici, à la pièce HQD-12 Document 1,

   page 86, que ce serait le tiers des quatre mille

   cinq cents (4500) clients au tarif G-9.

R. Oui, c'est exactement ça.

Q. [93] Et ce que vous me dites finalement, c'est que

   les délégués commerciaux qui vont visiter les

   clients, est-ce qu'ils vont les visiter ou les

   contacter par lettre, par téléphone?

R. Bien, ils peuvent commencer par une lettre

   effectivement, puis ensuite... Disons que ça c'est

   la stratégie commerciale. Je sais que le

   département de, le Service à la clientèle chez nous

   est averti de cette mesure-là. Nous l'avons fait en

   collaboration avec eux. Donc, eux vont prendre les

   mesures pour commercialiser, si on veut, la mesure,

   si je peux me permettre l'expression; s'assurer

   d'avertir le client, lui dire qu'il a trois ans

   dans lesquels la prime de puissance va monter

   graduellement. Et au bout du compte, voilà ça va

   être quoi l'impact.

Q. [94] Et concernant maintenant les modalités de
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   rodage du tarif L; à une question de la Régie, HQD-

   16 Document 1, page 136, c'était la question 59.2

   de la Régie. On vous demandait, on vous disait - je

   vais vous lire la question pertinente, à l'article

   5.36 :

                Puisque ce n'est pas nécessairement

                l'ensemble des équipements qui fait

                partie du rodage, pourquoi l'énergie

                consommée n'est-elle pas pondérée en

                fonction de la puissance associée au

                rodage, après les trois périodes de

                consommation...

   et caetera. Et vous nous avez répondu plus bas à la

   même page que :

                Il n'y a pas de distinction à faire

                car toute la charge de l'usine est

                requise pour la mise en exploitation

                des équipements.

   On aimerait peut-être vous faire préciser la

   réponse que vous avez donnée ici.

R. Dans le cas d'un nouveau client, un nouveau client

   qui démarre une usine par exemple de cinquante

   mégawatts (50 MW); ce qu'on peut dire c'est qu'il

   veut le tarif de rodage pour roder toute l'usine,

   tous les équipements de l'usine, les arrêter, les
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   repartir, et caetera. Donc, dans ce cas-là il y a

   du sens que le quatre pour cent (4 %) s'applique

   sur l'ensemble des cinquante mégawatts (50 MW) qui

   ne sont pas pondérés.

           Quand on parle d'un client qui a cinquante

   mégawatts (50 MW) et qui veut rajouter dix

   mégawatts (10 MW), on pense à ce moment-là que lui

   charger quatre pour cent (4 %) sur le soixante

   mégawatts (60 MW) entiers, donc le cinquante (50)

   qui ne fait pas partie du rodage et le dix (10) qui

   fait partie du rodage; c'est trop. C'est ce que les

   clients nous ont indiqué quand on regarde un peu le

   tarif de rodage; donc pour ne pas pénaliser les

   clients existants qui augmentent une partie de leur

   rodage, qui augmentent une partie, si on veut, une

   partie de leur équipement pour faire du rodage,

   c'est pour cela qu'on diminue pour eux le quatre

   pour cent (4 %), tandis qu'on ne le fait pas pour

   un client qui ouvre une nouvelle usine et qui rode

   toute l'usine.

Q. [95] Donc, je comprends que lorsqu'un client ouvre

   une nouvelle usine, à ce moment-là c'est toute la

   charge qui est considérée comme étant en option de

   rodage. Est-ce que je comprends bien?

R. C'est exactement ça.
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Q. [96] Et ça c'est, j'imagine, je présume que c'est à

   l'avantage des clients industriels?

R. Oui, bien sûr. Nous sommes l'une des seules

   compagnies qui offrons ce genre d'option.

Q. [97] Concernant maintenant, je vais vous référer à

   la preuve de la FCEI; vous n'avez peut-être pas

   besoin de reprendre la pièce comme telle. Vous vous

   souviendrez probablement que la FCEI recommande

   dans son mémoire d'afficher sur la facture des

   clients le prix de la fourniture en distinguant le

   prix de l'électricité patrimoniale et

   postpatrimoniale. Est-ce que vous avez... Je vais

   vous poser une question ouverte, je ne veux pas

   vous demander est-ce que vous avez des commentaires

   à faire sur cette proposition-là, mais je vais

   peut-être être plus précis en vous demandant dans

   un premier temps : est-ce que c'est le genre de

   chose qui est faisable pour le Distributeur?

R. Bien ça, tout est faisable mais... je ne pense pas

   que ça intéresse grand monde parce qu'il n'y a pas

   de conséquence à ça; il n'y a pas de conséquence à

   ça. La plupart des gens ne vont pas regarder ce

   genre de détail sur la facture si ça n'influence

   pas. Si on avait des prix en temps réel, si on

   avait quelque chose qui influence la facture, oui,
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   mais juste de l'information comme ça, là c'est

   essayer de... comme on dit, faire un « bundling »

   de facture pendant qu'on n'est même pas... Le tarif

   est groupé, donc tout ce qu'ils voient, eux, c'est

   au bas, qu'est-ce qu'ils vont payer.

   M. MICHEL BASTIEN :

   Mais peut-être en complément, si vous permettez. Ce

   qu'on essaie de faire évidemment quand on va faire

   de la facturation, c'est de mettre de l'information

   essentielle, évidemment, pour la compréhension de

   la facture, et on essaie de simplifier la vie des

   consommateurs. Même si on pense qu'on fait ce...

   qu'on rencontre ces exigences-là, il y a toujours,

   pour certains consommateurs, une difficulté de

   comprendre leur facture. Juste le concept de

   palier, c'est peut-être un concept qui est évident

   pour ceux qui sont à la Régie à la journée longue,

   mais pour les consommateurs c'est moins évident.

           Je pourrais même penser que, pour la

   majorité des consommateurs, ils ne savent même pas

   qu'ils ont une redevance, un premier palier puis un

   deuxième palier. Ça c'est la réalité commerciale.

   Rajoutez à ça de l'information qui n'est pas

   utilisée à aucun niveau au niveau de la

   facturation, parce que la facturation se fait sur
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   la base des coûts moyens et non pas des coûts

   marginaux, premièrement, d'introduire un chiffre

   qui, même, peut être supérieur à leur tarif

   d'électricité dans certains cas.

           Deuxièmement, introduire un concept qui

   n'est pas connu de façon générale par l'ensemble

   des consommateurs, patrimonial versus

   postpatrimoniale; on n'aurait pas un chiffre, on en

   aurait deux. J'ai beaucoup de difficulté à penser

   que ça aiderait le consommateur à prendre quelque

   décision que ce soit; j'ai plutôt tendance à penser

   que ça ajouterait une très grande confusion dans

   l'esprit des consommateurs.

Q. [98] Donc, ce que je comprends c'est qu'en fait, ce

   serait faisable de le faire mais vous jugez que la

   plus value de l'information qui pourrait être

   apportée au consommateur n'est pas suffisamment

   importante pour justifier si on veut les efforts

   que vous devriez faire en ce sens-là.

R. Sur le plan matériel, effectivement je ne peux pas

   dire autrement que ce que vous suggérez, que ça

   serait sûrement faisable; il faudrait juste y

   penser puis trouver la place sur la facture où on

   introduirait cet élément-là. Mais c'est définitif

   que notre proposition c'est que ça ne serait pas
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   souhaitable de le faire.

Q. [99] D'accord. Concernant maintenant une courte

   question sur la promotion commerciale du DT; on a

   remarqué dans la preuve de CETAF-AQLPA et

   Stratégies énergétiques que... bon, en fait ils

   mentionnaient ici, à regret, qu'Hydro-Québec avait

   cessé ses démarches commerciales en vue d'amener de

   nouveaux clients ou de nouveaux abonnements au

   tarif DT. Est-ce que c'est exact de dire qu'il n'y

   a plus de promotion de faite en ce sens-là?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Non, le tarif existe. Il est disponible pour

   l'ensemble de la clientèle. Ce qu'on parle quand on

   parle de promotion, il s'agit de payer ou de payer

   la partie de la chaudière en question, biénergie;

   ce qu'on faisait dans le temps. Quand le tarif a

   connu ses heures de gloire, donc du milieu des

   années quatre-vingt (80) vers... jusqu'en quatre-

   vingt-treize (93) quatre-vingt-quatorze (94) quand

   on a arrêté, ce que nous subventionnions ces

   chaudières-là. Donc, on payait une partie de la

   chaudière comme à un moment donné Gaz Métropolitain

   le faisait et d'autres.

           Donc ça, nous avons arrêté ça, mais les

   clients, il y a quand même mille (1000) clients par
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   année qui choisissent le tarif DT normalement.

Q. [100] Mille (1000) clients qui s'adonnent au DT à

   chaque année additionnelle?

R. Oui. À chaque année.

Q. [101] Sans que vous n'ayez à faire de...

R. Donc, sans qu'on ait besoin de donner d'argent. Ce

   que je comprends quand on dit « Faire la promotion

   du tarif DT », il s'agit de donner de l'argent. Le

   tarif DT existe, il est disponible, il est sur le

   site Internet; tout le monde le connaît. On voit

   que le client résidentiel peut le choisir, s'il

   appelle, on va lui offrir, mais on n'a pas d'argent

   à donner. Je pense, c'est ça là, une subvention à

   donner pour que le client puisse payer une partie

   de sa fournaise. Et c'est ça le principal handicap.

Q. [102] D'accord. Et ce que je comprends de votre

   réponse, c'est que vous... En fait, je vais poser

   la question plus objectivement.

R. C'est que la marge de manoeuvre n'est pas là pour

   donner cette argent-là.

Q. [103] Donc, vous ne comptez pas reprendre la

   promotion de ce tarif-là comme vous faisiez...

   comme vous disiez si bien, dans ces belles années.

R. Non, pas pour l'instant en tout cas. Pas tant que

   la marge, la rentabilité est ce qu'elle est.
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   (11 h 5)

Q. [104] Dernière question, Monsieur le Président.

Q. [105] Hier, Monsieur Chéhadé, j'ai compris que

   vous, que Hydro-Québec faisait quotidiennement de

   la vigie... Je vais peut-être vous référer aux

   notes sténographiques, ce serait peut-être plus

   simple à ce moment-là. Notes sténographiques d'hier

   à la page 78. Vous disiez que vous faisiez, bon, la

   ligne 17, vous dites :

                R. Tous les jours. Tous les jours. Il

                n'y a pas une journée qui passe que

                nous ne faisons pas un suivi, sur ce

                qui se passe à BC, en Ontario, sur les

                compteurs avancés [...].

   Alors vous parlez de vigie quasiment quotidienne.

   Est-ce que vous référez à ça dans votre preuve ici,

   Monsieur Chéhadé, à la preuve qui a été déposée

   dans ce dossier-ci?

R. On en réfère de la façon... quand on parle, par

   exemple, des compteurs avancés, on a référé à la

   vigie, à ce qui s'est passé en Californie, ce qui

   s'est passé en Ontario, ce qui s'est passé

   ailleurs. Quand d'habitude on introduit quelque

   chose de nouveau, on essaie de se comparer par

   rapport à ailleurs. Mais on n'a pas fait une revue
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   complète, par exemple, de littérature concernant ce

   qui se passe ailleurs.

           Donc, quand on parlait dans votre demande,

   je pense, de l'année passée, donc je vais devancer

   un peu les choses, vous demandiez de colliger toute

   l'information pertinente, tout ça, ce que nous

   pourrions faire, c'est vous promettre l'année

   prochaine de déposer là-dessus, par exemple, une

   espèce de survol des pratiques de tarification

   ailleurs. Ce qu'on comprend, c'est qu'on n'a pas

   parlé de « Stepped Rate » vraiment. On en avait

   parlé pourtant dans les rencontres techniques, on a

   déposé.

           C'est qu'il faut quand même laisser

   s'écouler un certain nombre d'années. En deux mille

   deux (2002), deux mille trois (2003), nous avions

   déposé dans le cadre de rencontres techniques des

   tas de balisages, des tas de survols de ce qui se

   faisait ailleurs. Là, on ne peut pas... on ne fait

   pas ça à chaque année.

           Donc, toute cette information-là est

   disponible. Elle a été déposée d'ailleurs le

   douze (12) juillet deux mille quatre (2004).

   C'était le dossier du douze (12) juillet deux mille

   quatre (2004). Ça, c'était le dernier dossier
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   complet où nous avions abordé vraiment la revue, le

   balisage de tout ce qui se faisait ailleurs.

           Ce qu'on peut faire, c'est revenir avec ça.

   Vous nous demandiez de colliger l'information. Ce

   qu'on peut faire, c'est, on considère la preuve

   actuelle comme étant un rapport d'étape. Et c'est

   des choses qui se font au fur et à mesure

   régulièrement.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Juste pour terminer et pour compléter, là.

   Effectivement, la vigie se fait en continu, mais il

   faut toujours réaliser, là, que le continu, pour

   nous, ça peut être la semaine passée puis ça peut

   être le mois d'avant, et ça peut être aussi après

   avoir déposé le dossier à la Régie. Et en

   particulier lorsqu'on référait à BC Hydro et à sa

   tarification dynamique, ils ont effectivement

   proposé et, bon, amorcé, si ce n'est pas déjà fait,

   un projet pilote au niveau de la tarification

   dynamique.

           On parle de propositions et de discussions

   qui ont eu cours au mois de septembre de cette

   année. Or, c'est dans ce sens-là. Le rapport

   d'étape va toujours être un petit peu en retard par

   rapport à la réalité évidemment qui, elle, n'est
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   pas liée à une date de dépôt, on comprend bien.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Je voulais m'assurer que je n'avais pas oublié de

   questions auprès de ma chargée de projet. Alors, ça

   va compléter mon interrogatoire pour moi. Donc, à

   moins que vous vouliez prendre une pause, je

   laisserais mon micro à mon collègue maître Pierre

   Rondeau. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Ouimette. On ne prendra pas de pause.

   Mais durant le temps que maître... Est-ce que vous

   avez besoin d'une pause?

   Me PIERRE RONDEAU :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, durant que maître Rondeau va s'installer.

   J'aimerais vous suggérer une possibilité. Au lieu

   de prendre une pause une demi-heure vers midi, et

   parce qu'on devrait se rendre à peu près jusque-là

   avec le contre-interrogatoire de la Régie, et avant

   de passer au panel 5, si on prenait une pause d'une

   heure, et essayer cet après-midi d'aller le plus

   loin possible dans le contre-interrogatoire du

   panel 5.

           Donc, selon le déroulement toujours, là,
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   parce qu'on ne veut pas non plus amener ou siéger

   plus tard et qu'il y aurait pour des gens ou des

   parties des effets de non-respect d'engagements

   ailleurs. Mais si on pouvait procéder un peu plus

   loin, on pourrait peut-être aller même jusqu'au

   contre-interrogatoire de Option consommateurs cet

   après-midi sur le panel 5.

           Donc, j'aimerais vous suggérer de penser à

   ça. Quand on aura terminé le contre-interrogatoire

   de la Régie, ceux qui voudraient s'objecter à cette

   proposition-là, qu'on prenne une heure au lieu

   d'une demi-heure, vous aurez juste à vous lever.

   S'il n'y a pas d'objection, c'est la façon que nous

   allons procéder. Merci. Maître Rondeau.

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU :

   Merci, Monsieur le Président.

Q. [106] Bonjour, Madame, Messieurs. Je vais d'abord

   aborder une question sur laquelle vous avez eu des

   questionnements de la part des intervenants, c'est-

   à-dire la répartition des coûts. Je vais m'adresser

   à monsieur Côté en premier lieu. Je vous réfère en

   premier lieu à la pièce HQD-11, Document 1 pages 12

   et 13. Je veux procéder pour établir tout

   simplement certains faits, là.

           Ce que vous indiquez essentiellement à ce
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   document ou à cette portion de document, c'est que

   lorsque vous avez fait l'exercice en ce qui a trait

   à la méthode horaire, vous avez effectué un

   ajustement qui permettait d'intégrer la courbe des

   puissances classées du Décret 1277. C'est exact?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Oui, c'est ça.

Q. [107] Et par la suite, les profils patrimoniaux

   puis postpatrimoniaux obtenus par cette méthode-là

   ne sont pas identiques à ceux que vous obtenez

   suivant votre méthode en établissant un profil

   global pour l'année deux mille sept (2007). C'est

   exact?

R. La distinction, comme j'ai déjà mentionné, la

   distinction, c'est au niveau du... sur une base

   horaire, je vais avoir des profils qui sont

   différents parce que je reflète la courbe du Décret

   1277 en matière de facteur d'utilisation. Je ne

   change pas les facteurs d'utilisation pour la

   catégorie, pour le patrimonial à ce moment-là.

           Donc, comme j'ai mentionné hier, j'ai

   deux... si vous voulez, selon le principe que le

   gouvernement établit sa consommation patrimoniale

   proportionnelle aux ventes totales et que j'intègre

   le Décret 1277, parce qu'on dit qu'il faut faire de

   R-3610-2006                            PANEL 4 - HQD

   5 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                        - 126 -       Me Pierre Rondeau

   la gestion, il faut utiliser ce 1277 là, je modifie

   ce profil-là sur une base horaire. Mais aussi au

   niveau des facteurs d'utilisation, pour l'instant,

   nous sommes toujours avec... quand on tient compte

   des seules décimales qu'on présente, dans des

   données qui sont comparables.

Q. [108] Pour bien situer le dossier, surtout ma

   compréhension des choses, lorsque vous avez fait

   l'exercice de la méthode horaire, là, j'imagine que

   la demande globale, ça, ça vous a été fourni, ça,

   vous l'avez établie par l'entreprise, et la

   Division des approvisionnements, elle a prévu des

   approvisionnements pour combler l'écart entre le

   profil du 1277 et la demande globale de

   l'entreprise. Est-ce que c'est exact?

R. Le profil de consommation qu'on utilise, c'est un

   exercice que je fais avec les gens de Prévision de

   la demande, avec mon département et des gens de

   l'Approvisionnement, effectivement, pour qu'on

   s'assure qu'on a le même profil de consommation.

           Moi, mon rôle quand je regarde le titre que

   je porte, là, « caractéristiques de la

   consommation », c'est à partir de ce profil-là,

   c'est d'établir la consommation de chacune des

   catégories. En fait, je reconstruis ce profil-là
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   par catégorie de consommateurs. Donc, on utilise ce

   même genre d'information-là.

           Les gens d'Approvisionnement n'ont pas

   besoin d'informations par catégories de

   consommateurs. Moi, par contre, j'en ai besoin pour

   faire cette répartition-là. Et le reflet du Décret

   1277, j'en profite pour revenir sur ce point-là, le

   Décret 1277, comme j'ai mentionné tantôt, c'est un

   profil qui n'est pas chronologique temporel.

           Je n'ai pas une étiquette de temps avec ce

   profil-là. Je n'ai pas, comme j'ai mentionné, il y

   avait un taux de perte à l'intérieur de ce profil-

   là de huit point quatre pour cent (8,4 %) de taux

   de perte. Donc, on est au niveau de la production.

   Et également, on est au niveau de la consommation.

   On inclut également les consommations des

   centrales.

           Donc, je n'ai pas d'informations par

   catégories de consommateurs. Ce que c'est en

   réalité le Décret 1277, c'est les modalités

   d'application du contrat patrimonial. Au même titre

   que quand vous regardez le contrat de HQP, et vous

   avez un contrat relativement épais, là, d'informa-

   tions, vous avez dedans toute la tarification, vous

   avez également dedans toutes les modalités
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   d'application. Le Décret 1277, c'est les modalités

   d'application de l'électricité patrimoniale.

           Quand vient le temps de faire la

   répartition des coûts, moi, je ne regarde pas les

   modalités d'application de chacun de ces contrats-

   là. Je n'ai pas notamment à répartir par catégories

   de consommateurs les pénalités qu'il pourrait y

   avoir dans ces contrats-là ou ces éléments-là.

           Mais vu que, dans l'exercice qu'on a fait

   au cours des deux dernières années, d'établir, de

   séparer ce que je considère au niveau méthode de

   répartition aussi qu'on ne devrait pas séparer,

   puisqu'au niveau de gestion de l'approvisionnement,

   ils ne font pas cette séparation-là, s'il faut

   séparer le patrimonial puis faire refléter le 1277,

   à ce moment-là, les profils de consommation

   postpatrimoniale ont les biais que j'ai mentionnés

   au cours de ma présentation.

Q. [109] Oui, puis en parlant de biais que vous

   mentionnez, c'est que suivant votre profil global

   établi dans le dossier présent, là, c'est que vous

   vous retrouvez avec moins d'électricité patrimonial

   en hiver et plus en été?

R. Si vous voulez reprendre votre question?

Q. [110] Bien, ce que je veux dire, quand j'essaie de
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   surimposer les deux courbes, vous avez le profil

   global, vous avez le décret...

R. Hum, hum.

Q. [111] ... à ce moment-là, vous parlez des biais. Il

   y a des creux. Vous parliez de l'été où il y avait

   un creux patrimonial. Puis par contre, avec votre

   profil, c'est peut-être plus élevé. Quand on

   compare les deux graphiques, là, ils ne sont pas

   identiques?

   11 h 17

R. Non, parce que, comme je l'ai mentionné ce matin,

   c'est qu'au-delà de ces billets-là, il y a

   également toute la gestion de l'approvisionnement.

   Donc, ce que je mentionnais ce matin notamment,

   c'est que dans les mois de janvier, février, on

   avait comme approvisionnement principalement le

   contrat de TCE avec du court terme.

           A partir du mois de mars, j'ai d'autres

   contrats qui rentrent.  Ce qui faisait en sorte

   qu'il y avait une gestion des bâtonnets aussi qui,

   circonstancielle, si vous voulez, à cette année qui

   fait en sorte que les profils sont différents.

Q. [112] Je ne veux pas vous interrompre, mais là vous

   parlez du postpatrimonial?

R. Oui, exactement.
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Q. [113] Bon.  Ce que j'essaie de voir, c'est la

   différence entre les deux.  Vous parliez de biais,

   c'est parce qu'il y a une différence entre les deux

   courbes quand on regarde la courbe du décret et la

   courbe... votre profil... votre profil global pour

   l'année.  Pourriez-vous m'expliquer c'est quoi la

   différence entre les deux profils?  Où se situent

   les différences?

R. La courbe du décret, la courbe du Décret 1277,

   quand vient le temps de l'appliquer, monsieur

   Richard, quand vient le temps d'appliquer ces

   courbes-là, il utilise en... puis il fait des

   simulations avec deux cent dix (210) courbes à

   chaque année pour voir à quel moment il est le plus

   approprié pour eux d'utiliser ces bâtonnets-là dans

   l'année.

           C'est comme je mentionnais.  C'est le

   contrat le plus important, ce que mon patron

   m'avait mentionné, mais c'est également le plus

   flexible de tous les contrats qui existent fort

   probablement en Amérique du Nord.  Vous pouvez

   choisir au moment où vous voulez chacun de ces

   bâtonnets-là.

Q. [114] Je comprends pourquoi le... en fin de compte,

   ce que vous me dites, au regard de l'utilisation du

   R-3610-2006                            PANEL 4 - HQD

   5 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                        - 131 -       Me Pierre Rondeau

   Décret 1277, je vais vous poser une question simple

   parce que je n'ai pas le...  On avait fourni un

   document à un moment donné où on établissait votre

   courbe, puis on mettait la courbe du décret

   patrimonial.  Puis, il y avait des écarts entre les

   deux.  Est-ce que vous reconnaissez ça qu'il y a

   des écarts entre les deux...

R. Oui, oui.

Q. [115] ... qui ne sont pas identiques?

R. Oui, oui.  Lorsque vous prenez les deux courbes

   puis vous les classez...

Q. [116] C'est ça.

R. ... de la plus importante à la moins importante.

Q. [117] En hiver.

R. C'est précisément ça là.  Lorsqu'elle est classée

   quand vous les comparez, il y a ces écarts-là.

   Mais, encore une fois, il y a la chronologie qui

   s'applique.

Q. [118] Alors, je parle, au-delà la chronologie, je

   vous parle tout simplement de la différence qui

   existe entre les deux profils.  Est-ce que je me

   trompe en disant qu'en hiver, suivant votre profil

   global, il y a moins d'électricité patrimoniale

   d'allouée que suivant le décret?

R. Vous faites référence...  C'est parce qu'il y a un
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   écart quand les courbes sont classées.

Q. [119] Oui, oui.  Les courbes classées.

R. Quand on les met sur une base temporelle...

Q. [120] Je ne parle pas de la base temporelle, je

   parle du décret.

R. Comment vous pouvez...  Évidemment que les

   courbes...

Q. [121] Non.

R. ... il y a un écart au niveau... en hiver, en

   présupposant que ces éléments-là sont la courbe où

   c'est le plus élevé sont appliqués durant les mois

   d'hiver...

Q. [122] Oui.

R. ... et que les creux sont appliqués durant les

   creux de l'année.

Q. [123] O.K.  Par contre, les volumes... est-ce que

   vous êtes d'accord que les volumes annuels

   d'électricité patrimoniale dans chacune des

   catégories tarifaire respectent les volumes du

   Décret 790, c'est-à-dire dans la méthode horaire?

   Est-ce qu'on respecte les volumes annuels?  C'est-

   à-dire le cent soixante-six point quatre

   térawattheures (166.4 TWh).

R. Reprenez votre question, s'il vous plaît.

Q. [124] Je demande de m'indiquer si les volumes
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   annuels de l'électricité patrimoniale de chacune

   des catégories tarifaires respectent les volumes du

   Décret 790?

R. 790 étant le dernier décret...

Q. [125] Oui, c'est ça.

R. ... que le gouvernement vient de sortir.  Et la

   réponse est la même que j'ai donnée à Option

   consommateurs.  Il y a une nuance au niveau des

   volumes, on respecte ces volumes-là au niveau des

   facteurs d'utilisation basés sur des facteurs

   d'utilisation annuels.  On respecte ces facteurs

   d'utilisation-là.  Et on a modifié, sur une base

   horaire le profil pour faire en sorte de refléter

   le 1277.

           Si le gouvernement, on établit au cours des

   prochaines années le décret toujours dans les mêmes

   proportions, on a la même façon de faire la

   répartition, il n'y a pas de raison pourquoi il

   changerait à ce niveau-là là.  Ça, c'est une façon

   qu'il a décidé d'établir parce que, de toute façon,

   s'il ne fait pas, on tombe dans le concept de

   « premier arrivé, premier servi ».

           Or, s'il établit ces pourcentages-là de la

   même façon, il pourrait arriver l'année prochaine,

   notamment, ou une autre année que je ne suis pas
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   capable de faire refléter le 1277 à l'intérieur de

   ce profil de consommation que le gouvernement a

   établi proportionnel à chacune des catégories de

   consommateurs sur la base des ventes totales.

Q. [126] Est-ce que vous pouvez m'indiquer si le

   profil postpatrimonial obtenu à l'aide de la

   méthode horaire correspond à l'écart pour chacune

   des heures entre la consommation totale puis la

   courbe patrimoniale?

R. Oui.

Q. [127] Oui.  O.K.  Par ailleurs, lorsque vous faites

   référence au profil postpatrimonial inusité dans

   votre réponse, aux pages 12 et 13, qui résulte,

   entre autres, de l'effet miroir du Décret 1277 qui

   crée des pointes en milieu d'été qui sont, en

   réalité, jumelées à des creux patrimoniaux, est-ce

   que vous voulez dire que la courbe du Décret 1277

   est plus creuse en été que le profil global du

   Distributeur, qu'elle est plus bombée en hiver?

R. La courbe du décret n'a pas de chronologie.  La

   courbe du décret, on lui donne la chronologie que

   la gestion d'approvisionnement va lui donner.

   Actuellement, c'est les creux, parce que, si vous

   faites référence à la page 108 du document HQD-16,

   Document 1, vous avez sur la gauche chacun des
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   profils de consommation et des catégories de

   consommateurs qui est classé.  Et sur la droite,

   vous avez la courbe chronologique comme telle.

           Et sur la gauche, si vous regardez chacun

   des profils, vous voyez clairement dans ces

   profils-là que pour les premières heures vous avez

   un profil avec des variations.  Bon.  On voit bien

   là qu'il y a des variations.  Et plus on avance

   dans ces courbes-là vers le bas, vous voyez que

   cette courbe-là remonte et redescend et, enfin,

   elle a une pointe, si vous voulez dans le creux.

   Ça, c'est les... ça, c'est la partie, si vous

   voulez, l'effet miroir qu'on retrouve.

           A gauche, vous voyez où se reproduisent ces

   profils-là.  Donc, la pointe là du creux de la

   courbe classée, vous le retrouvez en plein milieu

   de l'été dans chacun de ces profils-là.  Et l'effet

   plus volumineux, plus variable de la courbe

   classée, dans la partie gauche là de la courbe

   classée, c'est dû simplement au profil que vous

   retrouvez dans la classée dans le mois de décembre.

   Donc, c'est ça le parallèle entre les deux là.

Q. [128] Par ailleurs, c'est parce qu'encore dans mon

   esprit, je vous réfère aux termes que la Régie

   utilisait dans sa décision 2005-34, dans le dossier
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   R-3541, page 131, où elle indiquait que de son

   avis :

                ... les méthodes de répartition du

                coût de fourniture devraient refléter

                le plus fidèlement possible la

                stratégie d'approvisionnement de

                manière à établir un appariement des

                caractéristiques de consommation des

                différentes catégories tarifaires et

                les produits utilisés pour satisfaire

                ces besoins.

   Par ailleurs, dans la décision 2006-34 dans le

   dossier R-3579, est-ce que je vous laisse trouver

   la référence ou...  Ça va.  Vous indiquez vous-même

   parce que dans le 2006-34, on vous invitait, en fin

   de compte, à déposer une proposition de méthode

   horaire à être discutée en groupe de travail.

           Et on faisait mention également dans cette

   décision-là, à la page 67, que, comme il a été

   mentionné je pense plus tôt ce matin que, selon

   vous, le traitement sur une base horaire fait de

   façon plus précise ce que les facteurs

   d'utilisation font de façon plus sommaire, c'est-à-

   dire répartir les coûts plus élevés en période de

   pointe et les coûts moins élevés en période creuse.
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           Dans ce contexte, maintenant, si je

   comprends bien, la préoccupation de la Régie, c'est

   de s'assurer que, effectivement, la méthode de

   l'allocation des coûts devrait refléter les

   approvisionnements.  Vous êtes d'accord avec ça?

R. Absolument.  Les approvisionnements, si les

   approvisionnements c'est l'électricité patrimoniale

   et postpatrimoniale, ce qu'on est après discuter,

   c'est la gestion de l'approvisionnement comme

   telle.  La gestion qui est reliée aux modalités de

   l'électricité patrimoniale qui fait ces biais-là

   dans ces courbes-là là.

Q. [129] Bon.  D'accord.  Essentiellement, est-ce que

   je suis fondé de dire qu'effectivement avec votre

   proposition sur les FU avec votre profil global,

   vous vous trouvez à déformer un petit peu ce que

   nous dit le profil patrimonial 1277, ainsi que la

   réalité de la gestion des approvisionnements en

   mode prévisionnel?

R. La courbe du Décret 1277, je vais le répéter une

   autre fois...

Q. [130] Oui.

R. ... elle n'est pas chronologique.  O.K.

Q. [131] Mais, les données...

R. Prenez pour référence l'année deux mille cinq
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   (2005) qui est l'année qu'on a atteint

   l'électricité... le maximum d'électricité

   patrimoniale.  On avait à ce moment-là une courbe

   du Distributeur, une courbe totale des besoins du

   Distributeur.  Et vous avez depuis ces années-là

   des croissances qui sont sensiblement les mêmes

   pour chacune des catégories de consommateurs.

           Vous avez aujourd'hui en deux mille sept

   (2007) le profil de consommation du Distributeur

   qui est sensiblement pour ainsi dire identique à

   celui de deux mille cinq (2005).  Ça fait que quand

   je marche par différentiel, j'ai un profil de

   consommation postpatrimonial qui est identique à

   celui du patrimonial.

           Ça fait que quand... lorsque vous me dites

   qu'il y a un biais, le biais vient de l'application

   des modalités d'application du Décret 1277 pour

   l'électricité patrimoniale qui, lui, n'a pas de

   série chronologique.  Il est géré au gré de

   monsieur Richard qui, lui, va optimiser

   l'approvisionnement du Distributeur sur une base

   annuelle en incluant tous les contrats

   d'approvisionnement.

Q. [132] O.K.  Pour bien comprendre également lorsque

   vous avez déposé votre méthode horaire, les
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   données... les données pour ce qui est du

   postpatrimonial, ça vous a été fourni par la

   gestion des approvisionnements, de quelle façon

   qu'ils étaient pour le faire, puis ils vous ont

   donné un coût horaire moyen et d'autres

   informations?

R. Les deux seules informations, parce qu'il y a des

   informations confidentielles, ça, c'était une des

   contraintes là...

Q. [133] Oui, ça va.

R. ... qu'on avait dans cette méthode qui reflétait le

   1277.  Parce que si on veut appliquer cette façon

   de procéder puis séparer le patrimonial et

   postpatrimonial, il faut à ce moment-là qu'ils nous

   fournissent deux choses, le volume pour chacune des

   heures et le coût moyen pondéré pour chacune de ces

   heures-là.

           La façon qu'il établit ce coût moyen-là,

   malgré le fait que je n'ai pas le détail parce

   qu'il y a là-dedans des informations

   confidentielles, mais essentiellement il prend

   chacun de ces contrats, le coût total de chacun de

   ces contrats-là et qu'il le divise pour... en

   fonction du nombre d'heures pour lequel ce contrat-

   là est appliqué, et ça nous donne un coût moyen
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   pondéré qui, comme je l'ai mentionné aujourd'hui et

   hier, n'est pas approprié pour des fins de méthode

   de répartition de coûts.

Q. [134] Ça, c'est votre opinion.  J'essayais juste

   d'établir les faits.  C'est qu'il vous fournit

   toutes les informations nécessaires par heure.

   Puis, lui, quand il gère ses approvisionnements, il

   doit travailler avec le profil... la courbe

   patrimoniale.  Après ça, il s'approvisionne en

   fonction de ce qu'il... de la demande globale de

   l'entreprise.  Puis, il essaie de combler l'écart

   avec des contrats.  Puis, après ça, il vous informe

   pour chacune des heures de quelle façon il entend

   combler les besoins entre le profil patrimonial et

   la demande globale, c'est exact?

   (11 h 30)

R. Les gens de l'Approvisionnement, à chaque année,

   dans un exercice prévisionnel, regardent les

   besoins du Distributeur sur une base horaire parce

   qu'il y a un outil, notamment le contrat

   d'approvisionnement patrimonial, qui est sur une

   base horaire donc ils le regardent sur une base

   horaire. Ils regardent une courbe mais, en fait,

   ils en regardent deux cent dix (210) courbes, donc

   avec toute la climatologie qu'on a connue au cours
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   des, pour la période normale, pendant trente (30)

   ans, qui le fait varier pendant sept jours de

   temps, donc ça nous donne les deux cent dix (210)

   courbes.

           Il voit, avec ça, comment il va gérer

   chacun de ces bâtonnets-là pour optimiser les

   besoins du Distributeur, et après, une fois que ça,

   cet exercice-là, me fournit l'information heure par

   heure, volumes et prix moyens pondérés.

Q. [135] Et en réalité, ça, c'est, on est toujours en

   mode prévisionnel de part et d'autre, alors vous

   avez la gestion des approvisionnements qui vous

   fournit toute l'information, heure par heure, qui

   vous permettrait d'établir, en fin de compte, la

   courbe globale, la courbe suivant la méthode

   horaire, puis vous avez le profil patrimonial, puis

   il comble.

           Est-ce que vous ne croyez pas que

   l'allocation des coûts, c'est pour des fins, les

   fins tarifaires pour une année donnée, puis ça ne

   devrait pas reposer sur les prévisions qui sont

   faites pour cette donnée-là, le reste sera

   récupéré, j'imagine, plus tard dans un « pass-on »

   s'il y a des différences entres les prévisions qui

   ont été établies et le réel, est-ce que ce n'est
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   pas comme ça, ma compréhension...

           Puis, effectivement, quand vous êtes en

   mode prévisionnel de part et d'autre, vous êtes

   capables, essentiellement, de... ça correspond un

   petit peu à la vision de la Régie sur le fait que

   l'allocation des coûts, pour les fins du dossier

   tarifaire, devrait refléter les approvisionnements,

   est-ce que c'est une interprétation tronquée ou

   est-ce que c'est pas mal ce que la Régie

   souhaitait, et que vous êtes en mesure de produire

   puisque vous l'avez démontré avec le, en déposant

   la méthode horaire, avec les chiffres, et même, on

   voit, en fin de compte, même au tableau, l'acétate,

   comme vous indiquiez plus tôt, que...

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vais demander à mon confrère de poser une

   question. Je m'excuse, là, mais c'est parce que là,

   vous présentez votre point de vue et ça fait un

   petit bout de temps puis il n'y a pas de question.

   J'aimerais avoir une question, s'il vous plaît.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rondeau?

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [136] Oui, bien, je vous demandais essentiellement

   qu'est-ce que vous pensez de demeurer au niveau
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   provisionnel en respectant les prévisions du

   gestionnaire des approvisionnements puis les

   décrets qui existent pour faire les distinctions

   entre le patrimonial et le postpatrimonial, pour

   des fins d'établissement tarifaire, est-ce que ça,

   ce n'est pas correct?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Écoutez, je vais prendre le micro pour quelques

   minutes pour laisser une petite chance à monsieur

   Côté peut-être de, enfin, de réfléchir un peu à

   votre question et de compléter ma réponse.

           Je pense que l'essentiel du message que

   j'entends, moi, depuis plusieurs jours, en fait, je

   l'entends depuis plusieurs mois, je dois vous

   avouer, plus que depuis plusieurs jours, et je suis

   partie prenante à ce message-là, ce qui a été

   répété évidemment à plusieurs reprises ce matin,

   c'est que soit, les approvisionnements, mes

   approvisionnements n'ont comme rien à voir avec la

   répartition des coûts, et en particulier quand on

   regarde le signal de coût qui émane de cette

   gestion des approvisionnements, qui donne un signal

   qui n'en est pas un, qui est celui que chaque

   kilowattheure a à peu près la même valeur, le même

   coût.
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           Et donc, dans ce contexte-là, ce qu'on

   amène, nous, comme élément additionnel dans ce

   dossier-ci, pour alimenter la réflexion de la Régie

   puis de l'ensemble des intervenants, et c'est à la

   base de notre propre proposition, bien sûr, c'est

   que c'est fondamental, en répartition de coûts,

   d'avoir un signal de coût.

           Or, nous n'en avons pas. Et nous n'en avons

   pas pour la simple et bonne raison que les

   approvisionnements ne sont pas faits, ou ne sont

   pas au service de la répartition des coûts, les

   approvisionnements sont au service des

   approvisionnements.

           Ce qu'on vous a mis en preuve, c'est que,

   quand on fait un appel d'offres ouvert à toutes les

   sources, on le fait en fonction d'un produit

   prédéterminé. Et les soumissionnaires sont libres

   de structurer leur tarification comme ils

   entendent. Ça peut être fonction de leur propre

   structure de coûts, ça peut être fonction de leur

   appréciation de la concurrence.

           Monsieur Richard, ce qu'il fait, lui, c'est

   qu'il vient niveler tout ça. Quand monsieur Richard

   fait l'analyse des propositions qu'il fait, cette

   analyse-là intègre les différences dans les
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   structures de tarification qui sont proposées, les

   structures de prix qui sont proposées.

           On constate, au dossier, qu'on peut faire

   un appel d'offres, soit HQP, deux produits,

   cyclable, produit de base, TCE, produit de base, et

   vous allez regarder chacun de ces contrats-là et

   personne a le même prix en puissance, quand ils en

   ont un, puis personne a le même prix en énergie.

   C'est une composante de « pricing », ça appartient

   aux soumissionnaires : il tarife en fonction de sa

   réalité, il tarife en fonction du produit auquel il

   doit répondre, puis en fonction de sa stratégie

   générale.

           Alors c'est dans ce sens-là, on récolte un

   score, un prix, un coût unitaire, qui est à peu

   près équivalent pour chacune des heures de l'année,

   et le constat que l'on fait, nous, c'est que quand

   on pense à la répartition de coûts, il y a une

   espèce d'opposition fondamentale.

           On voudrait bien utiliser les données des

   approvisionnements à la limite, puis je suis sûr

   que monsieur Côté aurait beaucoup de réserves par

   rapport à ce genre d'affirmation, mais toutes

   choses étant égales par ailleurs, il demeurera

   toujours que la réalité que l'on a, c'est qu'il n'y
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   a pas, c'est que les approvisionnements, et surtout

   la tarification des approvisionnements n'est pas

   faite en fonction de la façon qu'on doit répartir

   ces coûts-là, il y a comme quelque chose qui ne

   s'attache pas.

           Je laisserai monsieur Côté compléter, au

   besoin.

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Oui. Donc je vais rajouter quelques points à ça.

   Moi, ce qui me rendait perplexe par votre question,

   c'est la distinction entre « prévision » puis

   « réel » dans votre question. Et quand je vois ça,

   en réalité, c'est qu'il n'y a pas de distinction

   entre la prévision puis le réel, il faut que la

   méthode s'applique dans un comme dans l'autre, O.K.

           La méthode au coût horaire, ce qu'on a fait

   jusqu'à date, puis c'est ce que je donnais comme

   présentation hier, c'est que, malgré tous ces

   grands calculs qu'on fait, qu'on utilise des

   pointes qui ne coïncident pas avec les pointes du

   Distributeur, pas de signal de coûts, en réalité,

   cette option-là, si vous voulez, c'est pas de

   méthode du tout.

           Ça fait qu'on regarde est-ce que, que je

   répartisse du réel ou du prévisionnel, vous avez,
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   dans un cas, une option qui donne le même coût à

   chaque, à tout le monde, en fin de compte, c'est

   comme on a déjà entendu : « La Laurentide pour tout

   le monde! »

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Est-ce que je pourrais rajouter quelque chose?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Ça fait que ce que monsieur, la seule nuance que

   j'apporterais par rapport à monsieur Bastien, c'est

   que, à chaque fois qu'il parlait

   « approvisionnement », on reflète

   l'approvisionnement. Ce qu'on ne reflète pas, c'est

   cette gestion-là, qui amène de l'instabilité et de

   la façon de le faire.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui, est-ce que... pour rajouter quelque chose en

   parallèle avec la tarification. Quand on regarde la

   méthode horaire, la méthode de coûts ici horaire où

   monsieur Côté dit : « Ça donne le même prix, la

   colonne donne le même prix à toutes les catégories

   tarifaires. » Ça revient, si on faisait un

   parallèle avec la tarification, de dire : « Nous

   allons prendre le D, nous allons avoir une seule

   tranche, en cents par kilowattheure. »

           Ça, ce serait le pire signal de prix à
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   donner. Nous avons, par exemple, un usage, qui est

   le chauffage électrique, qui dure six mois par

   année et le restant des autres, des six autres

   mois, il n'est pas là. On lui chargerait, en cents

   par kilowattheure, le même prix; comme signal de

   prix, ça serait la pire chose qu'on pourrait faire.

   En dollars par kilowatt, les deux, on peut leur

   charger la même chose. Et après ça, en cents par

   kilowattheure, ça va donner quelque chose de

   différent parce que un aura consommé moins de

   kilowattheures que l'autre.

           Donc d'habitude, ce que l'on fait, on ne

   dit pas que tout est de la puissance mais quand on

   prend un contrat, ou on prend une centrale, ou on

   prend quelque chose, on dit : c'est quoi le coût de

   la puissance là-dedans? Historiquement, dans les

   coûts marginaux, partout dans le monde, on dit : si

   ce contrat-là avait été uniquement de la puissance,

   ça aurait été quoi? La turbine à gaz, qui est

   l'équipement le moins cher.

           Là, à ce moment-là, on dit : la turbine à

   gaz représente combien? Trente pour cent (30 %) des

   coûts, donc soixante pour cent (60 %) s'en va à

   l'énergie. Et c'est comme ça qu'on procède pour

   donner un signal de prix de long terme et ne pas
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   jouer à : c'est quoi le contrat de l'année

   prochaine?

           Nous avons une courbe qui va revenir à ce

   qu'elle a toujours été : une très forte pointe en

   hiver, un creux en été. Nous sommes une compagnie

   qui est, ça a été prouvé amplement dans le dossier

   transport, une compagnie de une pointe coïncidente.

   Quand on prend les résultats qui sont là dans les

   coûts horaires, ça, ce sont des résultats

   qu'obtiennent les compagnies de douze pointes

   coïncidentes, où tous les mois ont la même valeur.

           C'est pour cela que l'on demande de rejeter

   cette méthode-là; sinon, on recule en arrière au

   lieu d'avancer.

Q. [137] Si je reprends juste, si je vous ai bien

   compris, c'est les termes que vous avez utilisés,

   vous reflétez, dans la répartition des coûts, les

   approvisionnements mais pas sa gestion, c'est ce

   que vous avez dit, Monsieur Côté?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Quand je fais, quand je parle de gestion, je parle

   de la gestion des bâtonnets de la courbe du décret

   1277, pour lequel le gestionnaire de

   l'approvisionnement voit à y donner un ordre

   chronologique. Et je vois également les biais que
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   comporte cette courbe-là, et au moment où ils se

   présentent dans l'année comme telle.

           Ça fait que, dans ce sens-là, dans cette

   gestion-là, je n'ai... au même titre que les,

   toutes les modalités d'application des contrats de

   HQP, TCE ou l'éolien, tous ces autres contrats-là,

   je ne rentre pas dans le détail des modalités, les

   modalités de tarification, d'application de ces

   contrats-là pour faire de la répartition de coûts.

Q. [138] Je vous réfère maintenant à la pièce HQD-11,

   Document 1, pages 13 et 14, et également à la pièce

   HQD-16, Document 1, page 109, à la réponse 13.D.

R. Oui.

Q. [139] Vous indiquez que la méthode des coûts

   horaires appliquée aux contrats d'approvisionnement

   existants donne essentiellement un coût en énergie

   de quatre-vingt-dix-neuf pour cent (99 %),

   d'accord?

R. Oui.

Q. [140] Puis vous attribuez l'origine de ce résultat

   à la structure des prix uniformes retrouvés

   normalement dans les contrats d'approvisionnement

   de long terme?

R. C'est-à-dire que le gestionnaire de

   l'approvisionnement, ce qu'il me donne, c'est un
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   coût incluant puissance et énergie pour chacune des

   heures. Donc c'est ce que ça donne.

Q. [141] Attendez un peu, sur les contrats

   d'approvisionnement à long terme, on vous donne,

   vous me dites qu'on vous donne la puissance et

   énergie?

R. Oui, oui, tout est mélangé. Ce qu'on a fait en

   comité de travail, dans le rapport que vous avez

   également, vous avez, à la page 36, une

   illustration, et que j'ai fait référence dans la

   présentation que j'ai faite hier, qui montre la

   carence de faire le calcul des coûts horaires de la

   façon que la gestion d'approvisionnement le fait,

   qui fait en sorte de ne donner aucun signal de coût

   de puissance mais tout simplement un coût total,

   incluant énergie et puissance, à chacune des

   heures, pour le Distributeur.

           Et, dans cet exemple-là, on montrait très

   clairement que dans, si on fait ça, vous avez une

   situation où vous n'avez pas de signal de prix,

   signal de coût, entre deux clients qui soient

   différents, contrairement à un exemple, on a

   l'exemple de gauche dans la partie, qui faisait une

   illustration, si vous voulez, d'un coût, d'un prix

   de marché pour lequel on avait, justement, un prix
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   d'énergie, qui est, qui serait différent à chacune

   des heures et qui serait conséquent aussi avec le

   profil de consommation qu'on.

           Or, ça, ce marché-là n'existe pas ici au

   Québec. Mais si on avait ce profil-là, vous auriez,

   à ce moment-là, des coûts qui seraient différents

   pour chacune des catégories de consommateurs.

   (11 h 44)

Q. [142] Vous avez le graphique à votre gauche. Est-ce

   que vous reconnaissez la variabilité des prix à

   l'heure, à la semaine, au mois?

R. Oui, oui, je vous ai mentionné ce matin que, ça,

   c'est des dollars par mégawattheure. Donc, on parle

   ici... Si je regarde... Bon. Vous avez les premiers

   mois, que c'était TCE et court terme. Donc, on est

   à un niveau plus élevé. Donc, onze cents (11 ¢) à

   peu près le prix. Ça fait que vous avez des

   variations entre onze cents (11 ¢)... onze cents

   (11 ¢), même pas, on n'atteint même pas douze cents

   (12 ¢), et un peu moins de... dix cents et demi à

   peu près. Et vous avez à peu près la même amplitude

   pour chacune des autres périodes de l'année, mais à

   un niveau plus bas compte tenu que c'est un coût

   pondéré, des contrats d'approvisionnement.

           Et également, ce que je vous ai mentionné,
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   c'est ce que j'avais répondu à la l'ACEF, c'était

   que, ça, évidemment, c'est des coûts pondérés sur

   une base horaire de tous les contrats. L'année

   passée, il y avait plus d'amplitude. L'année

   prochaine, ce que vous n'aurez pas, c'est le

   « stepped » que vous avez dans janvier et décembre

   parce qu'on va avoir les contrats de HQP qui vont

   être là à l'année longue, et vous allez voir encore

   moins de variations, parce que vous avez beaucoup

   plus de contrats long terme qui vont être en place

   par rapport à contrats court terme.

Q. [143] Est-ce qu'on doit conclure que les prix

   horaires du Distributeur, en raison de la

   proportion importante, c'est de huit térawattheures

   (8 TWh) sur neuf point (9,1), des contrats long

   terme sont relativement uniformes en cours d'année?

R. Pardon?

Q. [144] Est-ce qu'on doit conclure du fait qu'il y a

   un coût en énergie de quatre-vingt-dix-neuf pour

   cent, est-ce que je dois conclure que les prix

   horaires du Distributeur, en raison de la

   proportion importante, c'est-à-dire de huit

   térawattheures (8 TWh) sur neuf point un (9,1), des

   contrats long terme sont relativement uniformes au

   cours de l'année?
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R. Vous faites référence à huit point un (8,1), neuf

   point un (9,1).

Q. [145] Huit point un (8,1), c'est le patrimonial

   requis, les contrats à long terme, pour y répondre.

   Le postpatrimonial, je m'excuse, la langue m'a

   fourchu. On parle de neuf point un (9,1), c'est le

   postpatrimonial qui est prévu.

R. Donc, sur la base du fait que si on calcule un coût

   des contrats d'approvisionnement total réparti à

   chacune des heures, ça donne des courbes qui sont

   « flat », comme on voit là, c'est plate.

Q. [146] O.K.

R. Du fait que j'ai une pointe.

Q. [147] Mais ce qu'on a à l'écran, est-ce que c'est

   plate, ça?

R. Est-ce que c'est plat? Non, mais est-ce que vous

   saisissez le fait qu'au mois de janvier, février,

   c'est plus élevé?

Q. [148] Oui, vous m'avez expliqué pourquoi c'était

   plus élevé.

R. Bon. Est-ce que vous saisissez le fait que quand je

   vois une variation de plus ou moins point cinq

   cents, une demi cent, si vous voulez, que je vois

   par rapport à ce qui serait le maximum versus le

   minimum, par rapport à une courbe, une régression
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   que je ferais? Donc, essentiellement, là, les

   variations sont relativement faibles. Ce que je

   vous dis en plus, c'est que... ce qui est

   important, c'est que quand on choisit une méthode

   de répartition, aussi, il faut regarder ça, mais il

   faut voir aussi ce que ça représente pour les

   années qui s'en viennent aussi. Ce que je vous dis,

   c'est que la portion court terme avec le temps va

   perdre, va perdre du poids. Ce qui va faire en

   sorte que... C'est mathématique, là. La variabilité

   va diminuer.

Q. [149] Mais, là, on est en deux mille sept (2007).

   C'est le portrait que ça donne.

R. Non, non, mais on choisit une méthode pour les

   années à venir.

Q. [150] Puis est-ce que l'écart, c'est juste point

   cinq sous? Est-ce que ça peut être un peu plus

   élevé que ça dépendant des périodes?

R. Vous avez entendu monsieur Richard, vous avez

   entendu également monsieur Chéhadé là-dessus. Pour

   acheter de l'électricité à très court terme, j'ai

   toutes sortes de variations. Les coûts que je vais

   appliquer pour des fins de répartition avec une

   méthode comme celle-là, ce sont ces prix-là. Ce

   n'est pas d'autres prix. C'est ceux-là.
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Q. [151] En traitant toute cette variabilité-là que

   l'on retrouve à l'acétate, là, est-ce qu'on peut

   penser que la variation des prix du gaz peut

   expliquer cet... notamment dans le contrat de TCE,

   qui en est un, là, ainsi que les achats que l'on

   fait à court terme, peut expliquer cette

   variabilité-là?

R. TCE, c'est un contrat justement qui a un coût de

   gaz, là. Est-ce que si je rajoute le prix du gaz à

   un prix plus élevé, vous allez avoir cette courbe-

   là qui va être un petit peu plus élevée?

Q. [152] Je parle de variabilité. Si le prix du gaz

   devait varier.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, en temps réel, sûrement que le prix du gaz

   peut avoir un impact sur le coût de TCE. Mais ici,

   c'est une prévision. Alors, elle est normalement

   uniforme tout au long de l'année. Il n'y a pas de

   variabilité, là, qui est intégrée à la prévision

   des coûts unitaires d'approvisionnement, que ce

   soit du côté des prix du gaz, du côté des formules

   d'indexation qu'on peut retrouver aussi dans

   d'autres contrats. Si on pense à des années

   ultérieures, on va avoir de l'énergie éolienne qui

   a ses propres formules d'indexation. Et tout ça
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   fait partie, effectivement, de l'équation.

           Mais en temps réel, c'est sûr que ces

   éléments-là introduisent une variabilité. Mais en

   termes prévisionnels, on va toujours retrouver

   évidemment une stabilité. C'est inhérent en

   méthodologie évidemment l'établissement de ces

   coûts unitaires-là.

           Et je réitère les propos de monsieur Côté

   que, effectivement, les écarts que l'on constate,

   en fait... c'est un compromis que je ferais avec

   vous. C'est un jugement que l'on porte, que c'est

   un prix qui est relativement stable lorsqu'on

   constate un écart plus ou moins de point cinq sous

   du kilowattheure (,5 ¢/kWh). Par rapport à un

   niveau de sept sous du kilowattheure (7 ¢/kWh), ça

   nous apparaît relativement stable.

           Et ce qu'on propose, et ce qu'on vous dit,

   c'est que, au fur et à mesure qu'on va avancer dans

   le temps et qu'on va introduire de nouveaux

   contrats de long terme, bien, cette stabilité-là va

   se confirmer de plus en plus. Et c'est inhérent

   avec les modèles de prévision de coûts unitaires

   par rapport à ces contrats-là.

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Je rajouterais un élément là-dessus. Donc, quand on
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   voit aussi cette variabilité-là, ça correspond à la

   portion court terme. Donc, c'est vraiment... C'est

   juste le poids de ce court terme-là dans ce profil-

   là. Par rapport à ce qui est prévisionnel, on

   revient encore une fois sur le prévisionnel puis le

   réel, là, c'est qu'il reste quand même que la

   méthode de répartition de coûts, c'est d'établir

   ces coûts-là pour chacune des catégories de

   consommateurs qui, dans un processus, après ça, on

   considère l'interfinancement puis ça sert pour les

   fins de tarification.

           Dans tout ce processus-là, ce qu'on a

   convenu également, au niveau de l'interfinancement,

   c'est de fonctionner avec des données budgétaires

   pour pas avoir ces aléas climatiques-là dans nos

   indices d'interfinancement qui ferait en sorte que,

   année après année, on va se mettre à augmenter et

   diminuer les tarifs, parce qu'on reflète ces

   situations-là.

           Et quand j'arrive même notamment au niveau

   du « pass-on », la proposition du Distributeur est

   de ne pas l'inclure dans ces indices

   d'interfinancement-là. Donc, on les considère comme

   des modifications de l'interfinancement.

Q. [153] Juste rapidement, est-ce que vous pourriez
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   m'indiquer de quelle façon est calculé le FU du

   Distributeur?

R. Le FU qu'on utilise pour les fins de répartition de

   coûts?

Q. [154] Oui.

R. C'est basé sur les trois cents (300) heures de

   pointe du Distributeur pour lesquelles on calcule,

   on calcule la consommation durant ces trois cents

   (300) heures-là. Et puis on met en relation le

   calcul du FU, la puissance par rapport à l'énergie.

   C'est sur une base annuelle évidemment.

Q. [155] C'est ça. Puis la période de pointe, c'est

   décembre, janvier, février, mars?

R. La période de pointe du Distributeur...

Q. [156] Les trois cents (300) heures, là.

R. C'est les trois cents (300) heures, ça tombe durant

   les mois de l'hiver. J'ai calculé cette année,

   c'est à peu près trente-huit (38) jours, avec la

   journée de pointe la plus chargée, aux alentours de

   presque toute la journée en période de pointe, dans

   les trois cents (300) heures, jusqu'aux dernières

   journées, si vous voulez, dans les trente-huit (38)

   où on a une seule heure de pointe durant les trois

   cents (300) heures. Donc, c'est ça que ça

   correspond.
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           Et cette journée de pointe-là, notamment,

   elle tombe, parce que je pense que c'était monsieur

   Tanguay qui avait des questions à ce niveau-là,

   elle est au niveau prévisionnel, déterministe, on

   la met durant le mois de janvier, de semaine, parce

   que, normalement, en température normale, puis ça

   va être le soir que ça va le faire.

           Quand monsieur Richard vous disait la

   pointe quand est-ce que ça survient, ça peut

   survenir le matin, ça peut survenir le soir, ça

   peut survenir la fin de semaine, ça peut survenir

   la semaine. Ça dépend... C'est simplement... C'est

   qu'il y a une accumulation de froid; les maisons

   perdent leur capacité à retenir la chaleur. Puis

   quand on a une semaine de temps froid, on atteint

   ces périodes de froid-là. Et à ce moment-là, vous

   allez avoir ces journées de pointe-là. C'est des

   journées qui représentent plusieurs heures de

   pointe à ce moment-là.

Q. [157] Par ailleurs, dans la mesure où la méthode FU

   repose sur le facteur d'utilisation et le taux de

   perte de chacune des catégories tarifaires, tel que

   vous indiquez, comment ces éléments peuvent-ils

   capter, par exemple, la variation saisonnière des

   prix du gaz et la variation horaire?

   R-3610-2006                            PANEL 4 - HQD

   5 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                        - 161 -       Me Pierre Rondeau

           Par exemple, si les prix postpatrimoniaux

   sont très élevés en été, comment est-ce que votre

   méthode peut capter ça?

R. Je dirais que les variations du prix du gaz au même

   titre que la gestion de l'approvisionnement, là,

   c'est des éléments circonstanciels qui viennent

   donner beaucoup d'instabilité dans l'établissement

   des coûts par catégories de consommateurs qui,

   encore une fois, je dis, que je mentionnais, qui

   servent pour des fins d'établir les indices

   d'interfinancement.

           Vous avez, je prends l'exemple, parce que

   l'exemple a été donné notamment dans une preuve

   d'un intervenant, vous avez Manitoba Hydro qui,

   eux, avaient des problèmes de stabilité des coûts

   pour établir leurs indices d'interfinancement qui

   variaient comme ça régulièrement. Et qui se sont

   rendus compte, leur problème qu'ils avaient dans la

   façon d'établir leurs coûts, c'était qu'ils ont les

   revenus d'exportation qui font une répartition aux

   catégories de consommateurs. Ça, c'était leur

   problème à eux.

           Ils les répartissaient, ces revenus-là, sur

   une base des coûts de fourniture et de transport à

   chacune des catégories. Or, si année après année,
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   ils avaient augmentation des ventes d'exportation,

   diminution des ventes d'exportation, ils avaient à

   ce moment-là des variations dans la répartition de

   leurs coûts qui n'avait rien à voir avec la

   causalité des coûts. C'étaient des revenus qui

   venaient impacter ces affaires-là.

           Ce qui fait en sorte qu'ils ont décidé de

   revoir leur méthode. O.K. Et puis ils ont fait

   affaire avec une firme qui, une firme connue aux

   États-Unis qui notamment utilise toujours des coûts

   marginaux. O.K. Comme j'avais déjà mentionné, c'est

   qu'on ne peut pas, on ne peut pas demander à un

   coeur d'arrêter d'aimer, là. Ça fait que les

   marginalistes adorent les coûts marginaux.

           Ça fait qu'ils ont appliqué cette méthode-

   là dans le cas de TransÉnergie... de Manitoba

   Hydro. Mais ce qui est important, c'est qu'ils ont

   aussi changé la façon de répartir leurs coûts sur

   les exportations. Ce qui fait en sorte qu'ils ont

   réglé leur problème, puis le changement des coûts

   marginaux n'a rien apporté à leur méthode de

   répartition, parce qu'ils font la même répartition

   de coûts avant, après qu'ils utilisent les coûts,

   les coûts marginaux qu'ils ont par rapport aux

   coûts moyens qu'ils avaient avant.
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           La question m'intriguait quand même parce

   que, dans le cas de Manitoba Hydro, ils ont un

   profil 1 CP, pareil comme le nôtre. 1 CP. Ça fait

   que, là, je me disais, s'ils utilisaient la méthode

   avant, la méthode avec un facteur d'utilisation et

   avec... eux autres utilisaient 2 CP. Comment se

   fait-il qu'on arrive, on applique les coûts évités,

   comme dans leur cas, puis que ça donne le même

   genre de résultat?

           Puis la réponse était simple. C'était

   qu'ils utilisent un 2 CP. C'est la moyenne des

   pointes en hiver et la moyenne des pointes en été.

   Ça fait qu'ils ont pris leur creux et leur pointe,

   puis c'est l'équivalent, si vous voulez, d'un 12 CP

   pour un profil d'un Distributeur qui est pareil

   comme le nôtre, qui est 1 CP comme tel.

           Ça fait que l'application de ces coûts

   marginaux-là avant c'était sensiblement la même

   chose, on avait complètement diluer le coût en

   puissance de ces clients-là.

Q. [158] Mais objectivement, la variabilité des prix

   horaires dont on vient de traiter, là, est-ce que

   c'est mieux capté par la méthode horaire?

   11 h 58

R. Euh, reprenez votre question?
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Q. [159] La variabilité des prix horaires dont on

   vient de traiter, sur lequel je vous adressais une

   question, est-ce que c'est mieux capté, sur un plan

   objectif là, je connais votre... est-ce que c'est

   mieux capté par la méthode horaire que la méthode

   du FU?

R. Non. C'est la même...

Q. [160] Est-ce que vous pourriez élaborer un petit

   peu?

R. Oui oui, je vais...

Q. [161] Parce que la méthode horaire, vous allez

   avoir...

R. La variabilité que je retrouve là, c'est une

   variabilité en fonction de jour/nuit, six heures

   vingt-deux heures (6 h - 22 h), de vingt-deux

   heures à six heures (22 h - 6 h) qui ne correspond

   pas au profil de consommation des périodes de

   pointe. On a mentionné tantôt que la période de

   pointe c'est les trente-huit (38) jours dans une

   année qui se trouvent surtout en hiver; un petit

   peu au mois de décembre, en bout de ligne quand tu

   fais le tour, très petit peu dans le mois de

   décembre, un petit peu dans le mois de mars,

   surtout dans le mois de janvier et en partie mois

   de février, cette période-là. Ça, ça correspond au
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   prix de marché qu'il y a autour du Québec. Parce

   que si j'évite ou si j'achète de l'électricité à

   court terme, quel est le marché qui existe, et

   c'est ce marché-là qui est reflété si vous voulez

   pour cette consommation-là qui est à la marge. Mais

   ça ne correspond pas à une réalité du Distributeur

   en matière de pointe, période de pointe comme

   telle.

Q. [162] Alors, on parle de période de pointe mais

   est-ce qu'on s'entend que ça va mieux capter la

   variabilité s'il y a un coût d'électricité, à une

   heure donnée ou à des heures données, qui peut

   varier beaucoup...

R. Hum, hum.

Q. [163] ... puis qui doit être, qui peut être, si on

   prend la méthode horaire, qui peut être réparti

   entre les catégories de consommateurs qui sont

   présents.

R. Oui.

Q. [164] Et j'imagine que les consommateurs qui sont

   présents sont ceux que vous avez identifiés au

   terme des études, là...

R. Là, vous soulevez le point, là, c'est à qui

   appartient cette heure-là en particulier; on

   retourne sur le concept premier arriver, premier
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   servi. La méthode du facteur d'utilisation tient

   compte de l'approvisionnement postpatrimonial. Si

   le coût du gaz est plus élevé, les gens de

   l'Approvisionnement vont donner ce coût-là; c'est

   inclus dans la preuve comme telle. Toute cette

   information est là et on répartit ça en utilisant

   les facteurs d'utilisation. C'est ça que fait la

   méthode de répartition.

Q. [165] Si vous deviez passer un mode de tarification

   horaire ou... tel qu'il en est fait état au

   dossier, est-ce que vous pourriez nous indiquer

   dans quelle mesure les coûts de fourniture

   postpatrimoniaux établis suivant votre méthode FU

   permettront de fournir des indicateurs sur la

   valeur de l'électricité postpatrimoniale pour

   chacune des heures? C'est formulé différemment mais

   c'est toujours...

R. Oui, ou oui, mais écoutez. Quand je mentionnais

   qu'il faut avoir les coûts appropriés pour chacune

   des choses; la tarification ils vont utiliser les

   coûts marginaux, peuvent utiliser les coûts

   marginaux à long terme, les coûts à court terme

   pour refléter le signal de coût qu'ils pensent qui

   est approprié; les gens de l'efficacité énergétique

   vont utiliser des coûts évités pour calculer leur
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   programme comme tel. Et pour des fins de

   répartition, ce que j'ai à répartir c'est

   l'ensemble des coûts d'approvisionnement; ce n'est

   pas juste le dernier kilowattheure que j'achète,

   que je peux éviter ou que j'achète, ce n'est pas...

   Et tout ça n'empêche pas la tarification de faire

   un exercice sur une base horaire; au contraire,

   c'est à elle aussi à faire... à donner le signal de

   coût, le dernier signal de coût, donc le dernier

   kilowattheure qui peut être consommé. Peut-être

   monsieur Chéhadé va rajouter à ça ou...

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Simplement c'est qu'on utiliserait les coûts

   évités, un peu comme on a fait; ou les coûts évités

   de court terme ou les coûts évités de long terme.

   Donc, on fait comme on a fait un peu pour

   l'électricité interruptible, les indices d'urgence.

   Et comme on développerait une option si on voulait

   une tarification différenciée dans le temps. On ne

   regarderait sûrement pas des coûts moyens

   complètement dilués où le signal de prix n'existe

   pas.

Q. [166] Est-ce que vous pourriez nous confirmer que

   l'application de la méthode FU sur les coûts

   postpatrimoniaux aurait pour conséquence
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   d'attribuer soixante-sept pour cent (67 %) des

   coûts en fonction de la composante énergie, trente-

   trois (33 %) en fonction de la composante

   puissance, indistinctement sur l'ensemble des

   produits postpatrimoniaux?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Là, vous faites référence à quel document, à quel

   chiffre, là?

Q. [167] Non, c'est juste une question, c'est sur

   l'ensemble, quand...

R. Non, mais vous voulez que je confirme quelque

   chose, là, c'est quoi?

Q. [168] Que l'application de votre méthode, la façon

   dont vous l'appliquez...

R. Hum, hum.

Q. [169] ... sur les coûts postpatrimoniaux...

R. Oui.

Q. [170] ... ça aurait pour conséquence d'attribuer

   soixante-sept pour cent (67 %) des coûts en

   fonction de la composante énergie et trente-trois

   pour cent (33 %) en fonction de la composante

   puissance, indistinctement, et ce, sur l'ensemble

   des produits postpatrimoniaux; que ce soit sur les

   marchés, les contrats à long terme, les contrats à

   court terme, l'ensemble des moyens qui peuvent
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   servir pour...

R. Exactement. Puis ce qu'on a fait dans la preuve, ce

   qu'il était important de faire, c'est de s'assurer

   que la méthode des facteurs d'utilisation

   correspondait à un lien de causalité. Et c'est là

   que je mentionnais, vous avez trois façons de le

   faire; il y avait le facteur d'utilisation, la

   deuxième façon c'est de dire je vais prendre toutes

   les portions fixes des contrats postpatrimoniaux,

   o.k. je vais faire un coût moyen. Je vais voir

   qu'est-ce que ça donne, je vais répartir ce coût de

   puissance là, et donc la portion fixe étant

   associée au coût de puissance, et je vais le

   répartir à chacune des catégories selon le même

   principe, en utilisant les puissances de chacune

   des catégories de consommateurs. Ça me donne un

   certain chiffre, ce chiffre-là correspond à la

   méthode des facteurs d'utilisation, et la troisième

   méthode, c'est utiliser... celle-là que j'ai

   appelée indépendante si vous voulez, c'est... En

   passant, en revenant sur les coûts fixes, là, j'ai

   inclus là-dedans les coûts de court terme, qu'ils

   soient dix dollars (10 $) et les coûts de HQP à

   quatre-vingts dollars (80 $), cent dix dollars

   (110 $), le coût de TCE qui est plus élevé de toute
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   cette affaire-là. Quand on fait le calcul de toute

   cette affaire-là, ça donne la même affaire que le

   FU.

           L'autre scénario c'est d'utiliser une

   turbine à gaz. Fait qu'on regarde le prix d'une

   turbine à gaz, puis on dit c'est quoi le coût, le

   coût fixe pour exploiter une turbine à gaz. Donc,

   ça c'est... une turbine à gaz assez simple c'est

   l'équivalent de dire quel est le coût de puissance

   pur que je pourrais identifier à l'intérieur d'un

   ensemble de contrats, qui ferait en sorte que je

   pourrais qualifier le reste par rapport à ce coût-

   là de coûts en énergie. Fait que c'est l'exercice

   qu'on a fait, et cet exercice-là donne, ce que je

   vous dis, la même chose que les deux autres

   méthodes encore; le FU et le taux de perte.

           Fait que quand on dit que soixante-sept

   pour cent (67 %) des coûts sont en énergie et

   trente-trois pour cent (33 %) des coûts en

   puissance, ça correspond à trois méthodes; la

   méthode du FU, la méthode des coûts fixes et la

   méthode du « Equivalent Peaker » avec une turbine à

   gaz.

Q. [171] Par ailleurs, vous mentionnez que la méthode

   horaire répartirait un pour cent (1 %) des coûts en
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   fonction de la composante puissance et quatre-

   vingt-dix-neuf (99 %) en fonction de la composante

   énergie; c'est ce qu'on établissait plus tôt. Dans

   l'hypothèse où le prix de la puissance sur le

   marché est d'environ dix dollars (10 $) pour les

   quatre mois d'hiver, et dans la mesure où, tel

   qu'il a été établi dans le dossier tarifaire, que

   le Distributeur a besoin de mille huit cent

   cinquante mégawatts (1850 MW) de puissance en hiver

   - ça, on retrouve ça dans la pièce HQD-2 Doc. 2

   page 25, vous le prenez comme ça, vous pouvez aller

   vérifier, là, et nous obtenons donc un coût en

   puissance de dix-huit point cinq millions

   (18,5 M$). Êtes-vous d'accord avec ça? Avec le

   calcul que je fais, à moins que vous vouliez le

   calculer vous-même, vous allez prendre pour acquis?

R. Je prends pour acquis que vous avez calculé

   correctement.

Q. [172] Le total de... le coût total de l'électricité

   patrimoniale étant de six cent soixante-quatre

   millions (664 M$), c'est une donnée qu'on retrouve

   à HQD-11 Doc. 4 page 15...

R. Cinq milliards cent dix sept (5,117 G$), c'est ça

   que...

Q. [173] Le six cent soixante-quatre (664) que vous

   R-3610-2006                            PANEL 4 - HQD

   5 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                        - 172 -       Me Pierre Rondeau

   cherchez, vous trouveriez ça à HQD-11 Doc. 4 page

   15 de 91, dans la colonne 7.

R. Oui oui. Oui. Oui.

Q. [174] D'accord? Alors, avec ces données-là de dix-

   huit millions (18 M$), de six cent soixante-quatre

   millions (664 M$), ça nous donnerait deux point

   huit pour cent (2,8 %) des coûts qui seraient

   alloués en fonction de la puissance et quatre-

   vingt-dix-sept point deux (97,2 %) en fonction de

   l'énergie, si vous vous fiez à mes calculs.

R. Je vais prendre vos calculs.

Q. [175] D'accord. Dans ce cas, puisque les prix

   actuels du marché pour la puissance sont... purs,

   sont de dix dollars (10 $), je pense que

   monsieur... puis vous ne contestez pas, Monsieur,

   le témoignage de monsieur Richard, il a donné

   plusieurs exemples de dix dollars (10 $), veuillez

   expliquer l'écart entre le trente-trois pour cent

   (33 %) et le deux point huit pour cent (2,8 %),

   dans l'application.

R. Bien, c'est parce que... là je fais référence à une

   méthode basée sur les coûts fixes pour laquelle

   vous considérez que tous les contrats d'Hydro-

   Québec, puis si je retourne aux notes

   sténographiques de jeudi dernier, monsieur Richard
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   a très bien expliqué que pour acheter, quand

   j'achète de la puissance à dix dollars (10 $), ça

   inclut aussi la puissance dans tous les autres

   contrats d'approvisionnement du Distributeur.

           Ça fait que si vous faites le calcul, vous

   prenez le coût de chacun des contrats, la portion

   fixe de tous les contrats; on ne peut le faire ici

   parce que c'est un contrat qui est confidentiel,

   mais ce que je vous dis c'est que quand je fais la

   moyenne de tous ces coûts-là, le coût que j'obtiens

   c'est un coût plus élevé que le quatre-vingts

   dollars (80 $) le kilowatt. C'est en fait aux

   alentours de quatre-vingt-dix dollars (90 $).

Q. [176] Si je me rappelle bien...

R. Fait que ça inclut, là, dans ce calcul-là ça inclut

   la portion que je calculerais à dix dollars (10 $),

   là, pour les contrats de court terme, là.

Q. [177] Mais si je me rappelle bien le témoignage de

   monsieur Richard, il disait que le quatre-vingts

   dollars (80 $) il ne le calculait pas comme un prix

   de puissance; c'était une prime, c'était un coût

   d'investissement.

R. Oui, exactement.

Q. [178] C'est ça.

R. Parce que vous parlez...
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Q. [179] Ce n'est pas la même chose, on ne parle pas

   de la même chose.

R. Oui, mais vous parlez à quelqu'un qui s'occupe de

   la gestion et de l'approvisionnement, puis pour

   lui, il y a des contrats, il y a des prix de

   quatre-vingts dollars (80 $), cent dix dollars

   (110 $). Il y a d'autres prix... Fait que si vous

   lui demandez c'est quoi la puissance, qui est en

   soi... soit dit en passant, monsieur Richard est un

   gars qui travaillait à la Planification générale

   avant, et qui a beaucoup de connaissances aussi sur

   les coûts marginaux; quelle est la puissance pure?

   Vous avez des coûts de toutes sortes, puis les

   contrats, et ça a été mentionné également en comité

   technique que ces contrats-là c'est négocié de gré

   à gré entre les parties. Est-ce que c'est quatre-

   vingts dollars (80 $) le chiffre, le coût de

   puissance, est-ce que c'est cent dix dollars

   (110 $)? Vous avez de toute évidence dans un marché

   de court terme là, actuellement aux États-Unis, qui

   est un prix de dix dollars (10 $) le kilowatt; fait

   que c'est quoi le coût de puissance, si vous lui

   demandez c'est quoi le coût de puissance... Vous

   regardez le contrat, vous ouvrez le contrat, il est

   écrit : « Puissance quatre-vingts dollars (80 $) ».
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   Ça... ça, il est d'accord avec ça. Est-ce que ça

   représente de la puissance pure? Ça, ce qu'il me

   dit, c'est que je n'ai pas à interpréter ça, cette

   affaire-là.

           De toute façon, moi, la notion de

   puissance... ce n'est pas important pour lui. Tout

   ce qui est important pour lui, c'est de s'assurer

   que, en période de pointe, il va couvrir ses

   besoins, les besoins des clients du Distributeur.

Q. [180] Je vous donne un autre exemple. Dans

   l'éventualité où le prix du gaz doublerait par

   exemple pour une année, est-ce que vous pourriez

   nous indiquer si, dans cet exemple, l'application

   de la méthode FU attribuerait trente-trois pour

   cent (33 %) de cette augmentation en fonction de la

   composante puissance?

R. Pour les mêmes raisons que j'ai dit tantôt, c'est

   que la portion court terme va être de plus en plus

   petite.

Q. [181] Mais dans l'éventualité, là.

R. Non non, mais la portion de court terme va être de

   plus en plus petite. Je couvre mes coûts

   d'approvisionnement avec des contrats qui sont

   signés à long terme. Quand je dis « je » là, c'est

   les gens d'Approvisionnement là; ils ont couvert
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   les besoins... Parce que sans ça, si vous pouviez

   acheter toute la puissance à dix dollars (10 $) sur

   les marchés, pourquoi signer tous ces contrats

   d'approvisionnement-là si on peut acheter de la

   puissance à dix dollars (10 $)?

   (12 h 11)

           La réponse est simple, c'est qu'on ne peut

   couvrir l'ensemble de ces contrats-là et ce ne

   serait pas prudent d'acheter de la puissance sur

   les marchés américains pour couvrir l'ensemble de

   nos besoins à long terme comme tels. Puis dans le

   cas, quand on parle ... parce qu'on fait toujours

   référence au dix dollars (10,00 $), c'est le prix

   du UCAP comme tel, c'est un prix qui est basé

   initialement, justement, sur une turbine à gaz.

   O.k.?

           Fait qu'ils évaluent, ils ont des études

   indépendantes - notamment dans le New York ISO,

   c'est des informations qui sont disponibles - et

   ils établissent justement le coût fixe d'une

   turbine à gaz, donc le coût de puissance. Ça c'est

   leurs références à partir desquelles ils

   fonctionnent.

           Les chiffres qu'ils ont essentiellement

   pour un coût de puissance, eux autres, pour
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   Manhattan, la ville de New York comme telle,

   installer une turbine à gaz là, ça représenterait

   un coût de cent quatre-vingt-sept dollars (187,00

   $) américains pour installer, en kilowatts, pour

   installer une turbine à gaz à cet endroit-là.

           Pour la zone Long Island, ce prix passe à

   cent soixante-quatre dollars (164,00 $) le kilowatt

   par an et, à l'extérieur de ces deux endroits-là,

   le coût qu'ils évaluent c'est quatre-vingt-douze

   point trois dollars (92,3 $) le kilowatt pour

   installer une turbine à gaz.

           Ça fait que, faites la conversion en

   dollars canadiens, le quatre-vingts dollars (80,00

   $) est même, je dirais, conservateur.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rondeau, voulez-vous nous indiquer quand

   serait le meilleur temps pour suspendre les travaux

   pour l'heure du lunch?

   Me MICHEL RONDEAU :

   On peut suspendre présentement.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors compte tenu de l'heure et des questions qu'il

   reste, et des contre-interrogatoires, nous allons

   prendre une heure de lunch.

   PAUSE
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Rondeau, on vous écoute.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Merci, Monsieur le Président. Pierre Rondeau, pour

   la Régie.

   Je vous réfère à la pièce HQD-16, document 1, page

   123, la réponse à la question 53.1; ça portait sur

   une question sur la tarification des plages

   horaires dans l'éventuel tarif différencié dans le

   temps. J'imagine que la question pourrait être

   adressée à monsieur Chéhadé.

Q. [182] Vous faites référence aux « signaux de prix

   actuels des coûts marginaux feront partie de la

   réflexion, c'est-à-dire l'écart de prix pointe/hors

   pointe de un cent (0,01 $) tout au long de l'année

   ainsi que le coût de puissance de dix dollars

   (10,00 $) ». Est-ce que vous pourriez élaborer sur

   les signaux prix actuels dont vous faites état dans

   ce préambule, dans la réponse que vous avez donnée?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui. En fin de compte, je pense que la question, on

   essayait de répondre à la question et c'est ça la

   clarification qu'on a essayé d'apporter, c'est que

   l'écart entre, actuellement, pointe ou pointe

   jour/nuit, est de un cent (0,01 $), ou hiver/été,
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   donc, et d'arrêter la même chose. Il n'y a pas

   d'écart entre l'hiver et l'été puis tout ça.

           Donc ce qu'on comprenait, c'était peut-être

   votre préoccupation de dire : est-ce qu'on va

   offrir un prix bas l'été, par exemple quatre cents

   (0,04 $) le kilowattheure ou trois cents et demi

   (0,035 $) le kilowattheure, et un prix élevé? Comme

   une tarification différenciée dans le temps normal,

   comme on l'a fait dans le passé.

           Ce qu'on vous rassure, c'est qu'on ne

   ferait pas ça : on tiendrait compte de la valeur de

   l'énergie. Donc on n'irait pas donner un prix hors

   pointe trop faible qui encouragerait, par exemple,

   le développement d'usages comme la climatisation ou

   autres; c'est ça qu'on voulait dire ici.

           La même chose pour le coût de puissance de

   dix dollars (10,00 $) : on va en tenir compte et on

   va regarder aussi le coût avec lesquels ... qu'on

   paie, par exemple, l'électricité interruptible puis

   autres puis on va faire le calcul, comment est-ce

   qu'une tarification différenciée dans le temps en

   secteur résidentiel devrait se faire.

           Si elle se faisait à toutes les heures de

   l'hiver, par exemple - et sur beaucoup d'heures,

   comme j'ai dit hier - bien là, le prix de la
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   puissance vaut quand même pas très cher. Si on les

   appelle durant quelques heures, bien là, le prix de

   la puissance vaut plus cher et il y a moyen de

   donner plus. Quand on regarde les expériences

   ailleurs, c'est la distinction qu'on fait parfois

   entre une unité d'été régulière, si on veut, et une

   tarification par période critique.

Q. [183] Alors Monsieur Côté, je vais revenir à vous.

   Monsieur Chéhadé vient de nous parler des coûts de

   puissance de dix dollars (10,00 $). Monsieur

   Richard, dans son témoignage, nous a parlé de coûts

   de puissance pour l'hiver deux mille six (2006) de

   dix dollars (10,00 $). On a parlé de la puissance

   interruptible, du coût de départ, de puissance de

   départ utilisée à dix dollars (10,00 $). Et dans le

   PGEÉ du Distributeur, c'est également ... le dix

   dollars (10,00 $) est le prix du coût évité.

           Alors dans ce contexte-là, est-ce que vous

   pourriez justifier; on parle de l'utilisation d'un

   coût de quatre-vingts dollars (80,00 $) du

   kilowattheure comme indicateur de coût de puissance

   pour l'année deux mille sept (2007)?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Oui, pour la simple et bonne raison que je ne

   répartis pas un coût évité, je répartis le coût de
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   l'électricité qu'on a approvisionnée pour le

   distributeur. Donc, je ne suis pas ici à essayer de

   voir à la marge, la notion marginale de faire la

   facturation, d'imputer un coût pour une catégorie,

   alors que monsieur Chéhadé va utiliser ce coût-là,

   peut utiliser ce coût-là pour des fins de signal de

   coût, que les gens du PGEÉ vont étudier pour des

   fins de signal de coût pour une consommation à la

   marge.

           Je reviens sur ce que je disais

   précédemment, sur le fait que si je veux faire

   l'exercice, je reprends les trois méthodes que je

   mentionnais - soit que ce soit la méthode du FU, la

   méthode du coût fixe. Puis là vous faites référence

   au coût fixe.

           Le coût fixe, si vous prenez la moyenne des

   coûts fixes de l'ensemble des contrats, vous ne

   pouvez pas utiliser dix dollars (10,00 $) pour

   toute la consommation postpatrimoniale, comprenez-

   vous? Sur tous les contrats postpatrimoniaux qu'on

   a, il y en a qui ont des coûts de puissance plus

   élevés - qui sont quatre-vingts dollars (80,00 $),

   cent dix dollars (110,00 $) et même supérieurs à

   ces montants-là - et il y en a à très court terme

   qui représentent dix dollars (10,00 $).
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           Quand vous faites la pondération de tous

   ces coûts-là, il faut encore vous demander : est-ce

   que c'est le bon signal de coût pour de

   l'approvisionne-ment? Je ne travaille pas à la

   marge ici.

           Puis quand on s'est laissé avant le dîner,

   ce que j'étais en train de vous parler c'est que ce

   dix dollars (10,00 $), c'est ce prix sur le marché

   américain, de New York, le UCAP. Puis ce que

   j'étais en train de vous expliquer c'est que pour

   établir ces coûts de UCAP-là aux États-Unis, ce

   qu'ils font c'est que leur donnée de référence est

   la même que celle que je vous parle : celle d'une

   turbine à gaz. Et j'étais sur le point, j'avais

   énoncé les prix qu'ils considèrent, dépendant de la

   région.

           La différence, la principale différence

   entre le prix sur Manhattan, Long Island et le

   reste, c'est simplement le coût pour construire ces

   turbines à gaz-là, qui est très différent si vous

   faites de la construction sur l'île de Manhattan

   par rapport à une centrale qui serait tout

   simplement ici, à la frontière du Québec, dans

   l'État de New York.

           Et ce prix-là de la turbine à gaz, ils
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   l'ont quantifié. Ils ont un groupe de travail, pas

   un groupe de travail, ils ont des experts

   indépendants qui ont fait cette évaluation-là parce

   que ça sert de référence. Et le coût d'une turbine

   à gaz, ils l'évaluent à quatre-vingt-douze point

   trois (92,3 $) kilowattheure; ça c'est pour l'année

   deux mille sept (2007), en dollars américains.

           Après, ce qu'ils font pour établir le prix

   du UCAP : eux autres sont dans un marché de 12 CP,

   ça fait qu'eux autres ils savent que lorsqu'un

   client de l'État de New York va demander de la

   puissance pour le UCAP dans le mois de janvier, il

   va revenir au mois de février, mars, avril, mai,

   juin. Ça fait que leurs coûts fixes, ils peuvent

   les récupérer sur douze (12) périodes comme telles.

   Ça fait qu'ils prennent ce prix de quatre-vingt-

   douze point trois (92,3 $) et le divisent par douze

   (12).

           Nous autres, dans notre contexte, au Québec

   où on n'a pas ce marché à court terme-là, ou ce

   marché de puissance-là, quand il y a ce marché-là

   de disponible sur le marché à New York, je peux

   acheter de la puissance à dix dollars (10,00 $) à

   court terme, monsieur Richard en profite puis il va

   chercher cette puissance-là. Et ça correspond à un
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   coût évité ou à un coût de la dernière, du dernier

   kilowattheure que je vais acheter.

           Mais la composition de tous les contrats

   postpatrimoniaux qu'on a n'est pas faite sur un dix

   dollars (10,00 $), c'est un coût d'opportunité.

   Demain matin ...

           Donc c'est avec ça, ce prix-là, le coût

   d'une turbine à gaz divisé par douze (12) qui donne

   leur prix qui est aux alentours de dix dollars

   (10,00 $). Mais après ça, il y a les enchères qui

   se font sur ces prix-là. Ça c'est une valeur de

   référence comme telle.

           Or, ça c'est une question de disponibilité

   parce qu'eux autres aussi font leurs prévisions,

   leur planification de leur réseau, puis ils

   regardent qu'est-ce qu'il y a de disponible pour

   offrir sur leur marché durant les périodes de

   pointe. Et c'est comme ça que ce prix-là est établi

   aux alentours de dix dollars (10,00 $).

           La journée qu'à New York, lorsque la

   disponibilité de puissance ne sera plus là et cette

   disponibilité-là va réduire, vous allez voir ce

   coût de dix dollars (10,00 $)-là augmenter

   rapidement.

           Les méthodes de répartition de coûts, ce
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   n'est pas fait pour être calculées sur une base de

   court terme; parce que si on le fait sur une base

   de court terme, si l'année prochaine mon coût du

   UCAP passe à cent dollars (100,00 $) même et à même

   plus que ça, la première question qu'on va se

   demander : bien là, la méthode, elle donne des

   coûts complètement différents, la répartition est

   complètement différente, il faut revoir cette façon

   d'établir ça. Et les méthodes de répartition

   normalement ne sont pas établies sur des coûts de

   court terme.

   13 h 23

Q. [184] Excusez-moi. Votre quatre-vingts dollars

   (80 $) que vous parliez, c'était sur douze (12)

   mois pour TCL, les contrats de TCL et de...

R. C'est un coût annuel.

Q. [185] O.K.

R. Vous avez... vous construisez une turbine à gaz

   dans le marché québécois, vous installez une

   turbine à gaz. Vous en avez besoin pour trois cents

   (300) heures. Là je ne parle même pas de

   l'utilisation. Elle est là, je la construis.

   Qu'est-ce que ça coûte en coût fixe juste pour

   l'avoir de disponible pour répondre à la demande

   durant les périodes de pointe? Qu'est-ce que ça
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   coûte en dollar par kilowatt, c'est quatre-vingts

   (80 $).

           Et ce que je vous dis, sur le marché

   américain, eux autres, ils l'évaluent. Comme je

   disais, c'est des experts indépendants qui font ça

   pour New-York Hydro, ils parlent... New-York ISO

   c'est-à-dire. Et ils l'évaluent à quatre-vingt-

   douze dollars (92 $) le kilowatt américain.

Q. [186] Je vais revenir un peu sur le même sujet. La

   répartition des coûts proposée, c'est pour deux

   mille sept (2007), c'est exact? On parlait des

   coûts évités...

R. La répartition des coûts, c'est pour deux mille

   sept (2007). La méthode de répartition des coûts,

   c'est pour plusieurs années.

Q. [187] O.K. Alors, la méthode est pour plusieurs

   années, mais c'est pour l'année... c'est

   l'utilisation de cette méthode-là qu'on retrouve

   dans le dossier pour deux mille sept (2007)?

R. On vous a, tel que la Régie avait souhaité, fourni

   les données pour la méthode utilisant le FU et la

   méthode utilisant le coût horaire, et c'est ce

   qu'on a fourni dans le dossier.

Q. [188] On a parlé des coûts évités tout à l'heure

   pour le PGEÉ de dix dollars (10 $) sur une durée de
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   vie de mesures de quinze (15) ans. Dans la mesure

   où la répartition des coûts de deux mille sept

   (2007) a une portée plus courte que celle de

   l'analyse découlant des coûts évités, veuillez

   justifier que vous n'utilisez pas un prix de

   référence de dix dollars (10 $) pour les fins de

   répartition des coûts de deux mille sept (2007) qui

   ont un horizon beaucoup plus court.

R. Ce je n'ai à vous dire, essentiellement, c'est

   qu'on répartit en deux mille sept (2007) les coûts

   de deux mille sept (2007) sur la base d'une

   méthode. Et cette méthode-là va s'appliquer à...

   cette même méthode-là, on ne change pas cette

   méthode-là année après année. On peut toujours

   l'adapter au fur et à mesure lorsqu'on considérera

   qu'il est approprié de le faire. On reviendra

   devant la Régie à ce moment-là pour justifier des

   changements de méthode de la répartition de coûts.

   Mais, essentiellement, c'est cette méthode-là,

   c'est celle qui va s'appliquer au cours des années

   qui viennent.

           Or, lorsqu'on dit qu'on utilise une turbine

   à gaz pour établir ce coût-là et que le FU donne le

   même signal de coût, c'est basé sur... c'est basé

   sur des données de long terme et qui va faire en
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   sorte qu'on va avoir un signal de coût qui va être

   approprié sur une base long terme pour faire la

   répartition des coûts du Distributeur.

Q. [189] D'accord. Je vous réfère maintenant à la

   pièce HQD-11, Document 1, page 24, ainsi qu'à la

   pièce HQD-11, Document 4, page 17. Cette dernière

   référence ayant trait au tableau indiquant la

   répartition des coûts de transport selon la méthode

   retenue par la Régie dans le dossier du

   Transporteur.

R. Votre deuxième référence, s'il vous plaît?

Q. [190] HQD-11, Document 4, page 17 de 91.

R. Oui.

Q. [191] Si je regarde à la colonne 8, on retrouve un

   montant de cinquante et un point un millions

   (51,1 M$) au titre des raccordements des clients

   haute tension. D'accord?

R. Oui.

Q. [192] Ça, les colonnes 7 et 8, ça, c'est alloué par

   le Distributeur. Le Transporteur, il avait un

   montant, puis on a dit « c'est au Distributeur de

   l'allouer », puis c'est la façon dont vous l'avez

   alloué, c'est exact?

R. Oui. Dans le dossier, ce n'est pas... comme vous le

   savez, ce n'est pas la proposition du Distributeur.
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   C'était simplement de fournir l'information si je

   devais établir une méthode basée sur la méthode de

   la répartition du Transporteur. Et durant les

   rencontres techniques, nous avons discuté de

   quelques méthodes à ce moment-là durant ces

   rencontres-là. Et ici, vous avez justement une

   application d'une de ces méthodes-là qui avait été

   discutée en comité.

Q. [193] O.K. Toujours dans la mesure où la Régie

   retiendrait cette méthode d'allocation, est-ce que

   vous pourriez justifier votre proposition

   d'utiliser la 1 NCP, la pointe non-coïncidente

   haute tension, en ce qui concerne la causalité des

   coûts telle que vous l'avez faite?

R. Dans la mesure où je fais justement une séparation

   par fonction et que je dois répartir les coûts de

   ces postes abaisseurs, donc on parle de ces postes

   qui sont juste... en fait...

Q. [194] Mais, là on parle... je m'excuse. On parlait

   des... du raccordement des clients haut tension là.

   Mais, la même chose va s'appliquer pour le...

R. C'est ce que je comprenais.

Q. [195] O.K.

R. Donc, pour cette section-là donc qui est la

   question de... parce qu'il n'y avait pas
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   d'information de la part... de la part de la

   décision de la Régie au niveau du transport en ce

   qui concerne ces éléments-là puisque c'est des

   éléments qui concernent le Distributeur. Donc, on

   peut convenir qu'au niveau de la décision pour la

   cause du Transporteur, il n'y avait pas cette

   information-là.

           Or, si on devait faire la répartition de

   cette façon-là, ce qu'on a identifié pour des fins

   de méthode de répartition est qu'il y a deux

   éléments pour raccorder les clients du

   Distributeur. Il y a les clients en haute tension

   et les clients de moyenne et basse tension pour

   lesquels le Transporteur va faire de la

   transformation pour ces clients-là. Les clients

   haute tension prennent l'alimentation directement

   sur le réseau de transport.

           Donc, c'était important de faire cette

   distinction-là et être capable de dire « je vais

   allouer le coût de ces postes abaisseurs-là à ces

   catégories de consommateurs qui... en fonction de

   la tension d'alimentation alors que les clients

   haute tension, eux autres, sont alimentés

   directement.

Q. [196] Alors, c'est ce que vous feriez?
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R. Donc, il reste maintenant... Donc, on a séparé ces

   deux fonctions-là. Et ensuite, il reste à faire la

   répartition de ces coûts-là en utilisant la pointe

   non-coïncidente. Il est déjà convenu dans le

   dossier de... dans le dossier du Transporteur que

   le profil de consommation du Distributeur est basé

   sur une pointe coïncidente.

           Et tout comme... Et si je regarde également

   ce qu'on fait au niveau de la distribution, on fait

   la répartition de ces coûts-là, de la portion

   puissance, sur la base de la pointe non-coïncidente

   au niveau de la distribution, mais ce n'est pas...

           Ici, la nuance que j'apporte, c'est on

   utilise une pointe coïncidente ou une non... une

   pointe non-coïncidente par rapport à douze (12)

   pointes coïncidentes. Donc, le réseau d'Hydro-

   Québec est déjà... il est déjà convenu que c'est 1

   CP... 1 PC c'est-à-dire, une pointe coïncidente. Et

   les postes de raccordement ici sont... étant donné

   qu'ils sont plus près de la clientèle, si vous

   voulez, ou c'est comme les lignes de distribution à

   la limite, ils sont... on va utiliser à ce moment-

   là les pointes non-coïncidentes parce que c'est

   l'ensemble des pointes qui va survenir dans chacun

   de ces postes-là qu'on va... qu'on va faire...

   R-3610-2006                            PANEL 4 - HQD

   5 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                        - 192 -       Me Pierre Rondeau

           En fait, si je faisais la somme des pointes

   de tous ces postes de transformation-là, cette

   pointe-là serait supérieure à la pointe coïncidente

   du Distributeur.

           Or, ce qui est établi dans les méthodes de

   répartition normalement pour ces postes de

   transformation-là, on utilise les pointes non-

   coïncidentes pour faire la répartition de ces

   pointes-là.

Q. [197] O.K. Et à quels clients serait... à quelle

   catégorie tarifaire seraient alloués les coûts si

   on maintenait le... si on applique la 1 CP?

R. En fait, par rapport... 1 CP par rapport à quoi? Si

   je faisais...

Q. [198] Bien là, vous expliquez que c'est une

   recommandation si jamais on adoptait la méthode

   préconisée par la Régie, soit celle que... la

   méthode de répartition qu'on a trouvée. Vous avez

   dit que même si notre... la méthode de répartition

   est basée sur la 1 CP, pour ces fonctions-là, on

   irait sur la 1, la pointe non-coïncidente,

   l'ensemble des pointes non-coïncidentes. C'est ce

   que vous avez dit?

R. Bien, c'est parce que dans la proposition que le

   Distributeur fait, c'est de facturer l'électricité,
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   le coût de transport à chacune des catégories de

   consommateurs en utilisant le 1 CP, en ne faisant

   aucune distinction sur les niveaux des fonctions

   puisqu'au niveau de la tarification, il n'y a pas

   de distinction sur ces fonctions-là.

Q. [199] O.K. Alors, c'est un peu la réponse...

R. La répartition... la répartition se fait en

   utilisant la pointe coïncidente. Dans cet exercice-

   là ici, vous avez d'abord une répartition des coûts

   en fonction... sur les différentes fonctions du

   Distributeur... du Transporteur. O.K. Et puis,

   après ça, on répartit... il y a certaines fonctions

   en puissance énergie, en utilisant un facteur

   d'utilisation, toujours selon la méthode du

   Transporteur. Et lorsque j'arrive sur la section

   « raccordement de client », la nuance qu'on a

   apportée par rapport à la décision qu'il y a eu

   pour le Transporteur, c'est de faire la répartition

   en pointe non-coïncidente pour les postes

   abaisseurs et les clients haute tension.

Q. [200] Si je comprends bien votre réponse à la

   question que je posais, si vous appliquez la

   méthode NCP, ce serait alloué entre toutes les

   catégories de clients et non seulement à la

   catégorie de clients industriels qu'on raccorde sur
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   le réseau de transport ou aux clients?

R. Vous avez une méthode qui ne fait pas de

   distinction sur les fonctions. On utilise le 1 CP

   qu'on répartit à toutes les catégories de

   consommateur. Vous avez une deuxième méthode de

   répartition qui utilise des fonctions qui sont

   réparties à toutes les catégories de consommateurs

   sauf pour la partie raccordement qui, elle, fait

   une distinction de la partie qui est... qui passe

   par les postes de transformation qui baissent la

   tension pour alimenter les clients en moyenne et

   basse tension, alors qu'il y a une autre section

   qui, elle, est allouée à la clientèle grande

   puissance qui, elle, est en haute tension.

           Remarquez également qu'il y a des clients

   de grande puissance qui sont en moyenne tension et

   qui passent dans le... qui passent dans la section

   « poste de transformation ».

Q. [201] O.K. En matière réglementaire, est-ce qu'il y

   a d'autres juridictions ou justement c'est des

   coûts à un moment donné qui devraient être

   normalement alloués aux clients directement, c'est

   le raccordement de ces clients-là? Il n'y a pas de

   raison que ce soit alloué à l'ensemble des

   catégories de consommateurs? Est-ce que vous
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   connaissez un autre cas qu'Hydro-Québec qui alloue

   des coûts de raccordement des clients industriels?

R. Je ne peux pas vous donner des... je ne peux pas

   vous donner des juridictions en particulier qui

   utilisent cette méthode-là. Sauf que je peux vous

   dire que probablement toutes les juridictions ont

   fait cette nuance-là, à savoir qu'elles font une

   répartition de leurs coûts en fonction de leur

   tension d'alimentation et que les coûts qui sont

   clairement identifiables à la haute tension versus

   les clients qui sont en moyenne et basse tension où

   on peut faire cette distinction-là, la nuance est

   apportée.

   13 h 36

Q. [202] Ma prochaine question va être sur les

   modalités de facturation, pour le Distributeur, de

   ses coûts de transport. Est-ce que, dans la mesure

   où les coûts de la facture de transport, je devrais

   dire, parce que vous le répartissez en fonction de

   la méthode suivant laquelle vous êtes facturé. Dans

   la mesure où la facture de transport du

   Distributeur est indépendante de la pointe qui sera

   effectivement réalisée en cours d'année, peut-on

   conclure que la facture du Distributeur est

   davantage un montant fixe qu'un montant qui fluctue
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   en fonction de la 1-CP?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Là, il y a deux notions quand même, là, parce que

   lorsque le Transporteur établit la facture du

   Distributeur, il utilise la pointe coïncidente du

   Distributeur, la pointe prévue du Distributeur. Ce

   que vous faites mention, c'est au niveau du suivi,

   est-ce que le suivi, est-ce que le Transporteur

   devrait facturer la puissance réelle ou est-ce

   qu'il... Parce que vous savez que, au niveau de

   la... au niveau de la puissance appelée par le

   Distributeur au réel est influencée par les aléas

   climatiques. S'il a fait froid, on va avoir une

   puissance plus élevée, s'il a fait chaud...

           Donc, si le Transporteur décide de faire de

   la facturation au réel en utilisant la pointe

   coïncidente du client, à ce moment-là ça prendrait

   tout un autre mécanisme de facturation et de suivi

   de compte de frais reportés, et caetera, et

   caetera, alors que là on est dans un processus

   prévisionnel dans lequel la puissance coïncidente

   du Distributeur a été considérée pour facturer le

   Distributeur.

Q. [203] Je vous réfère maintenant à la pièce HQD-11

   Document 1, page 24. Vous mentionnez que :

   R-3610-2006                            PANEL 4 - HQD

   5 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                        - 197 -       Me Pierre Rondeau

                Parmi les éléments qui militent en

                faveur du maintien de la méthode

                actuelle, un des éléments c'est que la

                règle de base en matière de méthode de

                répartition est d'allouer les coûts de

                la même façon qu'ils sont facturés, a

                fortiori lorsque la base de

                facturation traduit correctement le

                lien de causalité des coûts.

   Est-ce que vous pourriez nous dire ce que vous

   entendez par « a fortiori lorsque la base de

   facturation traduit correctement le lien de

   causalité des coûts »?

R. Au niveau du transport, on me facture un coût en

   puissance, o.k. et puis il est... en matière de

   coût, il est attendu que le coût de puissance du

   transport est en puissance comme telle. Vous avez

   notamment, vous avez vu dans les preuves de

   certains intervenants, notamment un document sur

   les... sur la facturation, euh, la tarification qui

   est faite en Europe. Vous avez toutes sortes de

   pourcentages à ce niveau-là.

           Mais au niveau de la répartition de coûts,

   ils conviennent que c'est le coût de puissance

   qu'ils doivent utiliser pour établir les coûts de
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   leur clientèle comme telle. Maintenant, comment ça

   se convertit au niveau de la tarification, ils

   tiennent compte des coûts, ils tiennent compte de

   d'autres considérations, mais une des choses qu'ils

   considèrent notamment pour établir un coût de

   transport qu'ils considéraient un coût d'énergie

   notamment, ce sont des coûts reliés aux pertes.

           Or, pour avoir lu le document et avoir

   également contacté des gens en Europe, pour

   connaître la justification d'utiliser ces coûts-là,

   une partie des coûts de transport en énergie, ils

   m'ont fait référence justement à cette notion de

   perte. Et je prends l'exemple de la France parce

   qu'il y avait cet exemple-là en particulier que

   j'ai beaucoup, j'ai plus d'informations, à savoir

   que leur taux de perte sur le réseau de transport

   en France c'est de l'ordre de dix pour cent (10 %).

           Et pour faire des transactions sur le

   marché d'exportation et d'importation, la France

   par rapport aux autres... aux autres entreprises,

   ils vont facturer en plus un coût de... ils vont

   facturer un taux de perte à la marge; ce qui est le

   double de leur taux. Fait que leur dix pour cent

   (10 %) passe à vingt pour cent (20 %).

           Puis autre notion qu'ils amènent également
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   dans leur calcul, c'est qu'ils établissent que le

   coût de transport, leur réseau de transport est

   calibré avec un certain type de câble pour

   transporter cette électricité-là. Or, ce qu'ils

   font c'est qu'ils établissent un réseau de taille

   minimale; c'est une notion que vous retrouvez

   notamment dans notre méthode de répartition au

   niveau de la distribution. Ils établissent un

   réseau de taille minimale, et tous les coûts au-

   delà de ce réseau de taille minimale là, ils

   l'établissent comme étant une portion qui... une

   construction du réseau qui fait en sorte de réduire

   si vous voulez les pertes qu'ils ont sur leur

   réseau.

           Or, dans le cas de la France, c'est un

   autre dix pour cent (10 %) qu'ils établissent de

   cette façon-là. Or, quand ils font la somme de tous

   les éléments qui sont reliés au taux de perte, vous

   avez le taux de perte de dix pour cent (10 %), le

   taux de perte marginal, un autre dix pour cent

   (10 %) et un autre dix pour cent (10 %) pour le

   calibrage des fils, qui fait trente pour cent

   (30 %).

           C'est comme ça que la France a établi que

   leur réseau de transport devait être facturé en
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   énergie et en puissance, trente pour cent (30 %).

   Ce trente pour cent (30 %) est basé sur une

   causalité des coûts à ce moment-là, sur cette

   portion-là.

           Ici au Québec, on a un taux de perte de

   cinq pour cent (5 %), et il est facturé après le

   calcul des taux... des puissances comme telles

   parce qu'on calcule les tarifs ici au niveau de la

   production, et lorsqu'un client en exportation veut

   de la puissance, il faut considérer cinq pour cent

   (5 %) de perte mais ça se rajoute au tarif du

   Transporteur.

Q. [204] Je vais passer à un autre sujet maintenant,

   sur la question des répartitions des coûts du

   « pass-on ». Je vous réfère à la pièce HQD-11

   Document 1, page 27, lignes 11 à 15. Et ma première

   question vise  à... Vous indiquez que les coûts du

   « pass-on », les gigawattheures associés à l'aléa

   climatique selon la première méthode, celle qui est

   élaborée à HQD-16, Doc. 1 page 36, que vous avez

   révisée par la suite, à HQD-16, Doc. 1.1 page 6; on

   constate qu'il y a eu des changements au niveau des

   montants, au titre de la température versus l'aléa

   de la demande.

R. Deuxième référence s'il vous plaît?
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Q. [205] La deuxième référence c'est HQD-16, Doc. 1.1

   page 5. J'ai dit 6 peut-être.

R. Allez-y.

Q. [206] C'est page 5 plutôt que 6, je m'excuse.

R. Oui?

Q. [207] Alors, je voudrais simplement que vous

   justifiiez l'écart entre ces... bien, le montant

   initial et le montant révisé. Comment concilier les

   deux point vingt et un, vingt-deux gigawattheures

   identifiés pour le compte de nivellement des

   revenus de transport que vous aviez utilisés dans

   la première méthode et que vous évacuez dans la

   deuxième. Je voudrais que vous m'expliquiez un

   petit peu.

R. Eh bien, c'est essentiellement ce que j'ai parlé

   notamment dans une des réponses, je pense que c'est

   hier, au fait que établir les coûts réels nécessite

   des méthodes de répartition parce qu'on n'a

   toujours pas de compteur pour l'électricité

   patrimoniale par catégorie de consommateurs.

           Or, l'exercice qui a été fait initialement,

   c'était de dire : je vais reprendre les résultats

   qui sont prévus pour deux mille sept (2007) et je

   vais enlever les aléas climatiques, et je vais

   calculer, sur la même base, de la même façon qu'on
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   a calculé les coûts par catégorie de consommateurs

   pour une situation qui serait sans les aléas

   climatiques. Ça a donné la réponse, la première

   réponse qui a été donnée à la Régie.

           Or, si vous regardez ce tableau-là, ce

   qu'on faisait c'est qu'on avait d'abord les

   chiffres qui avaient été... qui sont officiels,

   ensuite vous avez une colonne qui est, si vous

   voulez, les résultats sans les aléas climatiques,

   et par différentiel vous aviez des... vous avez si

   vous voulez l'effet des aléas climatiques dans le

   compte de « pass-on ». Et si vous regardez le

   tableau, vous avez des impacts sur des catégories

   de consommateurs qui n'ont pas nécessairement des

   répartitions, euh, qui ne sont pas impactés par les

   aléas climatiques.

           Or, c'est pour ça que, une fois que la

   deuxième demande de la Régie est arrivée pour

   discuter de ça, on s'est rendu compte que cette

   façon par différentiel, qui, malgré le fait qu'on

   avait indiqué la première fois que c'était basé sur

   des hypothèses, faisait en sorte qu'il y avait un

   problème d'identifier... Le principal problème

   c'est de dire quelle aurait été la situation à

   température normale et quelle aurait été
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   l'approvisionnement, et comment ça aurait été fait

   la gestion des bâtonnets, et caetera, reprendre

   tous ces calculs-là. Les gens en Approvisionnement,

   là, ils ne refont pas ces calculs-là; de toute

   façon ce n'est pas à eux à le faire. Et par

   différentiel, vous avez une situation qui était à

   la limite inacceptable.

           Fait qu'on a renversé le calcul, c'est-à-

   dire qu'on a dit : on va calculer l'effet

   climatique indépendamment, et ensuite on va

   calculer par différentiel la situation sans effet

   climatique. Donc, essentiellement c'est la

   différence entre ces deux tableaux-là, mais je vous

   dirais que la réponse, probablement la vraie

   réponse qu'on a pu connaître, parce qu'il y a un

   paquet d'hypothèses dans ces calculs-là, elle se

   situe entre ces deux tableaux-là à mon avis.

Q. [208] Et par curiosité, vous faisiez mention de

   clients qui n'étaient pas impactés, pour reprendre

   votre terme, par la température; à qui référez-vous

   exactement?

R. Bien, contrairement à la clientèle domestique qui

   là j'ai à peu près un parc d'à peu près soixante-

   dix pour cent (70 %) des clients qui chauffent à

   l'électricité, ensuite au G j'ai également du
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   chauffage, au M un petit peu moins et dans Grandes

   puissances j'ai... j'en ai moins, malgré que j'en

   ai toujours un peu mais c'est beaucoup moins

   significatif. Mais quand j'établis les volumes par

   catégorie de consommateurs, basé sur le total,

   j'impacte ces clients-là, nécessairement.

Q. [209] D'accord. Lorsque vous utilisez la méthode FU

   pour répartir les coûts du « pass-on » entre les

   différentes catégories tarifaires, les coûts de

   l'aléa climatique sont-ils alloués de la même

   manière que les coûts reliés à l'aléa de la

   demande?

R. Quand je calcule le « pass-on »... en fait le

   « pass-on » là, comme je l'ai mentionné hier, je

   pense, est le fait que l'information est nécessaire

   pour calculer la hausse tarifaire comme telle.

   L'information de connaître au niveau des ventes par

   catégorie de consommateurs, patrimoniale,

   postpatrimoniale, elle n'est pas nécessaire. On

   fait tout ce calcul-là puis on arrive à

   l'interfinancement, puis on dit : « Ah, il faut

   l'enlever. » Puis on va l'enlever, puis on va le

   rajouter l'année suivante, puis on annule si vous

   voulez cet impact-là.

           Mais la recommandation qu'on fait, si
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   l'information, il faut qu'elle soit... si elle est

   nécessaire pour la Régie, c'est de calculer le

   compte de « pass-on » au total comme on le fait

   actuellement.

           Donc, essentiellement c'est : qu'est-ce que

   ça va me coûter comme approvisionnement, qu'est-ce

   que j'ai prévu que ça allait me coûter comme

   approvisionnement, le différentiel entre les deux

   qui regroupe l'effet climatique et l'effet de la

   demande. Et je regarde également l'impact que j'ai

   pu avoir également sur mes revenus; est-ce que j'ai

   eu des revenus en plus ou en moins par rapport à

   cette notion-là.

           Ce montant-là c'est ce montant-là qui doit

   être quand on fait la répartition, et on la fait de

   la même façon qu'on... comment on établit les coûts

   pour, au niveau prévisionnel.

           La recommandation qu'on fait notamment,

   c'est d'éviter de faire ce calcul-là sur une base

   mensuelle et de faire, plutôt faire... le faire sur

   une base annuelle comme on a fait pour l'année deux

   mille six (2006) parce que deux mille six (2006),

   le montant de « pass-on » qui a été calculé pour

   deux mille six (2006) a été calculé sur une base

   annuelle parce que l'information pour chacun des
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   mois n'est pas encore arrêtée. Je ne sais pas

   qu'est-ce qui va se passer au mois de décembre,

   c'est une prévision, comment que les bâtonnets vont

   être gérés, et caetera, ça j'en ai... On va le

   savoir seulement à la fin de l'année suivante.

           Les impacts, est-ce qu'il va y avoir des

   impacts significatifs, je ne penserais pas qu'il va

   y avoir des impacts significatifs mais le calcul

   sur une base mensuelle n'est pas nécessaire et

   requis. Ça amène évidemment ce que je mentionnais

   l'autre fois, c'est l'exemple avec le trente

   kilowattheures (30 kWh) par jour pour une facture

   de deux mois; c'est la même mécanique pour

   l'électricité patrimoniale.

           Quand que j'ai le gouvernement qui me dit

   que le volume patrimonial pour le tarif D, annuel

   c'est de X, puis c'est réparti proportionnellement

   sur le total, si je fais l'exercice mois par mois

   puis je réadditionne ces volumes-là, bien, je

   n'arrive pas aux mêmes volumes. Fait que ça crée

   une situation où je n'ai pas d'équilibre à ce

   moment-là; il faut... il faut retrouver cet

   équilibre-là.

   (13 h 51)

Q. [210] Comme vous venez de le mentionner, je crois,
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   dans la mesure où vous avez identifié que les

   clients domestiques sont responsables de soixante-

   dix pour cent (70 %) de l'aléa climatique en termes

   de consommation, puis qu'en appliquant la méthode

   des FU, la répartition des gigawattheures est

   d'environ trente-quatre pour cent (34 %) - ça, je

   me réfère à HQD-16, Doc. 1, page 34 - dans cette

   mesure-là, est-ce qu'on peut conclure que la

   répartition de l'aléa climatique avec la méthode du

   FU respecte adéquatement la causalité des coûts?

R. Le calcul... là, je vais... le calcul du « pass-

   on », comme je vous ai mentionné, c'est d'évaluer

   la valeur, le montant total de ça. Le reste, par

   catégories de consommateurs, l'information par

   catégories de consommateurs, c'est de l'information

   qu'on fournit parce que la Régie le demande.

           Parce que, au niveau de l'interfinancement,

   on veut fonctionner avec des données budgétaires

   qui évitent d'avoir une année... ça, j'ai le

   domestique qui va avoir passé, ça va lui avoir

   coûté très cher, puis l'autre année, le domestique

   va avoir coûté beaucoup moins cher parce que la

   température va avoir été plus clémente dans cet

   exercice-là.

           Or, pour déterminer ces indices
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   d'interfinancement-là, on fonctionne sur une base

   prévisionnelle et c'est ce qui a été décidé, puis

   c'était même, non seulement ça a été décidé mais ça

   a été suggéré par la Régie de fonctionner sur des

   indices d'interfinancement qui excluaient les aléas

   climatiques pour faire en sorte que ces indices

   d'interfinancement de référence soient stables.

Q. [211] O.K., ça, vous traitez de l'indice d'inter-

   financement, ça, ça va, mais au niveau de la

   répartition des coûts eux-mêmes?

R. La méthode de répartition des coûts prévisionnelle

   sur une base de température normale, elle est tout

   à fait appropriée. Le réel, c'est autre chose, puis

   le réel, on ne veut pas l'utiliser.

           Et je dirais, notamment, que, mon patron me

   souffle un élément de, un élément additionnel,

   c'est que le guide de dépôt demande de fonctionner

   sur une base prévisionnelle également.

Q. [212] Mais le « pass-on », c'est du réel, ça?

R. Le « pass-on », c'est nécessairement du réel, c'est

   le différentiel entre ce que j'ai acheté au niveau

   de l'approvisionnement par rapport à ce que j'ai

   prévu.

Q. [213] Maintenant, vous indiquiez que vous aviez de

   la difficulté, qu'il n'y avait pas lieu d'appliquer
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   un traitement similaire à la portion du compte du

   « pass-on » portant sur les aléas climatiques et au

   compte des revenus transport et distribution, c'est

   votre réponse, vous ne vouliez pas le traiter de la

   même façon, ou dans le même compte, c'est exact?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Tout à fait, tel que convenu, je pense, dans les

   discussions de principe.

Q. [214] O.K. Mais est-ce qu'il serait possible de le

   faire, compte tenu que dans les critères de

   répartition utilisés dans le compte du nivellement

   des revenus du transport, il y a toujours,

   j'imagine, un intrant, c'est-à-dire les gigawatts

   sont toujours là, est-ce qu'on ne pourrait pas

   utiliser, à tout le moins, les gigawatts qui sont

   utilisés là pour calculer l'impact de l'aléa

   climatique?

           Ce que je veux dire, c'est différent mais

   dans le compte, quand on traite les revenus de

   transport distribution, il y a une composante qui

   est le gigawatt?

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. Donc au-delà de la réponse que monsieur Bastien

   vous donne sur les principes réglementaires,

   techniquement, comme vous avez fait référence aux
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   deux versions de la réponse qu'on vous a donnée, et

   sur la réponse que je vous ai donnée, à laquelle il

   est très difficile, quand je dis « très

   difficile », là, c'est... c'est que le calcul qu'on

   fait pour les aléas climatiques qu'on vous a donné

   dans les réponses présuppose des hypothèses qui

   font en sorte que ces données-là, elles peuvent

   servir pour des fins d'illustration, si vous

   voulez.

           De là à dire qu'on va faire un suivi et que

   ces aléas climatiques vont s'annuler en cours de

   route, alors que les deux colonnes sont

   interdépendantes, là, moi, j'ai un problème

   technique à ce niveau-là.

Q. [215] C'est ça, puis vous expliquez que vous aviez

   des contraintes, est-ce que vous pourriez élaborer

   un petit peu les problèmes techniques, ou les

   contraintes que vous avez pour faire ça?

R. Bien, le premier principal, c'est que lorsque je

   prends l'année deux mille cinq (2005) et que j'ai,

   on va prendre l'année deux mille six (2006) plutôt,

   où j'ai un compte créditeur, donc retourner en

   situation normale, il faut que je prenne absolument

   des hypothèses sur comment m'auraient coûté ces

   coûts-là, est-ce que j'ai revendu, est-ce que je
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   n'ai pas revendu, est-ce que j'aurais acheté de la

   puissance, est-ce que...

           Il y a un paquet d'autres nouvelles

   questions qui viennent à l'esprit au niveau de

   l'approvisionnement seulement. Techniquement, au

   niveau de la répartition des coûts, comme je vous

   ai mentionné, je n'ai pas de compteur, je me répète

   encore une fois, je n'ai pas de compteur pour

   l'électricité patrimoniale comme telle. Donc quand

   je fais cette répartition-là, c'est basé sur les

   données que j'observe là, tu sais.

           Ça fait que si je dois séparer qu'est-ce

   qui aurait été dans la situation patrimoniale,

   postpatrimoniale, est-ce que le patrimonial, la

   portion patrimoniale, je prends juste la portion

   patrimoniale, est-ce que, avant l'aléa climatique,

   après... puis l'effet de l'aléa climatique, est-ce

   que c'est proportionnel dans les deux cas ou est-ce

   qu'il y aurait plus, le patrimonial passerait en

   avant, est-ce qu'il y a du « premier arrivé,

   premier servi » dans ce cas-là aussi, ou est-ce

   qu'on arrive...

           Puis la même situation pour le

   postpatrimonial : est-ce que les derniers

   kilowattheures, il faut tous les allouer dans... tu

   R-3610-2006                            PANEL 4 - HQD

   5 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                        - 212 -       Me Pierre Rondeau

   sais... les questions, elles ne finissent plus sur

   le plan technique. Puis, comme je mentionnais dans

   la présentation, à un moment donné, toutes ces

   hypothèses-là deviennent, ça donnent des chiffres

   purement arbitraires.

Q. [216] Mais tout le monde reconnaît que c'est quand

   même, ces fluctuations-là peuvent avoir un impact

   important, surtout au niveau de certaines

   catégories de clients, comme vous indiquiez, dans

   un contexte, ça pourrait avoir, si on devait la

   répartir chez ces clients-là, ça a une...

R. Mais qu'est-ce que... vous entendez quoi par

   « impact important », sur quoi, sur les indices

   d'interfinancement ou sur...

Q. [217] Bien, je pense que votre suggestion, c'est de

   passer le « pass-on » comme un effet méthode plutôt

   qu'un effet coût, prix, volume.

R. Exactement.

Q. [218] Mais si on devait le faire sur coût, prix,

   volume, est-ce que, pensez-vous qu'il y aurait une

   façon autre de considérer une solution alternative,

   tu sais, pour éviter de traiter, en fin de compte,

   d'avoir à traiter, non pas sous une, suivant

   l'effet méthode mais plutôt sur l'effet prix, coût,

   volume, ces montants-là, quand même, sont
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   importants, qu'ils vont être, normalement,

   devraient être répartis sur les catégories de

   clients. C'est juste pour ça, j'essaie de trouver

   une méthode pour essayer de lisser pour éviter

   qu'on ait des « swings » au niveau de la

   répartition des coûts.

R. Mais la raison pourquoi on a dit qu'il fallait

   traiter ça comme un changement de méthode, c'est en

   respect à la décision qui a été donnée de

   fonctionner avec des données budgétaires, O.K.,

   donc d'enlever, dans cette mécanique-là, l'effet,

   les effets climatiques et d'être en fonction de

   pouvoir faire, calculer des indices

   d'interfinancement qui soient fixes. Maintenant, le

   compte de « pass-on » est, n'est pas fait juste sur

   les éléments climatiques, il couvre les aléas de la

   demande également.

Q. [219] Hum-hum.

R. Ce que je vous dis, c'est que séparer ces deux

   éléments-là, c'est un objectif, ce n'est pas un

   objectif mais c'est un exercice qui devient, à la

   limite, arbitraire parce que séparer, ce qui aurait

   été, quelle aurait été la situation si j'avais eu

   une année normale? C'est ça que vous me demandez,

   essentiellement.
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           Puis, en plus, c'est que pour faire cet

   exercice-là, c'est que je n'ai pas des outils, là,

   j'entends toujours mes compteurs, je n'ai pas ces

   outils-là pour être en mesure de faire une

   distinction à ce niveau-là. Ça fait que, en

   partant, je répartis ça avec des règles de

   répartition parce que je n'ai pas d'information.

   Et, de toute façon, il faut... tout ce que ça va

   amener dans l'exercice, c'est de l'instabilité au

   niveau des indices d'inter-financement.

           Alors ce que vous me demandez, est-ce qu'il

   y a d'autres méthodes qu'on pourrait voir, je vous

   réponds sincèrement : je pense que c'est la seule

   façon de procéder pour s'assurer que les indices

   d'interfinancement soient stables. Sans ça, je

   n'aurais pas recommandé ça.

           Soit dit en passant, lorsque je fais

   référence également à la preuve de l'AQCIE, qui

   avait considéré que : « Ah! vous ne pouvez pas

   considérer ça comme un changement de méthode »,

   mais ils avaient oublié, ils n'avaient pas saisi

   que je fais l'ajustement à chacune des années et ce

   que je comprends, c'est qu'elle changerait son

   opinion à ce niveau-là pour justement avoir des

   données qui soient comparables, explicables, c'est
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   ça, dans le temps.

Q. [220] Je vais passer maintenant à la question de

   l'interfinancement. Je vous réfère à la pièce HQD-

   12, Document 1, page 11, qui traite de

   l'interfinancement, je pense que c'est une question

   qui s'adresse à monsieur Chéhadé. Vous indiquez,

   dans votre réponse :

                De façon plus succincte, la

                proposition du Distributeur vise

                d'abord à maintenir les acquis de la

                clientèle domestique; en ce qui

                concerne les coûts additionnels

                encourus pour desservir une clientèle,

                le Distributeur est d'avis que le

                respect de l'article 52.1 ne doit pas

                empêcher la causalité des coûts.

   Cette méthode-là, cette proposition-là, plutôt,

   Monsieur Chéhadé, diffère de celle que vous aviez

   antérieurement dans celle du dossier R-3492?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Non, c'est la même.

Q. [221] C'est la même...

R. C'est la même, exactement la même. Nous sommes

   revenus avec la même proposition, exactement, qui

   est de dire : on préserve les acquis et à partir
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   d'aujourd'hui, on regarde la croissance des coûts

   est due à quoi. Je me souviens qu'on vous montrait

   une année puis on vous montrait l'autre année, puis

   on vous disait : la croissance d'une année par

   rapport à une autre, c'est celle-là, et c'est cette

   croissance-là que la clientèle doit payer.

Q. [222] O.K. Est-ce que je me trompe en disant que ça

   me semble, quand même, de la façon dont vous l'avez

   formulée, qui était moins flexible que celle que

   vous avez proposée, où vous proposez de refléter

   tout revenu additionnel requis de chacun des

   dossiers tarifaires, vous parlez plus

   spécifiquement « ...toutes les modifications des

   méthodes de répartition des coûts seront reflétées

   intégralement... », est-ce que c'est plus souple

   ou...

   14 h 03

R. Non.  Ce que nous disons ici, c'est que...  Oui,

   c'est ça.  Mais, par la suite, ce qu'on a fait

   quand on a pris la décision d'y aller avec un taux

   d'interfinancement en deux mille deux (2002), on a

   dit « on va geler ce taux-là, mais il faut tenir

   compte des changements de méthode ».  Donc, on

   faisait évoluer finalement l'indice

   d'interfinancement.  On s'est rendu compte qu'on ne
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   pouvait pas geler à un moment donné l'année deux

   mille deux (2002) et vivre avec tel quel, il

   fallait le modifier.

           Alors, nous, on avait dit ça.  La réponse,

   ça avait été, en fixant l'interfinancement en deux

   mille deux (2002), c'est de faire évoluer cet

   indice-là.  Notre proposition aujourd'hui qui était

   la proposition de l'époque, c'est de dire oublions

   donc tout ça.  Tout ce que l'on fait, c'est à

   partir, par exemple, d'aujourd'hui ou de l'année

   prochaine quand on prendra une décision, on regarde

   l'année, c'est quoi le coût unitaire d'une

   catégorie, c'est quoi son coût unitaire l'année

   prochaine et on dit cette croissance-là, en

   utilisant, bien sûr dans les deux cas, la même

   méthode, c'est cette croissance-là qu'il faut

   refléter dans les tarifs.  L'indice

   d'interfinancement qui va découler sera une

   conséquence.

           Puis, on va arrêter de regarder toujours

   deux mille deux (2002) et d'essayer d'ajuster et de

   regarder qu'est-ce qu'on a ajusté en deux mille

   deux (2002), en deux mille trois (2003), en deux

   mille quatre (2004), en deux mille cinq (2005) et

   tout ça.

   R-3610-2006                            PANEL 4 - HQD

   5 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                        - 218 -       Me Pierre Rondeau

           Donc, à un moment donné, quand on sera

   rendu en deux mille vingt (2020), on va regarder

   deux mille vingt (2020) et deux mille vingt et un

   (2021).  On n'ira pas regarder deux mille deux

   (2002).

Q. [223] O.K.  D'accord.  Ce que je tentais de déceler

   plus précisément, c'est si vous aviez une

   augmentation de coûts pour une catégorie tarifaire

   précise, dans cette notion évolutive, est-ce que

   vous pourriez... est-ce que vous envisagez que dans

   tous les cas, indistinctement de la situation

   réelle au niveau des coûts, que vous allez

   l'appliquer intégralement pour les fins de...

R. Oui.  C'est-à-dire que si il y a une croissance

   comme celle qu'on vous montrait au tableau un peu

   plus loin là, s'il y a une croissance des coûts

   dans la catégorie D de son coût unitaire,

   intégralement la hausse est possible.

Q. [224] O.K.  Enfin, une dernière question.  Est-ce

   que vous pourriez faire part à la Régie des raisons

   pour lesquelles vous ne proposez pas d'appliquer

   votre proposition d'interfinancement en deux mille

   sept (2007), mais seulement en deux mille huit

   (2008)?

R. En fait, la Régie, je pense, nous a demandé notre
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   avis.  Elle voulait aller en réflexion là-dessus.

   Donc, nous, c'est notre proposition, mais la Régie

   peut décider, bien sûr, de l'appliquer dès deux

   mille sept (2007) si elle veut.  Mais, nous, on

   pensait que tout le monde, tous les intervenants

   allaient venir chacun avec leurs commentaires, un

   peu ce qui se passe d'ailleurs, et que la Régie

   allait prendre une décision suite à cette

   proposition-là.

Q. [225] Je vous remercie.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Merci, Maître Rondeau.  Monsieur Tanguay.

   Me ÉRIC FRASER :

   J'aurai des questions de ré-interrogatoire, mais je

   peux attendre après la Formation ou...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est pour vous, hein!  Peut-être que vous allez...

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, c'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   ... vous relever à nouveau suite à nos questions.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vais attendre.

   INTERROGÉ PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Bien, j'espère que je ne nourrirai pas vos attentes
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   plus qu'il faut.

Q. [226] Monsieur Chéhadé, j'aimerais spéculer avec

   vous un petit peu sur les paliers.  Vous avez fait

   mention plus tôt je ne me rappelle même plus si

   c'est aujourd'hui ou hier, j'ai de la misère à me

   souvenir - vous avez fait mention que le deuxième

   palier mène jusqu'à l'équivalent de la puissance.

   Vous avez dit « on part des trente et quelques

   kilowattheures par jour, puis on monte, on monte.

   Puis, quand on a... un troisième palier serait

   l'équivalent de celui de la puissance ».  Est-ce

   que c'est correct mon interprétation?

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Oui, c'est correct dans un certain sens.  Dans le

   sens que nous disons tous les clients en bas de

   cinquante kilowatts (50 kW) vont connaître

   uniquement les deux paliers.

Q. [227] Oui.

R. Les trente premiers kilowattheures (30 kWh) et le

   suivant.

Q. [228] Oui.

R. La puissance... et la puissance joue le rôle de

   troisième palier.  Nous sommes d'accord, mais c'est

   à partir simplement de l'équivalent d'un client de

   cent trente mille kilowattheures (130 kWh), mais
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   une entrée de deux cents (200) ampères.  Donc, le

   client à ce moment-là connaît un signal de

   puissance qu'il est peut-être apte à comprendre.

Q. [229] O.K.  On va redescendre un peu plus bas, au

   domestique où on se limite à cent (100) ampères

   donc.

R. A deux cents (200) ampères.

Q. [230] Deux cents (200) ampères plutôt.

R. Deux cents (200) ampères.  Oui, absolument.

Q. [231] Oui.  Cent (100) ampères, c'est mon

   appartement ça.  J'ai fait des petits calculs, puis

   mon préambule va être un peu long, mais je vous

   demande « bare with me », comme disent les Chinois.

           Le premier palier correspond à quelqu'un

   qui ne chauffe pas à l'électricité, douze mille et

   quelques...  J'ai pris des chiffres un peu dans

   votre dossier, mais c'est pas important là.  C'est

   la grandeur... l'ordre de grandeur qui nous

   intéresse.  Dans les environs d'une douzaine de

   mille kilowattheures, c'est le non chauffage

   électrique, ça correspond, un calcul très

   « rough », à peu près à trente-cinq kilowattheures

   (35 kWh) jour.

           Le prochain niveau que vous avez, c'est

   quelqu'un qui chauffe à l'électricité.  Là on
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   approche les vingt mille (20 000), dix-neuf mille

   et des poussières, une cinquante de

   kilowattheures/jour (50 kWh/j) répartis, on en

   conviendra, inégalement durant l'année.

           Après, vous avez un autre niveau qui est

   celui de vingt-six mille cinq cents kilowattheures

   (26 500 kWh) par an qui est, j'imagine, le bungalow

   de banlieue.  Vous parlez de cent soixante (160)

   mètres carrés, à peu près dix-sept cent cinquante

   (1 750), dix-huit cents (1 800) pieds carrés.  Il y

   a une coche qui manque, à mon avis.  C'est la coche

   des grosses maisons.

           Je joue au golf et je suis toujours fasciné

   de voir la quantité de grosses maisons autour des

   terrains de golf.  Et là on parle de monstres.  Je

   ne sais pas s'il y en a qui en ont ici, je m'excuse

   d'avance là.  Mais, c'est des maisons où la

   consommation peut facilement atteindre trois mille

   dollars (3 000 $) par année, des maisons de deux

   mille cinq cents, trois mille (2 500-3 000) pieds

   carrés qui sont toutes électriques, avec l'air

   conditionnée et tout le bazar.

Q. [232] Oui, je vous écoute.

   M. ALBERT CHÉHADÉ :

R. Ah!  Quelqu'un a appelé ça du gaspillage efficace.
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Q. [233] Oui.

R. Elles sont bien isolées par exemple.

Q. [234] Oui.

R. Donc, c'est des monstres efficaces.

Q. [235] On pourra deviser là-dessus longtemps compte

   tenu que le Code du bâtiment n'a pas été changé

   depuis un certain temps.  Mais, il s'est construit

   donc au Québec dans les dernières années deux cent

   cinquante mille (250 000) maisons « rough » dans

   les quatre, cinq dernières années, six dernières

   années.  Au rythme où ça roule, presque cinquante

   mille (50 000) par année, même si ça baisse un peu

   là.

           Et sans doute que cette génération de

   maisons-là est plus efficace que la précédente.

   C'est pas encore les normes qui s'en viennent, mais

   c'est déjà beaucoup mieux.

           Et, moi, c'est là que j'aimerais vous

   entendre là-dessus.  C'est-à-dire qu'il semble y

   avoir, à l'intérieur du deuxième palier, une autre

   marche.  Ces « nouveaux arrivants », entre

   guillemets, qui sont... je ne sais pas c'est quoi

   la proportion, si vous l'avez ou pas, de maisons et

   d'appartements, de condos dans cet...  Est-ce que

   ça existe cette répartition-là dans les cinquante

   R-3610-2006                            PANEL 4 - HQD

   5 décembre 2006                       Interrogatoire

                        - 224 -     M. François Tanguay

   mille (50 000) chantiers par année?

R. Ça existe, mais nous ne l'avons pas vraiment fait.

   Mais, ce qu'on fait d'habitude, c'est qu'on dit une

   maison...  Par exemple, un client moyen, c'est dix-

   sept mille kilowattheures (17 000 kWh).  Une petite

   maison donc de mille (1 000) pieds carrés ou cent

   (100) mètres carrés, c'est autour de vingt mille ou

   vingt et un mille kilowattheures (20 000-

   21 000 kWh).  Une maison moyenne, seize cents

   (1 600) pieds carrés, comme vous dites, c'est

   autour de vingt-six mille kilowattheures

   (26 000 kWh).  Une maison de deux mille deux cents

   (2 200) pieds carrés, trente-deux kilowattheures

   (32 000 kWh).  Donc, on va jusqu'à trente-deux

   mille kilowattheures (32 000 kWh).  On va jusqu'à

   peut-être trente-cinq ou trente-huit mille

   kilowattheures (35-38 000 kWh) par année.  Ça,

   c'est à peu près la taille des maisons.

           Bien sûr, il peut exister dans certains

   quartiers des maisons beaucoup plus grandes qui

   vont consommer cinquante ou soixante mille

   kilowattheures (50-60 000 kWh), mais elles sont

   quand mêmes rares.  On ne parle pas de quelqu'un

   qui...

Q. [236] Oui, oui.
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R. Donc, c'est pour ça que l'on dit, c'est que après

   ça, après ce seuil-là, il n'y a presque plus de

   clients.  Ils sont très très peu nombreux.

Q. [237] Ça, on en conviendra.

R. Oui.

Q. [238] Mais, la dimension moyenne de la maison nord-

   américaine est passée de mille deux cents (1 200) à

   presque deux mille (2 000) pieds carrés dans les

   dernières années.  Dans la dernière génération, on

   fait des plus grosses maisons qu'avant.  Je pense

   que nous pouvons convenir de ça.

           La question que je me pose, c'est est-ce

   qu'il y a de la place pour un troisième palier

   après vingt-cinq mille (25 000)?  Je ne sais pas si

   vous voyez où je veux en venir.

R. C'est ça.  Nous, notre raisonnement, c'est montons

   donc la deuxième tranche, amenons-la jusqu'au bout,

   poussons-la jusqu'au bout et tout le monde va avoir

   le signal de prix.  Au lieu d'introduire une

   troisième tranche que les gens ne retrouveront pas

   ou on va essayer de toujours essayer de trouver où

   est le seuil auquel il faut mettre cette troisième

   tranche.  Allons donc avec la deuxième tranche

   jusqu'au bout plutôt que de geler la deuxième

   tranche.  Parce que l'introduction d'une troisième
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   tranche amène le gel de la deuxième.  Il faut lui

   laisser de l'espace.

           On l'a mis un peu, je pense, l'année passé.

   Ça a mené un gel de la deuxième tranche pendant un

   bout de temps et l'absence de signal de prix pour

   ces consommateurs-là.

           Alors, comme je disais ce matin, nous avons

   commencé ensemble à la Régie en deux mille quatre

   (2004) avec une tranche qui était en bas de six

   sous (6 ¢).  Nous allons arriver à sept cents douze

   (7.12 ¢) et on continue comme ça.  Donc, bientôt on

   sera...  A l'allure où on va, dans deux, trois ans

   on sera rendu à huit cents (8 ¢) le kilowattheure

   pour la deuxième tranche.  Tout le monde va avoir

   le signal de prix.

Q. [239] Oui.  O.K.  J'imagine que vous supposez dans

   ce que vous me dites que celui ou celle ou ceux qui

   ont construit la grosse maison à trois mille

   (3 000) pieds carrés et qui est moderne, comme

   dirait l'autre, quand t'achètes une Mercedes, tu

   regardes pas le prix de l'essence.

R. Sauf que, à un moment donné, à huit, neuf cents

   (8 ¢-9 ¢) le kilowattheure, le jour où la tranche

   va atteindre, plus on consomme, plus on va payer

   cher.  Et l'idée de la première tranche, c'est...
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   Et en même temps, la première tranche qui monte va

   frapper les usages hors...  Donc, ne pas la laisser

   ne pas monter, mais la monter, effectivement,

   également.

Q. [240] O.K.

R. Donc, c'était ça notre approche, si vous voulez.

Q. [241] O.K.  Ça m'éclaircit les idées.  Merci

   beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, monsieur Tanguay.  Maître Lassonde.

   INTERROGÉ PAR Me RICHARD LASSONDE :

Q. [242] Oui, je vais avoir une question pour monsieur

   Côté.  Vous allez voir, c'est un vieux réflexe

   d'avocat là.  On parle de différentes méthodes

   d'allocation de coûts.  Peu importe la méthode,

   c'est mon réflexe d'avocat là, il faut qu'elle soit

   conforme à la loi.  Au Québec, on a une loi qui est

   un peu directive là, l'article 52.2.  Puis là, je

   ne vous demanderai pas d'interpréter l'article 52.2

   à ma place, mais bien que je sois convaincu que

   vous êtes capable de le faire là.  Mais, votre

   « input » peut être nécessaire dans ma lecture

   intelligente de cet article-là.

           Quand on lit l'article 52.2, on dit, bon,

   bien, d'abord, les coûts de l'électricité autant
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   patrimoniale que post-patrimoniale, ça, c'est

   alloué... ces coûts-là sont alloués entre les

   catégories de consommateurs selon leurs

   caractéristiques de consommation, soit leur facteur

   d'utilisation et leur perte, et caetera.

           Comme avocat là, quand on lit quelque chose

   comme ça, on va habituellement au début de la loi,

   puis on va voir « facteur d'utilisation ».  Voici

   un terme un peu technique.  Normalement, le

   législateur définit ça.  On va au début.  Il n'y a

   pas de définition.  Alors, la règle qui s'applique

   à ce moment-là, c'est que quand le législateur n'a

   pas défini un mot, les mots s'entendent dans leur

   sens courant.  Et puis là, le sens courant qu'il

   faut donner à ces mots-là, c'est, dans le domaine

   de l'allocation, des coûts de l'électricité.

           Je me demande quelle est la définition

   courante de « facteur d'utilisation ».  Et je vais

   vous dire, j'ai un autre réflexion d'avocat.  Quand

   on voit qu'il n'y a pas de définition dans la loi,

   on va dans les dictionnaires.  Tous les avocats

   font ça, j'en suis convaincu.

           Je suis allé sur le grand dictionnaire

   terminologique là, puis quand on indique « facteur

   d'utilisation », à ma grande surprise, c'est une

   R-3610-2006                            PANEL 4 - HQD

   5 décembre 2006                       Interrogatoire

                        - 229 -     Me Richard Lassonde

   expression qui est utilisée dans différents

   domaines dont dans le domaine de l'électricité.  Et

   quand on clique sur « électricité », on a sept

   entrées de définition de ce que c'est que le

   facteur d'utilisation.  Des fois, c'est dans le

   sens de « utilisation factor, low factor ».

           Alors, quand on veut lire ça et interpréter

   ça comme il faut, il faut qu'on donne un sens

   normal à l'expression « facteur d'utilisation ».

   Alors, quelle serait, vous, votre définition de

   « facteur d'utilisation »?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Malheureusement, il n'y avait pas la définition de

   l'article 52.2 dans la liste de définitions que

   vous avez vue.  Et je reviendrais sur les trois...

   Quand j'ai fait la présentation, je suis revenu sur

   trois mots qui sont dans l'article comme tel.  Et

   comme je vous avais mentionné, je ne veux pas

   revenir... je ne veux pas revenir ici sur

   l'interprétation, mais qu'est-ce qu'elle signifie

   au niveau des méthodes de répartition.  Parce qu'il

   faut que j'applique, alors il faut que j'applique

   ce que je vois là notamment.  Et ayons une

   connotation ces trois mots-là sur le plan

   méthodologique, si vous voulez.
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           Je vais prendre tout de suite... je vais

   commencer tout de suite avec celui du facteur

   d'utilisation.  Et le facteur d'utilisation dans ce

   cas-là ici, c'est de refléter le signal de coûts

   du... le signal de coûts approprié.  Puis, refléter

   le signal de coûts signifie en bout de ligne, comme

   vous le savez, c'est le lien de causalité.

           Le facteur d'utilisation met en relation la

   puissance et l'énergie.  C'est ce que fait le

   facteur d'utilisation.  L'exercice qu'on a fait

   depuis... depuis le premier dossier qu'on avait

   fait sur les facteurs... avec ces facteurs

   d'utilisation-là qui était le 3998, ensuite il y a

   eu le 3477, la Régie également, pour s'assurer que

   quelles sont... quelle est la formule qui était

   appliquée pour déterminer... parce que dans la loi

   initialement, vous aviez une annexe qui donnait les

   coûts par catégorie de consommateurs.  Et en même

   temps, vous aviez dans la loi à côté qui disait

   « il faut que tu utilises des facteurs

   d'utilisation, taux de perte pour établir ces

   coûts-là ».  Ça fait que le dossier 3477, c'était

   de faire le lien entre les deux.  Et c'est là qu'on

   a expliqué que la façon de le faire, c'est de faire

   cette chose-là.
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   (14 h 18)

   Or, en électricité, un coût, un coût juste de

   l'énergie, ça n'existe pas, on parle toujours

   d'énergie et puissance, tout le temps énergie et

   puissance. Et la problématique qu'il y avait eu à

   ce moment-là, c'était de dire : « Il faut que

   j'exprime ce coût, qui peut être différent pour

   chacune des catégories de consommateurs, sur la

   base, juste sur une base en cents par

   kilowattheure. »

           Ça fait qu'il fallait que je reflète le

   coût de puissance à l'intérieur d'un coût en cents

   par kilowattheure. Et d'où là l'utilisation du mot

   « facteur d'utilisation », facteur d'utilisation

   qui fait en sorte que je reflète le profil de

   consommation en puissance et énergie dans un coût

   qui est exprimé en seulement cents par

   kilowattheure.

   Me PIERRE RONDEAU :

   O.K. Merci.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [243] Monsieur Bastien, compte tenu que vous avez

   été pas mal tranquille aujourd'hui, j'aurais une

   question pour vous. Vous avez répondu partiellement

   à cette question-là mais j'aimerais la pousser un
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   peu plus loin.

           Dans sa décision l'an passé en ce qui a

   trait à la structure tarifaire, la Régie vous

   demandait de procéder à votre réflexion sur le

   processus qui conduira à la réforme des structures

   tarifaires.

           La Régie reconnaissait, dans la même

   décision, que ce processus s'échelonnerait sur

   plusieurs années et comporterait les étapes

   suivantes :

   -       la vigie sur la structure tarifaire adaptée

           pour refléter les coûts marginaux de long

           terme;

   -       la liste des modifications qui pourraient

           être applicables au contexte québécois; et

   -       la stratégie de réforme tarifaire et le

           plan d'implantation.

   Elle vous demandait également un rapport d'étape

   présenté à chacun des prochains dossiers

   tarifaires.

           Or, si j'ai bien compris, vous avez répondu

   que vous en êtes à votre première réflexion quant à

   l'avancement de ce dossier-là mais est-ce que,

   aujourd'hui, vous seriez en mesure de prendre

   l'engagement que, pour le prochain dossier
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   tarifaire, vous déposeriez un tel plan, un rapport

   d'étape, devrais-je dire, au lieu d'un plan?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, effectivement, nous n'avons aucun problème,

   Monsieur le Président, de prendre cet engagement-

   là, d'autant plus qu'on annonce depuis le début des

   audiences que nous allons revenir en deux mille

   sept (2007) avec un dossier. La problématique que

   l'on avait, nous, par rapport à cette décision-là,

   si vous permettez que je la commente, c'est qu'on

   n'avait pas trop d'information sur les prémisses ou

   sur les préoccupations que la Régie avait en regard

   de ce thème-là.

           Dans le sens où nous étions déjà en

   discussion avec la Régie de l'énergie depuis quand

   même deux mille trois (2003) sur nos structures

   tarifaires, il y a eu des rencontres techniques, il

   y a eu des propositions qui, il nous semblait,

   avaient reçu l'aval de la Régie de l'énergie.

           Et donc cette décision-là nous a un peu

   surpris, parce qu'on n'était pas capables

   d'associer à cette décision-là des éléments de

   discussion du dernier dossier tarifaire. Le seul

   élément que l'on avait, enfin, lié à cette

   décision, c'était la discussion que l'on avait eue

   R-3610-2006                            PANEL 4 - HQD

   5 décembre 2006                       Interrogatoire

                        - 234 -            Le Président

   avec les gens de Gaz Métropolitain concernant la

   structure du tarif M, et en particulier dans

   l'utilisation de l'électricité hors pointe en

   regard du concurrent direct, qui était Gaz

   Métropolitain. Et on pensait, nous, qu'on avait

   fait une démonstration quand même que la structure

   du tarif M était une structure tout à fait correcte

   dans le contexte d'Hydro-Québec.

           Et donc c'est dans ce contexte-là donc que

   j'ai fait ma réponse d'entrée de jeu la semaine

   dernière sur cet élément-là, que monsieur Chéhadé

   vous a expliqué, ou expliqué à, en fait, dans le

   cadre d'une demande de renseignements d'un avocat,

   d'un intervenant, que nous, on pensait qu'on avait

   répondu aux besoins d'une certaine façon parce

   qu'on se situait dans le prolongement des

   propositions qui avaient reçu, selon notre

   compréhension, l'aval de la Régie.

           On comprend maintenant d'autres choses, on

   comprend que la Régie avait peut-être à l'esprit ce

   que le gouvernement avait aussi à l'esprit puis ce

   qui est peut-être en train de se développer aussi à

   l'extérieur, pour nommer quelques exemples, Ontario

   et Colombie-Britannique, donc ce sont des exemples

   que l'on a sous les yeux qui sont des exemples
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   contemporains.

           Donc nous, c'est dans ce contexte très

   large que, effectivement, nous allons continuer de

   réfléchir, ou se creuser les méninges, pour voir

   quelle matérialité on peut donner à ce concept de

   structure optimale. Et c'est définitif que notre

   compréhension, en tout cas maintenant, elle est

   définitivement plus claire qu'elle ne l'était. Nous

   allons revenir en deux mille sept (2007) avec un

   rapport d'étape, un suivi sur notre réflexion à cet

   égard-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Bastien. Maître Fraser?

   RÉINTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Merci, Monsieur le Président. J'aurais simplement

   une question de réinterrogatoire puis, Maître

   Lassonde, il y a un dernier réflexe que vous aviez

   oublié, qui est le contexte dans lequel a été

   adoptée la modification législative, qui, je crois,

   est également un bon outil à utiliser dans cette

   question-là, sur cette question-là.

Q. [244] J'ai une question pour monsieur Côté, pour le

   réinterrogatoire. Maître Pelletier a posé quelques

   questions sur l'interfinancement, il a suggéré une

   méthode où il y aurait un gel, en fait, la
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   faisabilité technique de geler l'interfinancement

   une année donnée. J'aimerais obtenir vos

   commentaires en termes d'implication en méthode de

   répartition d'une avenue comme celle-là.

   M. MARCEL CÔTÉ :

R. La réponse à, la question a été posée à monsieur

   Bastien et monsieur Bastien avait correctement

   donné sa réponse en ce qui concerne les revenus. Au

   niveau des méthodes de répartition, on revient, si

   vous voulez, sur un peu l'argumentation qui avait

   été faite l'année passée concernant les indices de

   référence pour l'interfinancement.

           Or, geler, mettons, les coûts de deux mille

   six (2006) en utilisant des méthodes des années

   subséquentes va créer des problèmes techniques, ne

   serait-ce que pour avoir des méthodes, si je prends

   l'exemple deux mille dix (2010), deux mille onze

   (2011), deux mille douze (2012), peu importe

   l'année où on sera rendu, c'est qu'il va falloir

   que je garde cette année-là deux mille six (2006)

   pour faire ces calculs-là.

           Et c'est toute la problématique qui avait

   été soulevée autour de l'interfinancement l'année

   passée qui va se présenter à ce moment-là. Ça fait

   que ce qui avait été décidé au niveau de
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   l'interfinancement, le suivi des indices

   d'interfinancement, c'était d'aller progressivement

   et d'évaluer le changement de la méthode de

   répartition année après année et de construire

   notre indice d'interfinancement avec l'impact que

   représentent ces indices-là sur les changements sur

   les indices d'interfinancement.

           Cette proposition-là fait en sorte qu'on

   retourne, si vous voulez, à la table à dessin sur

   l'argumentation de geler une année. Et

   subséquemment, si je reprends l'exemple de l'année

   deux mille dix (2010), bon, je vais prendre l'année

   deux mille six (2006), que je vais geler, que je

   vais prendre les méthodes de deux mille neuf

   (2009), ou de deux mille dix (2010), que je vais

   mettre dans les données de deux mille six (2006),

   mais entre deux mille six (2006) et deux mille dix

   (2010), il va y avoir tellement, il va y avoir

   également une évolution des volumes de ventes comme

   tels, qui va faire en sorte que pour calculer cet

   indice d'interfinancement, comme monsieur Chéhadé

   vous a proposé, ça va créer d'autres problèmes au

   niveau du suivi.

           La méthode que monsieur Chéhadé a proposée,

   en réalité, évite ces effets de volumes en
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   utilisant l'année précédente mais avec les méthodes

   courantes, donc c'était l'année deux mille dix

   (2010), et d'autre part, au niveau méthode de

   répartition, je n'ai pas à essayer de refaire

   l'année deux mille six (2006) à chaque année qui va

   venir pour les années à venir.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vous remercie. Je n'ai pas d'autres questions,

   Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Alors, madame, messieurs, à

   l'exception évidemment de monsieur Bastien, vous

   êtes libres. Merci de vos réponses et de votre

   témoignage. Nous allons prendre une pause de cinq

   minutes pour permettre aux membres du panel 5,

   PGEÉ, de s'installer.

   PAUSE

   (14 h 35)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, avant que vous présentiez les

   membres de votre panel, selon la façon que va se

   dérouler les contre-interrogatoires, nous

   n'entendons pas siéger plus tard que trois heures

   quarante-cinq (3 h 45) ou quatre heures (4 h)

   aujourd'hui.
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   Me ÉRIC FRASER :

   C'est parfait, Monsieur le Président. On avait des

   témoins qui avaient demandé que ça se termine à

   quatre heures (4 h) au plus tard.

   LE PRÉSIDENT :

   Suite à votre demande, nous l'accordons.

                   ________________

   PREUVE HQD - PGEÉ et actions commerciales

   Me ÉRIC FRASER :

   Merci. Alors, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, on accueille maintenant le panel numéro

   5 qui est le dernier panel à témoigner au nom de

   Hydro-Québec Distribution. C'est le panel sur le

   Plan global en efficacité énergétique et les

   actions commerciales destinées à la clientèle

   faible revenu. Nous avons fait distribuer pour les

   intervenants et la Régie la présentation. Il y aura

   une présentation de monsieur Roberge. Et on va tout

   déposer ces documents-là sous la cote B-47.

           Donc, il y a la présentation de monsieur

   Roberge identifiée sous la cote Hydro-Québec

   HQD-18, Document 5. Il y a les trois curriculum

   vitae, les quatre curriculum vitae des témoins qui

   s'ajoutent; donc monsieur Gérard Roberge, chef

   Planification et intégration, HQD-17, Document 14;
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   madame Martine Ouellet, chef Services techniques de

   la Direction grandes entreprises, dont le c.v. est

   identifié sous HQD-17, Document 11; monsieur Daniel

   Simoneau qui se joint au groupe, il est directeur

   Services de recouvrement, dont le c.v. est

   identifié sous HQD-17, Document 13; et finalement,

   monsieur Rémi Dubois, chef Orientations et

   stratégies, Direction planification.

   B-47 :  (En liasse) Demande d'approbation du budget

           2007 du PGEÉ (HQD-18, Doc.5); curriculum

           vitae de monsieur Gérard Roberge (HQD-17,

           Doc.14); curriculum vitae de madame Martine

           Ouellet (HQD-17, Doc.11); curriculum vitae

           de monsieur Daniel Simoneau (HQD-17,

           Doc.13);

                   ________________
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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce cinquième (5e) jour du mois

   de décembre ONT COMPARU :

   DANIEL SIMONEAU, directeur Services de

   recouvrement, ayant son adresse d'affaires au 140,

   rue Crémazie, Montréal (Québec);

   GÉRARD ROBERGE, chef Planification et intégration,

   Direction efficacité énergétique, ayant son adresse

   d'affaires au Complexe Desjardins, Tour Est, 26e

   étage, Montréal (Québec);

   MARTINE OUELLET, chef Services techniques,

   Direction grandes entreprises, ayant son adresse

   d'affaires au Complexe Desjardins, Tour Est,

   Montréal (Québec);

   RÉMI DUBOIS, chef Orientations et stratégies, ayant

   son adresse d'affaires au Complexe Desjardins, 25e

   étage, Montréal (Québec);

   MICHEL BASTIEN, (sous la même affirmation);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

Q. [245] Alors, nous allons procéder à l'adoption de

   la preuve. Monsieur Simoneau, je vous réfère à

   HQD-13, actions commerciales destinées à la

   clientèle à faible revenu. Je vous réfère également

   à HQD-15, PGEÉ pour les aspects qui concernent la

   R-3610-2006

   5 décembre 2006

                        - 242 -

   clientèle à faible revenu, et à HQD-16, donc les

   réponses du Distributeur pour les questions qui

   concernant les sujets qui sont sous votre

   responsabilité. Monsieur Simoneau, avez-vous

   participé à la préparation de ces documents?

   M. DANIEL SIMONEAU :

R. Oui.

Q. [246] Je comprends que vous adoptez le tout pour

   valoir comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui, tout à fait.

Q. [247] Je vous remercie. Monsieur Roberge, mêmes

   questions. Je vous réfère aux mêmes documents. Je

   comprends que vous avez participé à la préparation

   de l'ensemble de ces documents?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Oui.

Q. [248] Que vous adoptez le tout pour valoir comme

   votre témoignage écrit en l'instance?

R. Exactement.

Q. [249] Je vous remercie. Madame Ouellet, mêmes

   questions. Mais je vous réfère plus

   particulièrement sur les questions qui relèvent de

   la clientèle Grandes entreprises. Je comprends que

   vous avez participé à la préparation de ces

   documents?
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   Mme MARTINE OUELLET :

R. Oui.

Q. [250] Et que vous adoptez le tout pour valoir comme

   votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [251] Merci. Monsieur Dubois, mêmes questions. Je

   réfère plus particulièrement à HQD-15, mais tout ce

   qui concerne la question des coûts évités et les

   études économiques. Je comprends que vous avez

   participé à la préparation de ces documents?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Oui.

Q. [252] Que vous adoptez le tout pour valoir comme

   votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [253] Je vous remercie, Monsieur Dubois.

   Alors, Monsieur le Président, les témoins sont

   prêts pour la présentation. Monsieur Roberge, c'est

   à votre tour.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs,

   j'aimerais présenter quelques informations

   complémentaires afin de répondre à des attentes ou

   à des intérêts que nous avons pressentis tout au

   cours du présent processus réglementaire ou tout
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   simplement pour donner suite à nos engagements.

           D'abord, vous donner quelques informations

   sur nos prévisions de fin d'année deux mille six

   (2006). Pour une quatrième année, je suis fier

   d'annoncer que, selon notre dernière mise à jour,

   nous prévoyons atteindre les objectifs en

   gigawattheures pour l'année deux mille six (2006)

   et probablement les dépasser.

           Les résultats seraient, particulièrement

   par marché, au niveau marché Résidentiel, un léger

   déficit de vingt gigawattheures (20 GWh) qui est dû

   principalement au programme Novoclimat et

   ÉnerGuide. Quant au marché Affaires, on prévoit un

   dépassement d'environ quarante gigawattheures

   (40 GWh) grâce aux deux programmes Initiative dans

   les bâtiments et Système PME. C'est deux programmes

   d'ailleurs qui étaient, souvenez-vous il y a deux,

   trois ans, des programmes qui avaient une certaine

   difficulté de lancement; aujourd'hui, on connaît

   tous les résultats de ces programmes de fond.

           Et c'est la même chose pour les programmes

   de Grandes entreprises où on prévoit un dépassement

   de cinquante et un gigawattheures (51 GWh), là

   aussi dû au programme Initiative.

           En termes de budget, nous pensons que
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   l'écart sera favorable d'environ dix-neuf millions

   de dollars (19 M$), principalement dû à la non-

   utilisation de la contingence qui était de douze

   point quatre millions de dollars (12,4 M$), ainsi

   qu'à diverses activités, notamment l'évaluation et

   les pistes dans le Tronc commun qui ont pris un peu

   plus de temps à se réaliser.

           Enfin, je voudrais souligner toute

   l'importance d'apprécier le PGEÉ comme un

   portefeuille, comme un ensemble de programmes qui

   nous permet d'atteindre les objectifs qui sont

   souhaités. Ces résultats, je le rappelle, sont

   aussi pris en compte dans l'ensemble des besoins

   d'approvisionnement du Distributeur.

           Cependant, cette gestion de portefeuille

   implique que, pour les gestionnaires d'Hydro-

   Québec, quand même de voir à une gestion détaillée,

   et selon les niveaux de gestion, que ce soit au

   niveau de l'ensemble du PGEÉ, au niveau des

   marchés, au niveau des programmes ou activités.

           Deuxième élément qu'on aimerait présenter

   ici aujourd'hui, c'est... on a perçu dans les

   questions, notamment qui étaient présentées cet

   automne qu'il y avait une non-compréhension pour

   certains intervenants de ce que c'est que le
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   processus de livraison d'un programme dans le cadre

   d'un PGEÉ.

           Il y a plusieurs étapes dont celle de la

   gestion du portefeuille dans son ensemble :

   planification, conception, développement,

   exploitation et à la toute fin, l'évaluation. Et

   durant toutes ces mesures, ces étapes, plutôt, il y

   a l'étape ou le processus du suivi.

           Je vous donne quelques mots pour expliquer

   ces étapes. Gestion du portefeuille, c'est

   essentiellement les grandes orientations, les axes

   d'intervention du PGEÉ; c'est l'identification du

   potentiel technico-économique; c'est la préparation

   de la demande budgétaire annuelle; et dorénavant,

   ce sera aussi la collaboration obligatoire au plan

   d'ensemble en efficacité énergétique de l'Agence de

   l'efficacité énergétique.

           En planification, on positionne les

   programmes; on émet les idées de concept, les

   paramètres généraux des programmes. En conception,

   on fait l'élaboration de ces concepts,

   l'identification de l'ensemble des intervenants,

   des intervenants dans le marché; c'est là qu'on

   fait les études de faisabilité, établit les

   objectifs en gigawattheures et les besoins en
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   dollars, et que l'on teste ces concepts.

           Enfin, il y a la période développement où

   on met en place toutes les composantes pour réussir

   à lancer les programmes d'exploitation. Suivi, il y

   a deux composantes importantes; l'aspect suivi aux

   différentes étapes, différentes phases, ce qu'on

   appelle la gestion de projets, et il y a également

   le suivi des résultats tant en gigawattheures que

   en dollars.

           Vous remarquerez que, entre les étapes

   planification, conception, développement et

   exploitation, il y a des phases de vérité, des

   phases qu'on appelle « go no go » où on remet en

   question, justement, le bien-fondé de l'idée qui

   est mise de l'avant.

           Autre préoccupation, le temps. Donc, sans,

   pour Hydro, sans en faire un balisage spécifique,

   on s'est quand même inquiété du temps qui était

   requis par d'autres utilisations publiques qui

   avaient la responsabilité d'un plan global en

   efficacité énergétique pour mettre en place des

   programmes.

           Et on vous donne des points de repère, si

   on veut, en termes de temps. Ce qui veut dire que,

   pour un programme qui serait relativement facile à
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   implanter, ça pourrait prendre de six à neuf mois;

   pour des programmes qui sont beaucoup plus lourds,

   plus difficiles à mettre en place, ça pourrait

   aller facilement à dix-huit (18) et voire même plus

   de vingt (20) mois avant qu'on puisse être en

   opération.

           Voilà pour la précision. Ce qui explique

   notre travail qui n'est pas nécessairement visible

   à tous les jours sur les marchés.

           Quelques mots sur le financement. Nous nous

   étions engagés à déposer cet automne les études en

   matière de financement. Ce que nous avons fait la

   semaine dernière. Malheureusement, on n'a pas pu

   les déposer plus avant puisqu'elles nous ont été

   remises de façon définitive qu'il y a une dizaine

   de jours.

           Ces études ont été réalisées par la firme

   Raymond Chabot Grant Thornton qui était mandatée

   auprès de leurs experts en matière de financement

   pour identifier les besoins et les opportunités en

   matière de financement et recommander à Hydro-

   Québec de comment y agir dans ce domaine.

           Je vous rappelle très, très brièvement les

   principales conclusions. On a au Québec

   actuellement une offre concurrentielle suffisante
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   des institutions financières pour tous les clients

   dans toutes les catégories qui ont des bons

   crédits.

   14 h 47

           Il y a une forte préférence de la part de

   l'ensemble des clients pour recevoir une

   subvention, ce qui réduit la période de

   recouvrement, là, la PRI, et qui est pour plusieurs

   le critère numéro 1 de décision pour faire un

   projet d'économie d'énergie.

           On a aussi, dans un balisage fait par cette

   firme, trouvé qu'il y a des entreprises qui étaient

   déjà présentes en matière de financement de projets

   d'efficacité énergétique qui se retirent de ces

   financements, et enfin, une conclusion importante;

   la participation de nos clients au Québec au

   Programme d'efficacité énergétique du Distributeur

   n'est pas limitée par le manque de financement mais

   davantage par certaines considérations qui sont en

   amont du financement.

           Dans ce cadre, la position actuelle du

   Distributeur tiendrait compte également d'un

   principe de base qu'on aimerait rappeler. Si on est

   ici au niveau du Plan global d'efficacité

   énergétique, c'est pour générer plus de projets
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   d'efficacité énergétique, plus de projets qui se

   réalisent. Un projet d'efficacité énergétique c'est

   d'implanter des mesures au-delà de l'entretien, de

   la rénovation, du remplacement d'équipement ou tout

   simplement d'une décision d'achat d'un équipement;

   donc c'est d'en faire plus pour l'efficacité

   énergétique. Faire plus, ça veut dire donc

   consentir à payer plus, donc à avoir un surcoût. Je

   sais que dans certains cas, qui sont quand même

   rares là, mais dans certains cas le surcoût en

   matière d'efficacité énergétique, ça égale aussi le

   coût. Prenons l'exemple de mettre des panneaux de

   laine minérale dans un toit en comble, le seul coût

   c'est la laine minérale. Mais de façon générale,

   l'efficacité énergétique c'est du surcoût; ça

   voudrait donc dire si on veut faire du financement

   d'efficacité énergétique, ça veut dire financer du

   surcoût.

           Dans ce cadre-là, la position du

   Distributeur c'est de privilégier l'approche qui

   nous amènerait à poursuivre et à ajuster le cas

   échéant les subventions, et comme par exemple pour

   les ménages à faible revenu, de faire en sorte que

   l'aide financière soit de cent pour cent (100 %) du

   surcoût moyen qui est constaté pour l'implantation
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   des mesures.

           Également, on voudrait continuer une

   promotion active des programmes auprès des clients

   et des organismes qui aident ces clients, et

   introduire une promotion auprès des institutions

   financières pour qu'elles comprennent bien la

   motivation et l'intérêt des projets d'efficacité

   énergétique de la part de nos clients.

           Enfin, on a déjà démontré qu'on faisait

   beaucoup du côté de l'aide technique; on va le

   poursuivre et s'il le faut l'intensifier, et on a

   débuté, et on est prêt à s'améliorer encore là-

   dedans, en termes d'accompagnement auprès des

   clients, notamment pour favoriser le développement

   de personnels qui sont dédiés à l'efficacité

   énergétique, soit chez les clients ou dans des

   groupements de clients.

           Quelques mots sur le diagnostic

   résidentiel. D'ores et déjà, je vais me permettre

   de l'appeler DRMC, vous m'excuserez, on a pris

   cette habitude de raccourcir les mots; donc,

   diagnostic résidentiel mieux consommer. C'est pour

   faire la différence entre la première étape qui

   était le DEP, ou diagnostic énergétique personnel,

   et une deuxième phase qui s'appellerait DRMC. Donc,
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   c'est l'application, et j'aimerais insister sur le

   mot, l'application des conclusions du rapport du

   comité de travail qu'on vous parlait ici en février

   dernier; comité qui a terminé ses travaux à la fin

   du printemps. Et on tient compte donc de ces

   éléments.

           Le comité a aussi tenu compte que, à la fin

   de la présente année, tous les clients résidentiels

   d'Hydro-Québec auront reçu un questionnaire pour la

   réalisation du diagnostic résidentiel, l'auront

   reçu au moins une fois. Donc, une première, si vous

   me passez l'expression, une première passe.

           La stratégie qui est proposée par le

   comité, ça combine à la fois l'approche de masse

   qui était celle d'Hydro-Québec à venir à

   aujourd'hui et l'approche communautaire de type

   Négawatt qui vous a été expliquée ici il y a quatre

   ans, trois ans. Les objectifs donc de la nouvelle

   approche, c'est d'améliorer le taux de

   participation; on est à peu près à vingt-trois

   vingt-cinq pour cent actuellement des ménages qui

   ont complété les diagnostics résidentiels, mais on

   veut surtout un taux d'implantation des mesures

   d'économie d'énergie qui serait supérieur à ce

   qu'on connaît actuellement.
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           Les moyens, trois principaux; une stratégie

   communautaire qui serait appliquée de façon

   régionale, qui implique bien entendu les organismes

   locaux, à commencer par les municipalités. Et pour

   ceux qui étaient là il y a trois ans, c'est

   l'expression « chauffer la marmite » qui revient à

   cette étape-là; donc de faire en sorte qu'il y ait

   un momentum dans une région pour faciliter l'idée

   de l'efficacité énergétique.

           Deuxième élément, un élément nouveau; c'est

   l'introduction d'un incitatif collectif pour la

   réalisation d'un projet communautaire qui serait

   déterminé par la municipalité, bien entendu en

   relation avec les organismes locaux. Donc, c'est de

   faire en sorte que les gens se mobilisent dans une

   région, non seulement pour le diagnostic

   énergétique mais aussi pour la réalisation d'un

   projet qui leur tient à coeur. Et en même temps,

   continuer avec un incitatif individuel qui pourrait

   être différent de celui qu'on connaît aujourd'hui

   et qui nous amènerait, qui amènerait plutôt nos

   clients à intensifier l'implantation et

   l'application des mesures qui sont recommandées;

   donc faire en sorte qu'on mobilise plus de monde et

   qu'on réalise plus de mesures d'économie d'énergie.
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           La réalisation de cette nouvelle stratégie

   se fait par deux types d'acteurs; d'abord tout ce

   qui est commercialisation, chauffer la marmite,

   assister les clients, donc à intéresser l'ensemble

   du milieu à l'efficacité énergétique se ferait par

   des organismes mandatés dans les régions, et tout

   le traitement administratif, le « back office » en

   bon québécois, serait réalisé par Hydro-Québec.

           La prochaine étape c'est dans quelques

   jours sinon quelques semaines, on sera prêt à

   lancer l'appel de propositions pour sélectionner

   les organismes et voir à la réalisation le plus

   rapidement possible en deux mille sept (2007).

           Autre sujet, les ménages à faible revenu.

   Je rappelle qu'Hydro-Québec a toujours été, et est

   encore plus préoccupé pour rendre plus accessible

   les mesures d'économie d'énergie aux ménages à

   faible revenus. La stratégie d'intervention c'est

   bien entendu de continuer à intensifier la

   sensibilisation et l'information auprès de ces

   ménages et l'implantation de mesures légères; ça

   s'adresse donc aux occupants, et le programme qui

   existe actuellement c'est le programme Budget

   modeste qui est appelé aujourd'hui Éconologis par

   l'Agence d'efficacité énergétique.
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           Mais il y a aussi les mesures plus lourdes,

   des mesures qui visent l'enveloppe du bâtiment;

   auquel cas il faut absolument s'adresser au

   propriétaire et bien entendu par ricochet aussi à

   l'occupant, donc éventuellement le locataire. Les

   programmes qui existent c'est le programme

   NovoClimat de l'Agence pour le volet

   sociocommunautaire, et avec la présente preuve,

   nous avons revu si on veut notre action là-dedans

   en renommant notre action « Rénovation énergétique

   pour les ménages à faible revenu » où on retrouve

   trois volets qu'on pourra s'il y a lieu expliciter.

           Les principes qui nous guident dans cette

   intervention auprès des ménages à faible revenu

   sont au nombre de quatre. Premièrement, l'aide

   financière; on se dit qu'elle doit être maximale,

   donc on la porte à cent pour cent (100 %) du

   surcoût moyen. Il faut toutefois respecter les

   tests économiques reconnus par la Régie, notamment

   le coût total en ressources.

           Compte tenu de l'impact qu'on veut avoir

   sur les ménages et l'argent qui y est destiné, je

   pense qu'il est important de cibler et d'atteindre

   les bons clients. Et enfin, continuer ce qu'on a

   toujours fait; faire en sorte d'aller chercher la
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   plus grande collaboration de tous les intervenants

   et, s'il y a lieu, d'avoir des partenariats;

   d'abord avec l'Agence d'efficacité énergétique qui,

   comme vous le savez, sera responsable, sera

   mandataire d'ici peu de l'ensemble des

   interventions en matière d'efficacité énergétique

   qui visent les ménages à faible revenu, mais en ce

   qui nous concerne, continuer ce qu'on a fait avec,

   établi et ce qu'on est en train d'améliorer avec la

   Société d'habitation du Québec.

           Ce qu'on a travaillé au niveau des coop,

   avec la Fédération des coop et qui a mandaté la

   Fédération de Montréal, la FÉCHIMM; les

   distributeurs d'énergie, on pense à Gaz

   Métropolitain et aux fonds d'efficacité énergétique

   avec lesquels on travaille pour le secteur des

   coop. Les agents livreurs, les organismes

   représentatifs des différents milieux. Et comme

   vous avez pu le voir dans notre preuve,

   l'instigation d'un... l'introduction d'un groupe de

   travail sur les ménages à faible revenu.

   (14 h 57)

           Quelques mots sur le programme Éconologis

   de l'Agence, le budget modeste pour ce qui était à

   notre nomenclature, dans notre preuve et dans les
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   années antérieures. Peut-être établir un constat

   actuellement que, aujourd'hui, par rapport aux

   années antérieures, on a un contexte qui est

   différent.

           D'abord, l'application du critère

   d'admissibilité a été mieux défini, je pense, au

   courant de la dernière année, simplement parce

   qu'il y a eu entre l'Agence et les agents livreurs

   la détermination d'une démarche de vérification qui

   est plus simple et qui est efficace.

           On a aussi depuis deux ans une capacité de

   réalisation qui est accrue. On couvre l'ensemble du

   Québec et on a plus d'agents livreurs qui sont

   formés. On a des outils de formation qui sont

   disponibles, qu'on peut reproduire facilement. On a

   des outils de sensibilisation qui sont bien rodés à

   la disposition des agents livreurs. Puis on a aussi

   un comité consultatif qui est fonctionnel, qui a

   été mis de l'avant par l'Agence auquel les agents

   livreurs et Hydro-Québec participent.

           Et on a pu constater qu'il y a plusieurs

   éléments d'amélioration de la gestion

   administrative dans le cadre de ce programme. Ce

   qui nous amène à dire que nous avons un contexte

   qui est favorable pour un accroissement
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   significatif du nombre de visites en deux mille

   sept (2007).

           D'ailleurs, Hydro-Québec a déjà transmis à

   l'Agence de l'efficacité énergétique une demande

   pour augmenter le nombre de visites en deux mille

   sept (2007). Toutefois, on demeure toujours avec

   une préoccupation, c'est les gains énergétiques par

   visite puisque nous recherchons des kilowattheures

   à économiser.

           Deux derniers éléments que je trouve

   important de souligner d'entrée de jeu. D'abord la

   clientèle commerciale, institutionnelle et

   industrielle, mais de petite consommation, donc nos

   petits clients d'affaires. Hydro a toujours été

   préoccupée de rejoindre sa clientèle, mais comme on

   l'indiquait ici l'an dernier, c'est une clientèle

   qui est beaucoup plus difficile à rejoindre; c'est

   une clientèle qui a peu de moyens pour identifier

   les mesures d'économie d'énergie, et qui a surtout

   peu de temps ou de facilité pour réaliser des

   projets.

           Donc, nos réflexions nous ont amené à

   mettre en place une, ou des actions qui sont

   beaucoup plus exigeantes. Nos tables de

   consultation nous ont amené aussi à discuter avec
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   certaines associations qui avaient des bonnes

   idées, des intentions de réalisation plus précises.

   Ce qui a fait qu'on a mis sur pied trois projets

   avec quatre associations : d'abord, la Fédération

   canadienne des entreprises indépendantes et trois

   associations qui sont les concessionnaires

   automobiles, les dépanneurs et épiciers du Québec,

   et enfin les manufacturiers d'équipements de

   transport et de véhicules spéciaux.

           Ce qu'on veut tout simplement faire avec

   eux, c'est de bâtir une approche systématique où on

   a des agents livreurs qui sont dédiés et qui, avec

   la facilité d'introduction de ces associations,

   qu'on puisse faire du porte à porte et inciter à la

   fois par un diagnostic précis adapté à cet

   établissement-là et aussi proposer des mesures de

   réalisation immédiates, là, d'économie d'énergie.

           Donc, faire en sorte qu'on s'assurer qu'on

   a des résultats et que notre démarche qui est plus

   imposante soit concluante et rentable. Donc, si ces

   trois projets sont concluants, et ce n'est pas des

   projets sur des mois et des mois, c'est sur

   quelques mois, si ces projets sont concluants, on

   va d'ores et déjà s'enligner sur une conception

   d'une approche qui est systématique pour plusieurs
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   des segments de cette clientèle.

           Enfin, quelques mots sur un projet qu'on

   identifiait dans notre preuve cet été qui était de

   tester des approches commerciales pour

   l'élimination des deuxièmes frigos et congélateurs.

   Bien, il y a trois projets qui sont encore en cours

   de réalisation, dont deux où on a augmenté les

   objectifs. Les cinq projets sont très concluants.

           Mais ce que j'aimerais souligner ici, c'est

   toute la différence entre des sondages et des

   réalisations sur le terrain. Ce qui nous amène à

   avoir des perceptions qui, ou à faire des

   distinctions qui sont très importantes, à tester

   aussi des démarches et des processus qui nous

   permettent à petite échelle de faire des

   ajustements opérationnels qui nous permettront

   d'aller plus rapidement à grande échelle.

           D'ores et déjà, ces projets qu'on a

   réalisés cet été nous indiquent qu'on a un

   potentiel commercial qui est très appréciable au

   niveau des deuxièmes réfrigérateurs et

   congélateurs. Et nous sommes d'ores et déjà, même

   si les projets ne sont pas terminés, en phase

   conception pour être, avoir un programme livré au

   courant de l'année deux mille sept (2007) le plus
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   rapidement possible. C'est quelque chose de très

   intéressant.

           Voilà les précisions que je voulais faire

   d'entrée de jeu. Merci.

   Me ÉRIC FRASER :

Q. [254] Je vous remercie, Monsieur Roberge. J'aurais

   deux questions supplémentaires pour vous. Une qui

   serait en relation avec le suivi sur le PGEÉ en

   réseaux autonomes. J'aimerais que vous abordiez

   toute la dynamique d'intervention lors de

   l'implantation des programmes en réseaux autonomes.

R. Bon. D'abord, que ce soit des programmes en réseaux

   autonomes ou ailleurs, le processus que j'ai

   expliqué très rapidement tantôt s'applique là

   aussi. Donc, il y a des projets pour lesquels on

   peut avoir des bonnes idées, lorsque vient le temps

   de les développer, on fait face à certaines

   informations plus précises qui nous obligent à

   revoir les concepts, revoir les idées ou les

   manières de faire.

           Mais en réseaux autonomes, il y a des

   composantes qui sont importantes à prendre en

   considération. D'abord, on a des programmes

   généraux qui s'appliquent déjà en réseaux

   autonomes. Si on veut les modifier, c'est parce
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   qu'on veut les adapter aux spécificités de chacun

   de ces... ou d'un ensemble de ces réseaux

   autonomes.

           Il faut tenir compte de deux éléments.

   D'abord, on a du personnel Hydro-Québec depuis

   moult années qui sont en relation avec les

   organismes, avec cette population. Il faut tenir

   compte donc de ces gens qui sont déjà en

   territoire; de voir quelles sont leurs

   disponibilités et leurs préoccupations. Et il faut

   surtout tenir compte des préoccupations des

   intervenants locaux qui sont des fois d'autres

   ordres que énergétiques ou qui sont énergétiques,

   mais qui ne sont pas nécessairement d'économie

   d'énergie. Donc, il faut travailler avec le rythme

   de ce qu'on peut faire.

           Là où on est rendu, c'est depuis mars

   dernier, il y a quatre programmes qui ont été

   adaptés pour les réseaux autonomes et qui sont en

   opération. C'est le programme ÉnerGuide, c'est le

   programme Novoclimat, c'est le programme Appui aux

   initiatives, optimisation des bâtiments, et Appui

   aux initiatives, système industriel.

           On a des résultats dans chacun de ces

   programmes, sauf optimisation des bâtiments qui est
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   un programme qui s'adresse à la clientèle

   d'affaires où il n'y a pas eu de projets spéciaux

   qui ont été, pas de projets particuliers pour

   réseaux autonomes qui ont été présentés dans ce

   cadre-là. Mais les trois autres, il y en a eu.

           Le programme Intervention spécialisée où on

   avait dit qu'on agirait par étape selon les

   endroits. On est en conception pour ce programme-là

   aux Îles-de-la-Madeleine et Anticosti. Il y a des

   consultations qui sont en cours avec des

   intervenants du milieu, particulièrement la

   municipalité. Mais c'est un endroit où il y a

   d'autres préoccupations que des projets

   d'efficacité énergétique qu'on doit tenir compte.

           Mais normalement, tout devrait être en

   place pour le mois de janvier. Et au mois de

   janvier, on devrait être capable de lancer les

   appels de propositions pour réaliser ce programme-

   là dès le printemps deux mille sept (2007).

           Quant au programme Produits Mieux

   Consommer. Pour les Îles-de-la-Madeleine, on est à

   faire une vérification auprès des détaillants pour

   voir ce qui est effectivement en magasins en termes

   de produits EnergyStar ou produits économiseurs

   d'énergie, donc s'assurer qu'il y a bien une
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   disponibilité des produits avant d'en faire une

   promotion plus agressive. Et là aussi, on devrait

   être en phase pour début du printemps deux mille

   sept (2007).

           Pour ce qui est des communautés

   autochtones. Bon. On a une approche qui vise à la

   fois les quatre types de communautés. Donc, les

   Inuits avec les quatorze (14) villages du Nunavik;

   les Cris pour le village Whapmagoostui; et les

   Atikameks pour Obedjiwan et Wemotaci; et les Innus

   pour La Romaine.

           Au Nunavik, on a dès l'hiver dernier pris

   des contacts avec les organisations. Il y a des

   problèmes d'agenda, il y a des problèmes d'avion,

   il y a des problèmes de tempête de neige qui font

   que, des fois, on est obligé de reporter. Et

   reporter, ce n'est pas nécessairement au lendemain,

   ça veut dire dans quelques mois. Donc, la vitesse,

   ce n'est pas nécessairement celle qu'on

   souhaiterait. Mais en tout cas!

           On a aussi travaillé avec la Société

   d'habitation du Québec qui est responsable de la

   livraison et de l'aide pour l'entretien des

   logements pour l'ensemble des quatorze (14)

   villages inuits au Nunavik. Et on a convenu qu'il
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   fallait travailler ensemble, parce que eux ont des

   préoccupations actuellement très particulières vis-

   à-vis la rénovation de certains villages, certains

   bâtiments.

           On a rencontré Makivik à la fin du mois

   d'octobre, et on a rencontré l'Administration

   régionale de Kativik et l'Office municipal de

   Kativik au tout début novembre. On est à finaliser

   la formation d'un comité de travail, SHQ, et tout

   l'ensemble de ces gens-là pour adapter des besoins

   en fonction de l'ensemble ou de certains villages,

   dépendamment des caractéristiques, et de tenir

   compte aussi de certains éléments spécifiques qui

   ne sont pas toujours d'ordre économie d'énergie.

           Quant aux villages de la Haute-Mauricie,

   nos gens de réseaux autonomes ont pris contact avec

   ces gens-là, mais on en est qu'à ce niveau. Et le

   retard est de notre côté. On n'a pas pu travailler

   sur la conception des programmes. Et les deux

   autres, on n'a pas de contacts spécifiques

   d'établis là-dessus.

   15 h 7

           Mais en faisant Îles-de-la-Madeleine,

   Anticosti et le Nunavik, on est à quatre-vingt

   quelque pour cent des clients qui seraient
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   rapidement desservis par notre proposition. Voilà.

Q. [255] Merci Monsieur Roberge. Maintenant, une

   question du même ordre concernant la géothermie.

   Est-ce que vous pouvez, pour le bénéfice des

   membres du banc, nous informer quant à l'état des

   travaux concernant une future intervention du

   Distributeur dans le domaine?

R. Bon. J'aimerais rappeler que, vis-à-vis la

   géothermie, on avait indiqué ici l'an passé qu'on

   était à la réalisation d'une étude de marché qui

   avait deux angles principaux. D'abord le côté

   technique où on a relié à la table des sommités en

   matière technique de géothermie, qui nous ont donc

   pistés sur les bonnes manières de faire du point de

   vue technique, puis il y avait un comité plus

   commercial où on avait à la table des

   installateurs, des concepteurs et des foreurs; donc

   tous les gens qui gravitent alentour de la

   géothermie. Le rapport a été déposé et vous avez

   les principales conclusions de l'étude dans la

   preuve.

           Nos préoccupations à l'époque étaient les

   suivantes : compte tenu de la complexité du système

   de géothermie, particulièrement au niveau

   résidentiel, compte tenu du coût élevé aussi de ce
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   système-là, il fallait s'assurer donc d'une

   rentabilité et d'une fiabilité pour qu'on ait une

   industrie de la géothermie qui était viable à long

   terme. Donc, qu'on n'ait pas, comme dans une

   province pas trop lointaine, connu il y a quelques

   années un boum de la géothermie pour avoir après ça

   plutôt le contraire parce que, bon, beaucoup de

   systèmes étaient tombés en panne.

           Donc, s'assurer d'une bonne conception et

   d'une bonne installation, c'était ce qui nous

   préoccupait, et on voulait que l'industrie se

   prenne en main et s'organise. C'est je crois ce que

   l'industrie fait alentour de la Coalition

   canadienne de géothermie, qui devrait, si mes

   informations sont bonnes, lancer sous peu son

   programme de formation, d'accréditation et de

   certification.

           Quant à Hydro, notre préoccupation, si on a

   un projet de géothermie dans une bâtisse, on veut

   améliorer l'efficacité de l'aspect chauffage; on

   est donc en mode performance, on allie ça à la

   performance de l'ensemble du bâtiment. Et c'est

   pourquoi c'était déjà inclus dans nos programmes,

   on va donc continuer, la géothermie est associée à

   nos programmes performance qui sont dans le
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   résidentiel, ÉnerGuide puis Novoclimat, dans la

   clientèle Affaires, Initiative PMI, SCI et Grandes

   entreprises, le programme Initiative.

           Donc, la géothermie est déjà admissible; ce

   qu'on veut faire dans... dès que la Coalition aura

   lancé son programme, nous on sera prêt pour faire

   une promotion particulière pour la géothermie et

   amener aussi dans certains cas une bonification

   pour aider les clients à réduire justement ce coût

   supplémentaire, donc la PRI à quelque chose d'un

   peu plus facilitant pour les clients.

Q. [256] Je vous remercie, Monsieur Roberge. J'aurais

   une dernière question pour madame Ouellet, Monsieur

   le Président, concernant la proposition de l'AQCIE-

   CIFQ, à l'effet de moduler le plafond d'aide

   financière pour les programmes Initiative.

   J'aimerais avoir vos commentaires sur cette

   proposition.

   Mme MARTINE OUELLET :

R. Oui. Concernant la modulation du plafond d'aide

   financière, donc pour le programme PADIGE au niveau

   des analyses énergétiques, nous on est en désaccord

   avec cette proposition-là de modulation parce que

   nos clients, en fait la grosseur de nos clients est

   assez variable; même à Grandes entreprises nos plus
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   gros clients peuvent être cent (100) fois plus gros

   que nos plus petits clients. Et dans les gros

   clients, ces clients-là ont souvent, pas tout le

   temps mais souvent des procédés répétitifs.

           Par exemple si on prend le cas de

   l'électrolyse qui est un très gros consommateur au

   niveau de l'électricité, lorsqu'on fait l'analyse

   d'une cuve, bien, cette analyse-là peut se répéter

   à des dizaines de cuves. Donc, on n'a pas besoin de

   faire l'analyse de chacune des cuves.

           Donc, c'est pour ça en particulier qu'on

   serait contre une modulation en fonction de la

   grosseur de l'usine. En plus, on croit qu'une

   modulation du plafond en fonction de la grosseur de

   l'usine complexifierait la gestion et aussi la

   compréhension du programme sans nécessairement une

   valeur ajoutée. Donc, nous on pense que la hausse

   du plafond du nombre d'analyses à cinquante mille

   (50 000) est suffisante pour le moment. Si on

   constate que ça devient un frein à des nouvelles

   économies d'énergie, à ce moment-là c'est sûr qu'on

   proposera une nouvelle hausse du plafond, mais dans

   un souci de saine gestion on souhaite voir... on

   souhaite que les recommandations des analyses

   s'implantent au fur et à mesure, au lieu de faire
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   des grandes analyses qui sont coûteuses.

           Donc, voilà. Si toutefois la Régie décidait

   de hausser le plafond à soixante-quinze mille

   (75 000 $) ou cent mille dollars (100 000 $), c'est

   possible mais nous on serait en désaccord avec la

   modulation. On préférerait avoir un plafond fixe.

Q. [257] Je vous remercie, Madame Ouellet. Alors

   Monsieur le Président, les témoins sont disponibles

   pour être contre-interrogés.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Fraser. Nous appelons ROEÉ, Maître

   Gertler.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bonjour Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Franklin Gertler pour le ROEÉ.

Q. [258] Bonjours Messieurs Dames. Tout le monde est

   très frais à cette heure-ci.

   Alors, nous avons annoncé une demi-heure, je pense

   que ça va nous prendre à peu près notre demi-heure,

   ça dépend de la longueur des réponses, mais j'ai

   bien entendu aussi les indications sur l'heure de

   fin des travaux aujourd'hui.

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, mais c'est juste à la demande de

   maître Fraser.
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est ça. Ils ne sont pas tous aussi « tough » que

   le banc.

Q. [259] Bon. Alors, au niveau des documents, je vais

   mentionner quand même un certain nombre de

   documents, mais pour ceux auxquels on risque de se

   référer réellement, je pense qu'il y aurait le

   mémoire du ROEÉ, qui est le C-11.4.

           Je vais également me référer à la réponse

   du ROEÉ à la demande de renseignements numéro 1

   d'Hydro-Québec, qui est le C-11.6. Je vais me

   référer également, je crois, à HQD-15, Document 1,

   annexe A. Et enfin, j'ai un petit extrait qui vient

   de la preuve dans le dossier R-3573-2005 que je

   vais fournir.

           J'ai essentiellement trois sujets à

   traiter; d'abord sur les efforts en efficacité

   énergétique, deuxièmement sur la question, puis ça

   a été touché un petit peu par la Régie, par

   l'avocat pour la Régie aujourd'hui, le coût évité

   pour la puissance, et enfin nous allons traiter

   aussi brièvement de l'approche communautaire.

   (15 h 16)

Q. [260] Alors sur les efforts en efficacité

   énergétique, dans le mémoire du ROEÉ, qui est le
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   C-11.4, à la page 12, je vous réfère au dernier

   paragraphe à la page 12 :

                Notons finalement la cohérence des

                approches que nous avons présentées

                jusqu'à maintenant. Selon un document

                que nous avons déposé dans la cause R-

                3584-2005 et qui a fait l'objet de

                critiques de la part d'Hydro-Québec,

                le potentiel réalisable pour un marché

                donné représente entre 50 % et 70 % du

                potentiel technico-économique pour le

                même marché. Appliqué au potentiel

                technico-économique tel qu'évalué par

                Hydro-Québec, cela nous donne un

                potentiel réalisable de 9 TWh à 12,5

                TWh à l'horizon 2010.

   Maintenant, suite à cette affirmation-là, Hydro-

   Québec, dans sa demande de renseignements numéro 1,

   la question 1.2, qui est, je pense, le document B-

   2, a questionné le ROEÉ sur la pertinence justement

   du balisage. Alors je voulais regarder un peu plus

   cette question-là avec vous.

           Puis je voulais savoir d'abord si c'est

   effectivement votre position aujourd'hui que le

   balisage est non pertinent, finalement, pour
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   l'exercice dans lequel vous vous êtes engagés. Nous

   avons compris que c'était, peut-être que la Régie a

   dit : « Pour le moment, on ne fait pas du

   balisage », mais est-ce que c'est la position

   d'Hydro-Québec qu'on ne doit pas le faire pour

   quelque raison de façon générale ou à plus long

   terme?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Si je comprends bien la question, vous me demandez

   si on doit faire un balisage plus exhaustif sur les

   potentiels technico-économiques des gens qui nous

   environnent, disons, en Amérique du Nord pour voir

   quels sont les potentiels commerciaux ou les

   objectifs commerciaux que ces gens-là ont retenus,

   c'est ça, votre question?

Q. [261] Bien, je vous pose la question,

   effectivement, parce qu'on nous a questionnés,

   nous, à l'effet que ce serait non pertinent de

   parler de balisage alors je veux savoir, connaître

   votre pensée là-dessus.

R. Bien, nous, notre position actuellement, c'est de

   dire : on a fait, de la façon la plus sérieuse

   possible, et on l'a fait justement avec les

   intervenants à la Régie, on a établi un potentiel

   technico-économique, je pense qu'on a été très
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   sérieux dans la démarche tout le monde ensemble.

           On se dit que, compte tenu des nouveaux

   coûts évités qu'on a actuellement, on est prêts,

   justement, puis on l'a proposé dès le mois de

   février, qu'on se rassoie ensemble pour remettre à

   jour le potentiel technico-économique. Donc je

   pense qu'il est fait, en fonction des besoins ou de

   la réalité plutôt québécoise, avec les éléments

   qu'on a en main.

           Quant aux objectifs, nous, on pense que les

   objectifs qui sont réalisables à l'horizon 2010,

   donc le potentiel commercial, si on veut, il est

   établi dans notre preuve à l'effet qu'on pense que

   les efforts qu'on peut y mettre, qu'on doit y

   mettre, nous amènent à un objectif aux alentours de

   quatre point sept térawattheures (4,7 TWh) comme

   élément, et on pense que ça, c'est adapté à la

   réalité québécoise, la capacité qu'on a de réaliser

   ces mesures d'économies d'énergie.

           Vous allez me dire : « Ça va bien depuis

   deux, trois ans et on a fait, en deux mille cinq

   (2005), on a atteint en deux mille cinq (2005) des

   objectifs qu'on avait prévus... », je vous devance

   là parce que j'ai l'impression que vous allez nous

   dire ça, qu'on a atteint en deux mille cinq (2005)
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   les objectifs qu'on avait prévus pour deux mille

   six (2006), oui, tant mieux, ça va bien!

           Mais on est aussi dans une situation

   économique qui est favorable actuellement. Ça ne

   veut pas dire, sur une longue période, qu'on aura

   toujours des périodes qui sont hyper favorables, on

   a commencé à avoir moins de construction neuve, ça

   veut dire qu'il y a aussi moins de travaux sous cet

   angle-là. Donc on pense que, actuellement, ce qu'on

   a, ça, comme dirait mon ami Rémi, « ça fait la

   job ».

Q. [262] Je vais sortir mes bretelles, je pourrais...

   Mais, bien, vous anticipez effectivement la

   question parce qu'on peut voir, vous avez parlé

   dans votre courte présentation, du fait que vous

   rencontrez, pour une quatrième année consécutive,

   vos objectifs, la question qu'on doit se poser,

   c'est celle-là, c'est : est-ce que vos objectifs

   sont suffisamment ambitieux?

R. Je ne veux pas blaguer, là, mais je pense qu'on

   fait ça d'une façon...

Q. [263] À cette heure-ci, on peut.

R. Ah! bien, O.K., merci. Je pense qu'on fait ça d'une

   façon très sérieuse, puis l'aspect, je pense,

   important pour Hydro-Québec, c'est, on en tient
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   compte dans le cadre de la prévision de la demande,

   qui sert aussi à établir les besoins

   d'approvisionnement. Donc ce n'est pas juste une

   question d'avoir un objectif pour bien paraître,

   puis de travailler avec ça, c'est, ça fait partie

   de la réalité d'Hydro-Québec.

           Si, pour vous faire plaisir, il faut que,

   une année, on n'atteigne pas nos objectifs, c'est

   ma partie, ma blague, pour dire qu'on a bien fait

   notre travail, moi, je n'embarque pas dans ce

   schème de pensée-là; on va se fixer des objectifs

   qu'on pense réalisables, on va mobiliser tout notre

   monde puis travailler très fort pour y arriver puis

   tant mieux si on les atteint et tant mieux si on

   les dépasse!

           On les dépasse, bon, légèrement. Il y a

   aussi tout un momentum de projets qui, dans

   certains programmes, on pense que ça va bien aller

   puis ça prend plus de temps, puis dans d'autres

   projets, d'autres programmes, ça arrive, ça va

   mieux. Mais il y a, comme je le dis, il y a une

   question d'économie, aussi, d'intérêt de la part

   des clients qui, bon, qu'on doit prévoir sur une

   longue période et il peut y avoir des aléas à

   certains moments.
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           Mais moi, j'aime mieux vous dire : « Bravo!

   On a atteint nos objectifs » que : « Bon, bien, on

   ne les a pas atteints mais on va se forcer pour

   l'année prochaine », j'aime mieux la première.

Q. [264] Oui, mais je vous pose plus la question :

   comment est-ce que la Régie, en poursuivant son

   travail réglementaire là-dedans, doit faire pour

   évaluer le, est-ce que, au niveau approprié

   d'efforts, si on ne fait pas de comparaison dans le

   balisage?

R. Bien, je ne vous dis pas qu'il ne faille pas

   éventuellement faire du balisage, mais sans faire

   un balisage. Le balisage, ça ne s'interprète pas en

   termes de transposition, ça s'interprète en

   regardant ce qui se passe ailleurs pour essayer de

   comprendre pourquoi, ailleurs, on a telle

   situation. Et ce n'est pas nécessairement une

   importation pure et simple, là; c'est une

   indication, ça nous donne des fois des bonnes idées

   mais il faut les appliquer à la réalité qu'on a

   chez nous.

           Je ne vous dis pas qu'on ne regarde pas ce

   qui se passe ailleurs mais moi, je pense que les

   outils qu'on a actuellement de potentiels technico-

   économiques et les objectifs qu'on a, d'une part,
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   on identifie les bons potentiels puis donc ça nous

   permet de travailler sur les bonnes choses puis,

   d'autre part, on a des objectifs qui, je peux vous

   dire, « challenge » beaucoup l'équipe de la

   Direction efficacité énergétique puis on essaie de

   mobiliser tous les intervenants pour qu'on les

   atteigne, les objectifs.

           Et c'est, je pense, une saine façon d'agir

   que de fixer des objectifs qui sont relativement

   difficiles à atteindre mais qu'on est capables

   d'atteindre. La mobilisation est plus grande et

   plus facile de l'ensemble des intervenants que

   d'arriver avec une non-atteinte des objectifs. Moi,

   je pense que c'est correct comme c'est là.

   15 h 25

Q. [265] Puis si on met de côté la question du

   balisage, parce que c'est un outil, pourquoi,

   pourquoi on ne va pas vers un plus grand

   pourcentage du potentiel? C'est ça, c'est un peu ça

   là... que ce soit par balisage ou autre, c'est un

   peu ça la question. Est-ce qu'on peut nous

   convaincre que vous êtes au bon niveau?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Si je peux me permettre un commentaire concernant

   l'utilisation du balisage, ce qu'il fallait
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   comprendre...

Q. [266] Mais là, je ne posais pas la question du

   balisage; je pose d'autres questions mais allez-y.

R. Non, c'est parce que vous avez référé à un

   potentiel, à un pourcentage; le pourcentage

   s'appuyant sur le balisage, alors c'est un peu

   connexe. Alors, moi j'en suis au pourcentage établi

   en fonction d'un balisage. Ce qu'on avait établi à

   l'époque, et ce qu'on avait exprimé comme point de

   vue je pense qui avait été retenu, c'est qu'un

   balisage empirique du type de ceux que l'on dispose

   normalement, c'est des chiffres, c'est des

   colonnes, c'est des... c'est un ensemble d'éléments

   qui permettent de calculer des ratios puis de

   pouvoir se comparer; sauf que les balisages ne sont

   jamais assez fins pour nous permettre d'identifier

   clairement les contextes de chacun, les critères de

   rentabilité qu'ils se sont donnés ou pas, les

   éléments qui ont été pris en compte ou pas.

           Par exemple on avait établi à l'époque,

   dans certains cas il y avait de la cogénération;

   les gens considéraient ça comme de l'efficacité

   énergétique, alors que dans d'autres cas ils

   l'excluent, comme nous on n'a pas ça, ces projets-

   là. Alors, on avait mettons une petite gêne par
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   rapport à l'utilisation de ces chiffres-là et je

   pense que le contexte de la décision c'était celui

   où la base la plus assurée et la plus solide pour

   pouvoir établir un potentiel, c'est encore celle de

   prendre en compte le contexte dans lequel on se

   trouve et les éléments que, l'information que l'on

   dispose.

           Alors, c'est dans ce sens-là que, moi, ce

   que j'entends de monsieur Roberge, c'est que le

   balisage que nous on reconnaît c'est celui sur les

   pratiques gagnantes, c'est celui qui nous permet

   d'identifier des performances sur le terrain, là,

   supérieures en apparence à ce qu'on fait, et

   d'aller voir ces gens-là puis de fouiller avec ces

   gens-là comment ils ont réussi à atteindre ces

   objectifs-là, et est-ce qu'il y a des choses qui

   peuvent se transposer.

           Donc, c'est au niveau des pratiques

   gagnantes que le balisage il est performant plutôt

   qu'au niveau des chiffres de l'ordre de cinquante

   ou soixante-dix pour cent, ou quelque chiffre qui

   découlerait d'un balisage un peu sommaire de la

   « performance » entre guillemets des autres

   distributeurs en matière d'efficacité énergétique.
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   M. GÉRARD ROBERGE :

   Je mettrais en complément, il y a aussi la période

   de temps. Donc, sur la période de deux mille dix

   (2010), on est à quatre point sept (4,7), je vous

   laisse le calcul du pourcentage. Si on regarde nos

   premiers PGEÉ par rapport aux objectifs qu'on vise

   aujourd'hui, on a augmenté le pourcentage justement

   par rapport au potentiel... on a augmenté les

   objectifs plus vite qu'on a augmenté le potentiel.

   Et je pense, vous avez un document en main, je

   voulais justement y faire référence. Je pense que

   la stratégie gouvernementale du gouvernement nous

   amène à un objectif qui peut peut-être paraître

   facile à atteindre, le huit térawattheures (8 TWh)

   parce que, si vous le mettez en prolongation du

   quatre point un (4,1) en deux mille dix (2010), ça

   semble être tout simplement une continuité. Mais

   j'aimerais que vous fassiez l'analyse de chacun des

   programmes et de voir quelles sont les

   contributions à chacun des programmes après deux

   mille dix (2010) pour vous apercevoir qu'il y a

   tout un défi à relever si on veut atteindre le huit

   térawattheures (8 TWh).

           Donc, on ne baissera pas les bras et on

   n'est pas sur une lancée facile non plus.
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Q. [267] Mais justement, puisque je l'ai dans les

   mains la Stratégie énergétique du Québec, deux

   mille six deux mille quinze (2006-2015) qui

   était... différents témoins y réfèrent, qui établit

   la cible du gouvernement, une cible économie à

   quatre point un térawattheures (4,1 TWh) pour deux

   mille dix (2010), et comme vous l'avez mentionné à

   huit (8) pour deux mille quinze (2015), je pense.

           Quel est, au point de vue réglementaire et

   de votre action, comment est-ce que vous agissez

   face à ça et dans votre obligation de venir devant

   la Régie faire approuver à la Régie le PGEÉ?

   Comment... ce n'est pas une question de droit, je

   ne vous demande pas de répondre à une question de

   droit, Maître Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   Non non, je suis d'accord avec vous que ce n'est

   pas une question de droit, mais il y a un certain

   domaine spéculatif; il y a un projet de loi qui est

   sur la table.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   Le fonctionnement de la mécanique qui est inscrite

   au projet de loi, je ne pense pas que ce soit
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   opportun qu'on aborde ça ici; on est ici pour faire

   approuver les budgets deux mille sept (2007).

   Comment on va faire ça à partir de l'an prochain,

   bien, écoutez, on a beaucoup de travail devant nous

   puis on verra rendu là.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais vous n'êtes pas sans savoir, Maître Gertler,

   que, effectivement, un projet de loi est

   présentement étudié article par article. On n'en

   connaît pas la finalité, et donc il me semble

   prématuré de vouloir savoir comment, dans les

   années à venir, Hydro-Québec se présentera devant

   nous, ou devant l'Agence d'efficacité énergétique,

   pour discuter de cibles et de programmes. Alors, je

   vous suggérerais de vous en tenir pour l'année deux

   mille sept (2007).

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.k. Mais Monsieur le Président, j'en conviens, ce

   n'est pas tellement comme qu'est-ce que la loi va

   dire; c'est plutôt à savoir si on considère ça

   comme étant le... Le gouvernement ne dit pas de ne

   pas faire plus que ça. Alors, je demande l'approche

   que prend Hydro-Québec en efficacité énergétique,

   face à ces énoncés gouvernementaux parce qu'ils ont

   une action autonome. La loi ne dira pas de ne pas
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   faire plus que ça en matière d'efficacité

   énergétique, c'est ça le sens de ma question.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Une réponse toute simple. Quand la stratégie

   énergétique a été dévoilée au mois de mai, si ma

   mémoire est bonne, on indiquait qu'Hydro-Québec

   avait un objectif de quatre point un térawattheures

   (4,1 TWh) à l'horizon deux mille dix (2010). Si on

   n'avait pas pris au sérieux le huit térawattheures

   (8 TWh), on n'aurait certainement pas indiqué qu'on

   augmentait notre objectif à quatre point sept

   térawattheures (4,7 TWh) à l'année deux mille dix

   (2010).

           Donc, notre intérêt, nous, est d'aller

   chercher le plus de kilowattheures possible à des

   coûts qui sont abordables, mais des kilowattheures

   qui sont sécures pour être capable d'en tenir

   compte dans nos planifications d'opération.

Q. [268] Maintenant Messieurs Dames, on ne vous fait

   pas trop travailler jusqu'à date. Je veux vous

   parler de, qu'on se parle du coût évité pour la

   puissance. Et là, je réfère à HQD-15 Document 1

   annexe A, à la page 12. Alors, il n'y a pas de

   surprise là pour personne; c'est le passage où dans

   la preuve on dit... on est en train de parler des
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   coûts évités. C'est à partir de la ligne 16 :

                L'indicateur du coût évité retenu pour

                la puissance est de dix dollars (10 $)

                le kilowatt/hiver en dollars de deux

                mille six (2006) pour l'année deux

                mille sept (2007), qui croît à

                l'inflation pour les années suivantes.

                Ce prix est basé sur les prix d'achat

                de puissance sur les marchés voisins.

                Plus spécifiquement ce coût de

                puissance correspond aux contrats

                signés par le Distributeur pour

                rencontrer la pointe deux mille cinq

                deux mille six (2005-2006) suite aux

                appels d'offres de court terme.

   Et dans l'échange de demandes de renseignements, on

   a appris qu'on se référait au UCAP finalement quand

   on parlait de cet élément-là.

           Et je veux savoir d'abord, quand vous avez

   retenu le UCAP, ou Unforced Capacity si je

   comprends bien là, c'est parce que je pense... des

   fois c'est bon d'ouvrir sur le monde un petit peu

   puis ne pas parler tout le temps en acronymes;

   alors l'Unforced Capacity. Pourquoi ne pas avoir

   également considéré le prix de l'énergie à la
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   pointe sur le Day Ahead Market, le DAM dans

   l'établissement du prix de puissance?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. C'est une question simple mais je me permettrais

   une petite mise en contexte. J'ai la chance ou la

   malchance de passer...

Q. [269] C'est ça, ça m'inquiète...

R. Chance ou la malchance de passer après mes

   collègues, monsieur Richard qu'on a cité souvent

   aujourd'hui, et monsieur Côté. La chance dans le

   sens où ils en ont jasé beaucoup, donc je pense que

   le monde de l'Approvisionnement est au dossier de

   façon très très éloquente, mais la malchance c'est

   probablement qu'on va rajouter les couches de

   complexité, en termes techniques. Donc, pour le

   phénomène de coût évité, j'insiste là-dessus parce

   que... j'aimerais d'entrée de jeu juste spécifier à

   quoi sert le coût évité, hein, fondamentalement

   puis peut-être qu'après ça, ça va nous aiguiller

   sur le choix des indicateurs de coûts qu'on prend.

           Ce qu'on cherche quand on prend un coût

   évité, c'est clairement un indicateur de coût qui

   va nous permettre, avec lequel on va être en mesure

   d'évaluer les différentes mesures d'efficacité

   énergétique en termes de rentabilité économique, et
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   également pour être capable d'évaluer l'aide

   financière qui en découle ou des modalités qui

   pourraient être apportées aux différents

   programmes; donc dans un souci de rentabilité avec

   des critères qui sont reconnus depuis qu'on a mis

   en preuve le PGEÉ.

   (15 h 36)

           On cherche davantage également à toujours

   le contexte, le coût évité, on a, je pense, en

   réponse à OC, démontré qu'il est très évolutif, on

   est passés d'une situation en deux mille trois

   (2003) où on était au coeur même, en tout cas, on

   n'était pas encore arrivés aux limites du contrat

   patrimonial pour deux années à cette année où on a

   mis en preuve ce que vous avez vu, donc huit point

   trois sous (8,3 ¢) et le dix dollars du kilowatt

   (10 $/kW) pour la puissance.

           De sorte que notre préoccupation, elle est

   là, elle est de refléter de façon correcte la

   meilleure lecture qu'on peut faire aujourd'hui de

   ce que le marché nous réserve. Donc c'est clair que

   nous, on regarde en avant, contrairement à ce que

   font les gens pour la répartition du coût, où ils

   prennent la totalité des coûts, l'entièreté, nous,

   on regarde en avant ce qui est le meilleur signal
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   pour évaluer nos mesures d'efficacité énergétique.

           L'an passé, on avait déjà avancé que, quand

   on regardait les bilans en énergie, les bilans en

   puissance, il y avait des besoins de puissance qui

   se présentaient, un horizon X, deux mille onze

   (2011) de mémoire, et on soupçonnait qu'il y avait

   là un indicateur qu'on devait ajouter dans le truc.

   Cette année, a fortiori, quand on regarde

   l'équivalent en termes de bilan, bien on a encore

   la même situation sauf qu'elle est plus tôt dans le

   temps, donc on constate des besoins de puissance

   dès l'année deux mille six-deux mille sept (2006-

   2007).

           Donc dans ce souci-là, on a toujours

   tendance à vouloir mettre à jour. Donc ce qui

   m'amène sur la puissance, quel indicateur de

   puissance doit-on retenir pour évaluer les mesures

   d'efficacité énergétique, du moins la composante

   puissance des mesures, bien, c'est ce que le marché

   nous donne, tout ce que le marché nous permet de se

   procurer en termes d'approvisionnement puisqu'on

   s'approvisionne à la marge sur des marchés.

           Le marché du UCAP, ou le produit UCAP, a

   été expérimenté par le Distributeur, vous l'avez

   CITÉ même dans votre référence, à l'effet que
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   c'était un marché qui offrait une profondeur donc

   en termes de quantum de mégawatts qu'on peut avoir,

   à des prix que mon prédécesseur dirait

   intéressants, c'est-à-dire à dix dollars du

   kilowatt (10 $/kW) pour l'hiver. Donc on pense que

   c'est le meilleur indicateur de coût qu'on peut

   utiliser.

           Quant à l'énergie associée à ce coût de

   puissance-là, lui aussi, il est, effectivement, il

   peut être à un prix inspiré des marchés. Il y a des

   marchés où les, à certaines heures, les prix sont

   extrêmement élevés, je pense que vous en faisiez

   mention dans votre mémoire, mais globalement, on a

   retenu un prix d'énergie de l'ordre de huit point

   trois sous du kilowattheures (8,3 ¢/kWh), qui, si

   vous l'avez vu également dans le graphique tout à

   l'heure de mon collègue, monsieur Côté, s'apparente

   à un prix moyen qu'on peut avoir sur l'ensemble des

   heures de l'année.

           Donc vous avez là un coût de puissance pour

   le court terme basé sur le prix du UCAP et un prix

   d'énergie qui s'apparente globalement, pour

   l'ensemble des heures d'hiver, lorsqu'on couvre une

   grande période, donc à l'énergie sur les marchés.

Q. [270] Bon, mais juste pour poursuivre un peu là-
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   dessus, en tout cas, nous, si on comprend bien,

   l'UCAP, ce n'est pas de l'approvisionnement, ça,

   c'est, et ça, vous le reconnaissez, je pense que

   vous... il faut aller après s'approvisionner, si je

   comprends bien?

R. Je ne comprends pas votre question, excusez-moi,

   UCAP n'est pas?

Q. [271] L'approvisionnement, ce n'est pas, vous

   n'achetez pas la puissance comme telle quand vous

   achetez ça?

R. Clairement, ce sont des marchés de court terme qui

   sont offerts et qu'on a contractés...

Q. [272] Il faut aller en chercher après donc?

R. L'énergie inhérente à ça, bien sûr. Mais le marché

   UCAP est un marché en soi.

Q. [273] Mais pourquoi, si le choix qui est fait ici

   et que vous demandez à la Régie, finalement,

   d'entériner, pourquoi ce serait la bonne, si, par

   exemple, dans le dossier R-3603 sur

   l'interruptible, qu'on vient de faire ça ne fait

   pas longtemps, on a retenu l'UCAP plus le DAM pour

   établir le coût évité?

R. Je pense qu'on parle de la même chose. Ce que

   l'interruptible permet de faire au Distributeur,

   c'est une parfaite flexibilité sur le moment quand
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   est-ce qu'il va appeler cette option-là. La

   composante puissance, qui est de sept dollars

   (7 $), c'est l'équivalent du dix dollars (10 $)

   avec le critère de réserve qui n'est pas pris en

   compte, parce qu'au niveau du bilan, quand le

   Distributeur inscrit à son bilan puissance cette

   option-là, il y a un facteur de réserve qui doit

   être pris en compte par ailleurs, d'où le sept

   dollars (7 $).

           L'énergie inhérente à l'utilisation de ça,

   il est clair qu'on va aller probablement se taper

   les heures les plus coûteuses en termes

   énergétiques sur les marchés voisins parce que

   c'est une option qu'on va vouloir utiliser

   ultimement dans le déploiement des options de

   puissance pour passer la pointe en hiver. Donc vous

   avez ce marché du DAM pour des heures plus

   précises, qui sont vraiment plus de fine pointe.

           Ce qu'on vous propose, nous, pour évaluer

   les mesures d'économies d'énergie qui ont des

   durées de long terme, qu'on met d'entrée de jeu en

   service dans les premières années, on a pris

   l'équivalent du signal long terme à huit point

   trois sous (8,3 ¢), qui se retrouve également, si

   vous regardez la moyenne de ce qu'on peut trouver
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   sur ce marché-là pour les deux mille neuf cents

   (2 900) heures de l'hiver, si on parle du volet

   hivernal, autour de ce huit sous-là du

   kilowattheure (8 ¢/kWh).

Q. [274] Mais c'est, justement, j'essaie de comprendre

   les distinctions que vous faites, il me semble que

   lorsqu'on fait des mesures d'économies d'énergie

   d'électricité, on tente de faire un déplacement de

   la fine pointe, ou de la pointe, idéalement, est-ce

   qu'il n'y a pas là des comparables, jusqu'à un

   certain point?

R. Des comparables entre... entre quoi et quoi, si je

   peux comprendre...

Q. [275] Bien, il n'y aurait pas une raison, est-ce

   que ça ne serait pas la même logique, finalement,

   quant à l'indicateur qu'on va retenir pour établir

   le coût évité?

R. Je vais m'essayer. Oui, ce sont des comparables,

   dans la mesure où le signal qu'on utilise pour

   évaluer les mesures d'efficacité énergétique, c'est

   un signal qui est basé sur, en marginal, donc en

   sus de ce qu'on a déjà.

           Prenons le long terme, si on évite un petit

   peu de parler du court terme, là, donc on a un

   prix, basé sur les derniers appels d'offres qu'on a
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   signés, qui nous donnent, qui nous procure un

   service énergétique, je dirais garanti, parce que

   le huit point trois sous (8,3 ¢) a là-dedans la

   composante puissance également qui permet d'avoir

   une puissance garantie les huit mille sept cent

   soixante (8 760) heures de l'année, en plus d'un

   service d'équilibrage en tout temps.

           Donc c'est assurément, à notre avis, le

   meilleur outil pour aller, je dirais, mesurer la

   rentabilité des différentes mesures qui offrent un

   service équivalent, quand on regarde le PGEÉ dans

   son entièreté, couvre toutes les clientèles, couvre

   tous les usages, et quand on regarde également la

   courbe en sus de ce qu'on connaît déjà au niveau du

   patrimonial, c'est un profil tout à fait adapté,

   qui suit très bien ce qu'on a déjà. Donc on pense

   que c'est le meilleur signal qu'on peut utiliser

   dans l'immédiat, donc basé sur ce qu'on connaît

   déjà et en prévision de ce qu'on pourrait avoir

   comme signal long terme.

           Quand on tombe dans le court terme, c'est

   clair qu'il y a beaucoup de fluctuation, il y a

   beaucoup de variabilité. On va jouer sur la carte

   très, très court terme pour des options comme je

   viens de vous parler au niveau de l'énergie
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   interruptible, ou puissance interruptible, où là,

   on a une pleine flexibilité, c'est un moyen qu'on

   peut se doter de façon exceptionnelle dans des

   conditions climatiques extrêmes, qui pourrait à la

   limite ne pas être appelé par le Distributeur.

           Ce n'est pas tant ça qu'on retrouve dans le

   PGEÉ que vous avez. On a plus de mesures

   d'économies d'énergie, qui prennent un temps à être

   installées et qui vont avoir une durée de vie long

   terme. Donc je pense que c'est quand même des

   signaux de prix qui sont différents selon les

   options qu'on regarde. C'est la volonté qu'on a de

   toujours avoir le bon indicateur de coût pour

   mesurer les différentes options.

Q. [276] Mais ici, on parle justement, dans la cause

   ici, il y a un autre exemple, dans HQD-11, Document

   1, qui est la méthode de répartition du coût de

   service, puis c'est à la page 14, 15, on parle, on

   retient, comme coûts évités, des chiffres de

   l'ordre de quatre-vingts à cent dix dollars le

   kilowatt (80 - 110 $/kW), est-ce que, dans la même

   cause, est-ce que vous faites encore des

   distinctions, je ne parle pas de l'ultime

   flexibilité, on parle de la répartition des coûts

   dans ce cas-là.
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R. Je ne pense pas qu'on parle de coûts évités de

   quatre-vingts à cent dix dollars (80 - 110 $), je

   pense qu'on parle plus d'un indicateur de coût pour

   le volet puissance, basé sur l'ensemble, ce que

   nous disait monsieur Côté avant, sur l'ensemble des

   approvisionnements que le Distributeur doit

   répartir pour traiter ça correctement au niveau de

   la répartition des coûts, et qui sont tributaires

   de ce que le Distributeur a signé.

           Donc ça, c'est de l'histoire, ça tient

   compte de l'ensemble du portefeuille et ça tient

   compte de ce qui est déjà en poche ou avec lequel

   le Distributeur travaille. Quand on regarde le

   marginal, on regarde en avant et on regarde les

   indicateurs, et on essaie de trouver ce qui est le

   plus approprié pour mesurer la rentabilité des

   différentes options qu'on regarde.

           Donc c'est pour ça que je disais que j'ai

   eu la chance et la malchance de passer avant tout

   le monde mais on n'a pas encore rajouté les couches

   de complexité, je pense que la méthodologie ou le

   coût évité lui-même est en soi assez différent,

   voire très différent de ce que vous avez pu voir

   pour des fins de répartition de coûts qui touche

   les coûts moyens pour l'ensemble des coûts
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   inhérents aux services offerts aux clients.

   (15 h 46)

Q. [277] Monsieur le Président, je passerais enfin

   brièvement sur l'approche communautaire et à cet

   effet, j'ai bien pris note de qu'est-ce qui a été

   dit dans votre petite présentation par rapport à

   l'appel de soumissions.

           Je ne pense pas que ce soit un appel

   d'offres - il faut pas utiliser ces termes-là,

   sinon la Régie va s'en mêler peut-être - mais c'est

   une préoccupation pour mes clients, puis j'aimerais

   comprendre un peu davantage parce que, pour nous,

   on considère que qu'est-ce qui est proposé n'est

   pas vraiment l'approche communautaire comme on l'a

   vue chez Négawatt.  Au départ, c'est une espèce

   d'hybride puis ça je pense que vous le

   reconnaissez.

           Mais on s'inquiète du fait que, bon, on a

   eu trois projets pilotes, un comité; est-ce qu'on

   va vraiment aboutir à l'installer?  Ça ne semble

   pas être un rythme très très rapide qu'on arrive

   présentement.

R. Il y a deux parties, je pense, dans votre question.

   Je vous rappelle que sur le comité de travail il y

   avait Négawatt ...
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Q. [278] Oui, je sais.

R. ... il y avait les gens de l'APQ, les gens de la

   CORPIC, Option consommateur, l'Union des

   consommateurs, ROMEL et j'oublie peut-être un

   participant.

           Un des constats que tout le monde a fait,

   et de façon unanime, c'est : quelle que soit la

   méthodologie qui était sur la table, aucune des

   méthodologies ne nous permettait d'atteindre, à

   l'horizon 2010, les objectifs qu'on avait dans le

   PGEÉ. Y compris Hydro.

           On s'aperçoit qu'avec la méthodologie qu'on

   a, on a atteint vingt-trois (23 %), vingt-cinq pour

   cent (25 %). Si on fait un deuxième tour, au mieux

   on peut peut-être penser aller chercher un autre

   quinze pour cent (15 %), ce qui NE nous amène pas

   le cinq cent quelque gigawattheure (500 GW)

   souhaité à l'horizon 2010.

           Négawatt, c'est une question d'organisation

   de capacité de réalisation. On peut clôner des

   Négawatt, ce n'est pas là la question, mais il faut

   gérer ces équipes de gens qui sont sur le terrain.

   Et Négawatt a très bien identifié qu'un certain

   nombre de visites qui sont faites dans l'approche

   communautaire à la Négawatt sont faites auprès de
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   ménages où il n'y a pas nécessairement de potentiel

   d'économie d'énergie, et on fait deux visites.

           Ces visites-là, elles coûtent beaucoup de

   sous et elles diminuent la rentabilité qu'on peut

   avoir là où il y a des gisements d'efficacité

   énergétique intéressants. Donc capacité de

   réalisation, rentabilité qui étaient en ligne de

   compte.

           Au point de vue de l'Association des

   propriétaires, ça a été une expérience concluante à

   plusieurs niveaux. L'implication des propriétaires,

   pour ceux qui se sont embarqués, parce qu'il y en a

   un certain nombre qui n'ont pas voulu s'impliquer,

   elle a été intéressante sous l'angle de la relation

   propriétaires/locataires; ça a incité des

   locataires à faire le diagnostic énergétique puis

   il y a eu implantation de différentes mesures. Mais

   on s'est aperçu que c'était aussi très lourd à

   gérer, entre autres pour une association qui était

   l'APQ, puis la CORPIC étudiant les mêmes éléments

   en sont venus à la même conclusion.

           Donc on avait, pour des petits lots, peut-

   être de bonnes solutions, mais si on veut

   l'appliquer à l'ensemble du Québec, on n'avait pas

   la solution.
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           Donc la réflexion de tout le monde nous a

   amenés à, je pense, à conclure que : (1) il n'y

   avait pas de méthode qui était infaillible dans ce

   qu'on connaissait, qui permettait d'aller partout;

   et (2), c'était clair que l'aspect « chauffer la

   marmite », ça faisait partie de la solution. Puis

   ce n'est pas négatif quand je dis « chauffer la

   marmite », au contraire, c'est très positif.

           C'est ce qu'on avait fait il y a une

   dizaine d'années, Hydro-Québec, avec nos programmes

   à l'époque qui avaient duré sur une période de dix-

   huit (18) mois, où il y avait eu, en tout cas, une

   amorce de processus de « chauffer la marmite »,

   donc d'inciter le milieu à avoir une préoccupation

   vis-à-vis l'efficacité énergétique. Et là on a dit

   : c'est le nerf de la guerre qu'il faut implanter

   dans la prochaine approche, donc de faire en sorte

   que les communautés se mobilisent.

           Il y a bien entendu une question de coûts

   et de rentabilité de l'opération, et c'est là qu'en

   travaillant au niveau de la région avec des

   organismes qui sont à la fois un peu partout sur le

   territoire - donc c'est pas Hydro-Québec qui se

   déplace, ce n'est pas une équipe qui fait le tour

   de la province, c'est plusieurs équipes qui vont
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   couvrir la province - pour faire en sorte qu'on

   recouvre une deuxième fois l'ensemble de la

   province d'ici deux mille dix (2010) ...

           Puis là, l'élément qu'on pense le plus

   intéressant, c'est qu'on va faire en sorte d'aller

   chercher l'implantation de mesures d'économie

   d'énergie qui sont plus imposantes que le simple

   fait - le simple fait, je veux pas le diminuer,

   mais - le fait que je vous envoie un diagnostic et

   que je vous liste des mesures, c'est déjà

   intéressant, mais s'il y a des gens qui vous

   l'expliquent, s'il y a des facilitateurs pour vous

   aider à implanter ces mesures, bien, on pense qu'on

   va avoir justement plus de kilowattheures par

   diagnostic.

           Même si à la limite on avait moins de

   diagnostics, si on a plus de kilowattheures, on va

   atteindre nos objectifs de kilowattheures. Mais si

   on a le même nombre de diagnostics avec plus de

   kilowattheures, bien, on aura la chance dans les

   années qui viennent de revoir ensemble quels sont

   les objectifs en termes d'économie d'énergie qu'on

   peut atteindre.

           Nous on pense, puis on est très solidaire

   du comité - puis le comité, je vous rappelle, il
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   était unanime - on pense que c'est une solution qui

   est gagnante. Alors on va mobiliser, ça va être un

   début de mobilisation des communautés à

   l'efficacité énergétique. Puis c'est un peu pour

   ça, et c'est en relation avec - j'en profite pour

   faire une petite ouverture ...

           Si vous regardez la stratégie énergétique

   du Gouvernement du Québec, on voit dans les

   municipalités des agents propagateurs de la « Bonne

   nouvelle » en matière d'efficacité énergétique.

   Bien, je pense qu'ici c'est déjà une certaine

   approche pour faire en sorte que les conseils

   municipaux s'intéressent à l'efficacité

   énergétique.

           Puis je vous cacherai pas que ces premiers

   contacts nous amènent très rapidement sur un

   deuxième, qui est la réglementation municipale, qui

   est Novoclimat, bon, etc. ... je pense que c'est un

   début qui est intéressant.

           Moi je pense que, au contraire, on met en

   application ce qui a été proposé de façon unanime

   par le comité.

Q. [279] O.k. Et au niveau de l'implantation de

   l'approche communautaire telle que vous venez de la

   décrire, vous avez présenté dans vos acétates la
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   gestion du portefeuille, une espèce de cheminement

   critique. Où en sommes-nous, selon vous, en termes

   de ...

R. On est à la phase développement.

Q. [280] O.k.

R. On s'apprête à lancer les appels de propositions;

   donc aussitôt qu'on reçoit les appels, on les

   analyse puis on octroie les mandats. Ça veut dire

   qu'on est en opération après ça, donc on est très

   près d'une application.

           C'est sûr qu'il y aura des délais

   d'organisation de la part des mandataires qui

   recevront le mandat de commercialiser, eux vont

   devoir développer leurs propres outils de travail

   puis leur développement.

           Mais ça ne remet pas en cause, selon nous,

   les objectifs qu'on a pour l'année deux mille sept

   (2007); c'est pour ça qu'on n'a pas changé notre,

   de mémoire, soixante-huit gigawattheure (68 GWh)

   pour ce programme-là. On est, je pense, très

   confiant qu'on va les atteindre. Particulièrement

   parce qu'on devrait avoir plus aussi de

   kilowattheures par diagnostic d'implanté.

Q. [281] Et si je vous suggère que, et je mets pas en

   doute votre bonne foi et les efforts - je sais que
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   tout le monde travaille fort, mais - dans la

   décision D-2006-56, du trente (30) mars deux mille

   six (2006), la Régie avait accepté la proposition

   du comité justement, c'est à la page 11 :

                La Régie s'attend à ce que le

                Distributeur adapte ses programmes dès

                l'obtention de résultats concluants.

   Alors est-ce que vous ...

R. C'est exactement ce qu'on a fait.

Q. [282] ... vous pensez que vous faites ça assez vite

   pour rencontrer cette demande-là?

   15 h 55

R. Bien, le Comité là, c'est comme si on était à la

   phase planification. On a une bonne idée.

Q. [283] Oui.

R. Il s'agit de la concevoir dans le détail et d'en

   faire... d'en prévoir l'opération. Pensez juste au

   suivi informatique. Pour donner un autre exemple.

   Actuellement, le système informatique de gestion

   pour envoyer les questionnaires, on choisit les

   clients de façon aléatoire et c'est la technologie

   qui permet d'envoyer les différents questionnaires

   à l'ensemble des clients.

           Là il faut non plus travailler de façon

   aléatoire sur l'ensemble du territoire, mais y
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   aller en fonction des sous-régions que les

   organisations vont nous désigner. Et il faudra que

   ce soit aussi à temps par rapport aux actions

   qu'ils ont menées sur le territoire. Il ne s'agit

   pas que nous nous soyons à l'avant puis le

   chauffage de marmite n'est pas fait ou, bien donc,

   on a chauffé la marmite, puis, nous, on arrive

   trois mois plus tard. La marmite, elle commence à

   être tiède. Ça ne fonctionne pas non plus là.

           Donc, il y a une question d'adéquation

   temps et de localisation. Mais, il faut adopter nos

   propres systèmes. Il faut prendre le temps de le

   faire, de les concevoir et de les développer. On va

   être prêt en même temps que les gens. Ça fait qu'on

   n'a pas pris du temps pour l'appliquer. On s'est

   dépêché au maximum qu'on le pouvait pour faire en

   sorte d'appliquer la recommandation du comité de

   travail.

Q. [284] O.K. Messieurs, une dernière question parce

   que j'avais oublié simplement, j'avais mentionné un

   élément de la preuve que je voulais soumettre, puis

   je ne voulais pas oublier de le faire.

           Je reviens en arrière, excusez-moi, sur les

   coûts évités. On est sur la question du coût évité

   du fournisseur de transport dans le dossier
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   d'intégration éolienne, le dossier R-3573-2005. Et

   je voulais... j'ai soumis simplement un extrait du

   document HQD-2, Document 1, « Preuve d'entente

   d'intégration éolienne » dans ce dossier-là et je

   vous ai donné la page 11. Et là-dedans...

           Excusez-moi, Monsieur, je n'ai pas votre

   nom à cette heure-ci, mais...

   M. RÉMI DUBOIS :

   Dubois.

Q. [285] Dubois. Excusez-moi.

R. Pas de problème.

Q. [286] Alors, on parle justement du contrat

   d'intégration et on dit, à la ligne 9... Puis, ça,

   je vais le produire, j'imagine, excusez-moi,

   Monsieur le Président, comme pièce.

   LE PRÉSIDENT :

   Posez votre question, Maître.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

Q. [287] O.K. Alors, juste... c'est sur la même ligne

   de question. On voit que pour ce service, le prix

   s'aligne sur le prix le plus bas prévu au contrat

   dans le cadre de l'appel d'offres A2002-01. Ce prix

   est de quatre-vingts dollars (80 $) le

   kilowatt/an... kilowatt/an, c'est ça, excusez-moi.

   Et comporte une indexation de deux pour cent (2 %)
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   par année à compter de mars deux mille sept (2007).

           Encore une fois, c'est la même question.

   Pourquoi c'est bon là et non pas pour l'exercice

   par rapport à l'efficacité énergétique des coûts

   évités?

R. Non seulement c'est bon là, mais c'est aussi bon

   pour l'exercice des coûts évités. Sachez, je peux

   peut-être vous le rappeler, que le huit point trois

   sous (8.3 ¢) du kilowattheure inclut ces quatre-

   vingts dollars (80 $) du kilowatt. Ce n'est pas des

   choses qui ne sont pas... qui doivent

   s'additionner. Il est déjà pris en compte dedans.

   Donc, le huit point trois sous (8.3 ¢), c'est un

   service d'énergie garantie ferme, huit mille sept

   cent soixante (8 760) heures par année.

           Donc, c'est l'indicateur de coûts, on

   l'appelle, d'énergie. Mais, c'est de l'énergie avec

   une consonance très puissante, si on veut, en tout

   cas, très... avec laquelle on peut s'assurer une

   fermeté au fil de toutes les heures. Et à ça

   s'ajoute un coût pour les heures d'hiver en lien

   avec le bilan d'énergie en puissance que le

   Distributeur démontre dans son plan d'avancement,

   dans son état d'avancement du plan qui, lui, est de

   dix dollars (10 $) du kilowatt hiver pour les
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   quatre mois hiver parce qu'on note un besoin en sus

   de celui-là.

           Donc, non seulement c'est une bonne idée de

   l'avoir, mais il est déjà crédité au coût de

   l'énergie qu'on accorde et qu'on applique à toutes

   les mesures d'efficacité énergétique.

Q. [288] O.K. Je n'ai pas d'autre question, Monsieur.

   Est-ce qu'on a besoin de coter la pièce?

   LE PRÉSIDENT :

   A moins que vous insistiez, mais...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Moi, je n'insiste pas, mais c'est parce que je suis

   toujours perplexe à savoir jusqu'à quel point on

   peut référer...

   LE PRÉSIDENT :

   Si vous êtes satisfait de la réponse...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Non, mais j'aimerais ça être capable d'y référer,

   alors...

   LE PRÉSIDENT :

   Donnez-lui une cote.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K. Alors, c'est la cote... ce serait « Extrait du

   document HQD-2, Document 1, Preuve entente

   d'intégration éolienne dans le dossier R-3573-
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   2005 » et ça va porter le numéro C-11.8 ROEÉ. Et

   c'est tout, je pense. Merci beaucoup.

   C-11.8 ROEÉ  (HQD-2, Document 1) Extrait de la

                Preuve entente d'intégration éolienne

                dans le dossier R-3573-2005.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Gertler.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bonne soirée.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, ceci met fin à la journée d'aujourd'hui.

   Nous reprendrons demain matin à huit heures trente

   (8 h 30). Merci.

   (Ajournement de l'audience)

                  __________________
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           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN

   LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie, certifions

   sous notre serment d'office que les pages ci-dessus

   sont et contiennent la transcription exacte et

   fidèle de la preuve en cette cause, le tout

   conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   JEAN LAROSE

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

